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Le processus dôexamen par les pairs 

Le Comit® dôaide au d®veloppement (CAD) proc¯de ¨ des examens p®riodiques sur les efforts individuels 
de coopération pour le développement des membres du CAD. Les politiques et les programmes de chacun des 
23 membres font lôobjet dôun examen critique une fois tous les quatre ou cinq ans. Cinq membres sont examinés 
chaque année. La Direction de la coop®ration pour le d®veloppement de lôOCDE apporte le soutien analytique et 
est responsable de la mise à jour éventuelle du cadre conceptuel qui sert de base aux examens par les pairs. 

Lôexamen par les pairs est pr®par® par une ®quipe composée de représentants du Secrétariat et de 
fonctionnaires de deux pays membres du CAD désignés comme « examinateurs ». Le pays examiné établit un 
mémorandum exposant les principales évolutions intervenues dans sa politique et ses programmes. Le 
Secrétariat et les examinateurs se rendent ensuite dans la capitale de ce pays pour sôy entretenir avec des 
fonctionnaires, des parlementaires et des repr®sentants de la soci®t® civile et dôONG et obtenir ainsi des 
informations de première main sur le contexte dans lequel sôinscrivent les efforts de coop®ration pour le 
développement du pays membre du CAD concerné. Des missions sur le terrain permettent d'apprécier la manière 
dont les membres ont intégré dans leurs actions les politiques, principes et préoccupations majeurs du CAD et 
dô®tudier les activit®s men®es dans les pays b®n®ficiaires, notamment en ce qui concerne la lutte contre la 
pauvreté, la durabilit®, lô®galit® homme-femme et dôautres aspects du d®veloppement participatif, ainsi que la 
coordination locale de lôaide.  

Le Secrétariat rédige ensuite un projet de rapport sur la politique du pays membre concerné en matière de 
coop®ration pour le d®veloppement, qui sert de base ¨ la r®union consacr®e par le CAD ¨ lôexamen proprement 
dit. Lors de cette réunion, qui a lieu au siège de l'OCDE, de hauts responsables du pays membre examiné 
répondent aux questions formulées par le Secrétariat en liaison avec les examinateurs.  

Cet examen contient les « Principales conclusions et recommandations » du CAD et le rapport du 
Secrétariat. Il a été préparé avec les examinateurs représentant le Luxembourg et la Nouvelle-Zélande pour 
lôexamen qui a eu lieu le 22 novembre 2006. 

 

 

 

Pour permettre ¨ lôOCDE de r®aliser ses objectifs, un certain nombre de comit®s 

spécialisés ont été cr®®s. Lôun de ceux-ci est le Comit® dôAide au D®veloppement, dont les 

membres ont décidé, en commun, de parvenir à un accroissement du volume total des 

ressources mises ¨ la disposition des pays en d®veloppement et dôen am®liorer lôefficacit®. À 

cette fin les membres examinent, ensemble et périodiquement, à la fois le volume et la nature 

de leurs contributions aux programmes dôaide, ®tablis ¨ titre bilat®ral et multilat®ral, et se 

consultent sur toutes les autres questions importantes de leur politique dôaide. 

Les membres du Comit® dôAide au D®veloppement sont : lôAllemagne, lôAustralie, 

lôAutriche, la Belgique, le Canada, le Danemark, lôEspagne, les £tats-Unis, la Finlande, la 

France, la Gr¯ce, lôIrlande, lôItalie, le Japon, le Luxembourg, la Norv¯ge, la Nouvelle-Zélande, 

les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse, et la Commission des 

Communautés européennes. 
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Liste des sigles 

APD  Aide publique au développement 
 

BERD  Banque européenne pour la reconstruction et le développement 

BIRD  Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

BSTDB  Banque du commerce et du développement de la mer Noire  
 

CAD  Comit® dôaide au d®veloppement 

CSLP  Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté 
 

ECOSOC Conseil économique et social (Nations Unies) 

EOSDOS*  Commission interministérielle pour la coordination des relations économiques 

 internationales 

ERYM  Ex-République yougoslave de Macédoine 
 

HCR  Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

HiPERB Plan hellénique pour la reconstruction économique des Balkans 
 

OCHA  Bureau de la coordination des affaires humanitaires (Nations Unies) 

OIM  Organisation internationale pour les migrations 

OMC  Organisation mondiale du commerce 

OMD  Objectifs du millénaire pour le développement 

ONG  Organisation non gouvernementale 

OSCE  Organisation de la sécurité et de la coopération en Europe 

OTAN  Organisation du Trait® de lôAtlantique Nord 
 

PAC  Politique agricole commune 

PAM  Programme alimentaire mondial 

PIB   Produit intérieur brut 

PMA  Pays les moins avancés 

PNUD  Programme des Nations Unies pour le développement 

PNUE  Programme des Nations Unies pour lôenvironnement 

PPASBE* Programme quinquennal de coop®ration et dôaide au d®veloppement 

 

RNB  Revenu national brut 
 

SPI   Système de planification intégré 

STD  Secrétariat technique des donneurs 
 

UNICEF Fonds des Nations Unies pour lôenfance 

USAID  Agence des États-Unis pour le développement international 
 

YDAS*  Département hellénique chargé de la coopération internationale au  développement ï 

HELLENIC AID 

*     Sigle dans la langue dôorigine 
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Signes utilisés : 

EUR Euro 

USD Dollar des États-unis 

( )  Estimation du Secrétariat pour tout ou partie 

-  (Nul) 

0.0  Négligeable 

..  Non disponible 

é  Non disponible séparément mais inclus dans le total 

n.a.   Non applicable (sans objet) 

 

Les chiffres étant arrondis, les totaux ne correspondent pas toujours exactement à la somme de 

leurs composantes 

______________________ 

Taux de change moyen sur lôann®e (EUR pour 1 USD) 

  2001  2002   2003   2004  

1.1166  1.061  0.8851  0.8049 
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Lôaide de la Grèce: Aperçu synthétique  

 

 

GRÈCE APD bilatérale brute, moyenne 2004, sauf indication contraire

 APD nette 2003 2004

Variation 

2004/05

 Prix courants (USD m)  362  321 -11.4%

 Prix constants (2004 USD m)  413  321 -22.2%

 En dollars austr. (millions)  321  258 -19.4%

 APD/RNB 0.21% 0.16%

 Aide bilatérale (%) 63% 50%

1 Etats ex-Youg., non spécifié  29

2 Albanie  19

3 Serbie & Monténégro  12

4 Afghanistan  10

5 Bosnie-Herzégovine  7

6 Turquie  6

7 Irak  6

8 Zones/adm.palestinienne  6

9 Géorgie  5

10 Liban  3

Dix principaux bénéficiaires 

d'APD/AP brute (USD m)

Par secteur 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Enseignement, santé & population Autres infrastructures sociales Infrastructure économique

Production Destination plurisectorielle Aide-programme

Allégement de la dette Secours d'urgence Non spécifié

By Income Group (US $m)
Pays moins
avancés 
Faible revenu

Revenu
intermédiaire,
Revenu
intermédiaire,
Non ventilé

By Region (US $m)
Afrique
Subsaharienne

Asie du Sud et
centrale

Autres pays
d'Asie &

Moyen-Orient et
Afrique du Nord

Amérique
Latine &

Europe 

By Income Group (US $m)
Pays moins
avancés 
Faible revenu

Revenu
intermédiaire,
Revenu
intermédiaire,
Non ventilé

By Region (US $m)
Afrique
Subsaharienne

Asie du Sud et
centrale

Autres pays
d'Asie &

Moyen-Orient et
Afrique du Nord

Amérique
Latine &

Europe 

 Par groupe de revenu (USD m) 

 10

 5

 15

 98

 32 Pays moins avancés 

Faible revenu

Revenu
intermédiaire, tranche
inférieure
Revenu
intermédiaire, tranche
supérieure
Non ventilé

 Par région (USD m)

 28
 18

 3

 8

 1

 80

 23

Afrique
Subsaharienne

Asie du Sud et
centrale

Autres pays d'Asie &
Océanie

Moyen-Orient et
Afrique du Nord

Amérique Latine &
Caraibes

Europe 

Non spécifié
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LES PRINCIPALES CONCLUSI ONS ET RECOMMANDATIO NS DU CAD 

Le cadre général et les nouvelles orientations 

Donneur bilatéral depuis dix ans, la Grèce a adhéré au CAD en décembre 1999. Depuis cinq ans, 

elle a progress® dans lôorganisation de son syst¯me de coop®ration pour le d®veloppement et augmenté 

son volume dôaide, mais elle a encore beaucoup à faire pour atteindre les objectifs quôelle sô®tait fix®s 

vis-à-vis du CAD et de lôUnion europ®enne (UE). Comparée aux autres membres du CAD, la Grèce 

est un donneur relativement modeste qui a dôimportants d®fis à relever sur le plan du perfectionnement 

de sa stratégie du développement, du renforcement de son système dôaide et de son adaptation aux 

nouveaux instruments de lôaide. Ce doit être désormais sa priorité, car lôengagement pris par la Grèce 

dôatteindre lôobjectif europ®en de 0.51 % du revenu national brut (RNB) affect® ¨ lôaide publique au 

d®veloppement (APD) implique quôelle évolue vers un programme de plus de 1 milliard USD, soit 

trois fois le niveau de 2004 en termes réels. Pour cela, elle peut faire fond sur une volonté politique 

forte et une fonction publique motivée. En tant que membre le plus récent du CAD, la façon dont la 

Grèce va réagir aux difficultés et aux possibilit®s dôune adaptation ¨ un contexte de lôaide en pleine 

évolution tout en accroissant son effort sera dôun grand int®r°t non pas seulement pour le CAD, mais 

pour les nouveaux donneurs en général. 

La situation géographique de la Grèce dans la région des Balkans explique la forte orientation 

r®gionale de son programme dôaide. Pays stable et d®velopp® environn® dôun certain nombre de pays 

en situation dôapr¯s-conflit et/ou de transition économique, elle est confrontée à des défis particuliers 

illustrés par lôimportance des flux migratoires et par des problèmes croissants de trafics illicites. Côest 

pourquoi la promotion de la démocratie et dôun d®veloppement ®conomique durable dans la r®gion est 

un axe essentiel de la politique grecque de coopération. 

Depuis 2002, la Grèce joue un rôle croissant dans la communauté internationale, comme en 

témoignent son effort particulier de promotion de lôesprit olympique dans le monde ¨ lôoccasion des 

Jeux Olympiques de 2004, sa participation actuelle au Conseil de sécurité des Nations Unies et la part 

beaucoup plus active quôelle prend aux activit®s de lôOCDE depuis deux ans (o½ elle a notamment 

assuré la présidence de la réunion ministérielle en 2006). Sôagissant de son programme dôaide, elle a 

pris des mesures pour renforcer son cadre stratégique par un deuxième programme de coopération à 

moyen terme (2002-06) aligné sur les Objectifs de développement du millénaire. Comme indiqué ci-

dessus, la Gr¯ce a ®galement r®affirm® sa volont® politique dôatteindre en 2010 lôobjectif europ®en de 

0.51 % pour le rapport APD/RNB. Son effort considérable dans le domaine de lôassistance 

humanitaire dôurgence (notamment ¨ lôoccasion du tsunami de 2004, du tremblement de terre au 

Pakistan de 2005 et de la crise au Liban de 2006) est largement reconnu. Avec un leadership politique 

actif pour la conception et la promotion de son programme dôaide, et le potentiel de soutien accru de 

lôopinion publique dont témoigne la mobilisation pour le tsunami, lôintérêt pour lôaide au 

développement devrait se renforcer, ce qui ouvre des perspectives optimistes au moment où la Grèce 

est confrontée à des défis importants sur ce plan. 

Pour réaliser la forte augmentation escomptée de son volume dôaide, la Gr¯ce a besoin de définir 

une approche stratégique qui prenne en compte deux dimensions : premièrement, sur le plan 

quantitatif, le gouvernement doit convaincre le pays de la nécessité de la très forte augmentation 

quôimplique lôengagement europ®en auquel la Gr¯ce a adh®r®. Deuxi¯mement, sur le plan de qualitatif, 
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un programme dôaide plus important, plus diversifi® et reposant davantage sur les initiatives des pays 

bénéficiaires nécessitera pour la Grèce de remanier profondément son syst¯me dôaide, notamment en 

terme dôapproche stratégique, de gestion de lôaide et de ses modalités dôacheminement. 

Faire accepter au plan national une forte augmentation de lôaide est difficile ¨ un moment o½ le 

gouvernement est confronté à un défi majeur de mise en conformité de son budget avec le critère 

de Maastricht dôun d®ficit inf®rieur ¨ 3 % du produit intérieur brut (PIB), ce qui implique une pression 

sur les dépenses publiques. Une autre complication tient ¨ lô®ventuel relèvement de 25 % du PIB de la 

Grèce proposé par Eurostat en septembre 2006. Si cette révision confirmée, elle ramènerait le déficit 

public en dessous des 2.6 % du PIB actuellement envisagés, mais elle augmenterait encore les 

dépenses supplémentaires ¨ pr®voir pour atteindre les objectifs europ®ens de lôAPD pour 2006 et 

2010. Lôopinion publique est tr¯s sensible aux probl¯mes humanitaires, mais lui faire accepter la 

priorit® de lôaide au d®veloppement pose probl¯me, dôautant que la Gr¯ce va devoir envisager de se 

dégager progressivement des pays voisins du fait quô¨ terme ces derniers ne seront plus éligibles à 

lôAPD. La sensibilisation de lôopinion et la continuité du soutien politique et public vont être 

déterminantes. Les efforts actuels devront être amplifiés par une stratégie de communication 

renforcée. A cet ®gard, un enjeu majeur pour la Gr¯ce sera de r®aliser lô®quilibre entre la nécessaire 

visibilit® de son programme dôaide et de ses résultats et la perspective du développement à plus long 

terme qui implique de promouvoir lôinitiative des pays bénéficiaires et de renforcer leurs capacités. 

La Grèce est donc incitée à profiter de la préparation de son troisième programme à moyen terme 

pour élaborer un cadre stratégique basé sur une vision ¨ long terme de son programme dôaide. Tout en 

r®affirmant lôimportance centrale de la r®duction de la pauvret®, ce cadre devra préciser ses objectifs et 

ses principes et les traduire en priorités et programmes, avec une stratégie géographique et sectorielle 

et les moyens correspondants, tout ceci dans le respect des crit¯res dôefficacit® de lôaide. La Gr¯ce 

devra profiter du lancement de son prochain programme à moyen terme pour annoncer une stratégie 

claire pour son aide. Cette déclaration pourrait aider ¨ mobiliser et ¨ renforcer lôappui de lôopinion, ce 

qui est indispensable  dans la perspective de la forte augmentation du financement nécessaire 

dôici 2010. La poursuite dôun dialogue plus actif avec le Parlement sur le programme dôaide de la 

Grèce en accroîtrait la visibilité et la transparence et renforcerait le soutien politique en faveur de la 

coopération grecque au développement. 

Recommandations 

¶ Il conviendrait quô¨ lôoccasion du lancement de son prochain programme ¨ moyen terme la 

Grèce définisse une strat®gie dôaide qui lui serve de cadre et qui d®termine, en fonction de 

ses avantages comparatifs, les priorités par pays et par secteur et la répartition entre les 

diff®rents circuits de lôaide.  

¶ Avec les changements de dimension, de focalisation géographique et de modalités 

dôacheminement de lôaide de la Gr¯ce, la transparence va devenir essentielle. Le CAD 

préconise un développement du dialogue avec le Parlement afin de renforcer le soutien 

politique à la coopération de la Grèce pour le développement. La Grèce doit aussi 

sensibiliser davantage son opinion aux questions de coopération pour le développement et 

poursuivre ses efforts pour sôassurer lôappui du public. 

Volume et r®partition de lôaide 

Lôaide de la Gr¯ce a augment® en termes réels entre 2001 et 2004. En 2004, ses décaissements 

dôAPD nets se sont élevés au total à 321 millions USD, soit 0.16 % de son PNB, moins que la 

moyenne du CAD qui sô®tablit à 0.26 %. 
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Il y a lieu de remarquer que la Grèce fait face par ailleurs à des frais très importants ï 0.07 % de 

son RNB en 2004 ï pour accueillir dans son enseignement secondaire de nombreux élèves en 

provenance dôAlbanie et dôautres pays en d®veloppement ï même si selon les directives de notification 

du CAD ces dépenses ne peuvent pas être classées dans lôAPD. 

Lôimportant soutien apport® aux ®l¯ves albanais du secondaire fait partie dôune politique 

dôensemble de la Gr¯ce vis-à-vis de lôAlbanie, qui comprend la construction dans ce pays 

dô®tablissements scolaires de niveau europ®en et le retour des jeunes Albanais dans leur pays à 21 ans 

ou ¨ lôissue de leurs ®tudes sup®rieures. La Gr¯ce voit dans cette strat®gie globale un test de la fa­on 

dont les donneurs peuvent sôengager aupr¯s de pays voisins d®munis. Elle estime que les d®penses 

quôelle consacre aux ®l¯ves albanais du secondaire devraient pouvoir se classer dans lôAPD et elle a 

lôintention de proposer au Groupe de travail du CAD sur les statistiques un amendement dans ce sens 

aux Directives applicables.  

Satisfaire ¨ lôengagement prix par lôUnion europ®enne dôatteindre un ratio de 0.51 % dôici 2010 

va représenter un défi pour la Grèce. Compte tenu de la croissance économique, cela impliquerait que 

le volume net dôAPD de la Gr¯ce fasse plus que tripler entre 2004 et 2010, pour atteindre 

1.2 milliard USD, ce qui implique dô®laborer et dôinclure dans le prochain programme ¨ moyen terme 

un plan précis de réalisation de cet objectif, avec des objectifs annuels.  

Focalisation géographique et sectorielle 

Le programme dôaide bilat®rale de la Gr¯ce est centr® sur 21 pays prioritaires, essentiellement 

situés dans la région des Balkans et de la Mer Noire. A moyen terme, certains de ces pays ne vont plus 

°tre ®ligibles ¨ lôAPD sôils acc¯dent ¨ lôUnion europ®enne ou au CAD. De fait, la Grèce envisage déjà 

la possibilit® dôaccro´tre son activit® dôaide au d®veloppement au Moyen-Orient et en Afrique 

subsaharienne (en partie dans le cadre de lôInitiative/Programme MENA de lôOCDE et du NEPAD). 

Hellenic Aid devra élaborer une stratégie de ciblage. Cela impliquera de définir des critères appropriés 

pour la s®lection de nouveaux pays partenaires en tenant compte de lôavantage comparatif de la Gr¯ce, 

ainsi quôune stratégie de communication pour expliquer au public ce déplacement géographique 

progressif de son aide. Ce faisant, la Grèce devra appliquer avec rigueur le concept de pays prioritaires 

afin que ses programmes dôaide soient efficaces. A mesure que le budget dôaide de la Gr¯ce 

augmentera, les ressources supplémentaires devront être consacrées à un noyau dur de partenaires qui 

b®n®ficieront dôune part élevée de lôAPD totale. 

Le programme bilatéral de la Grèce est centré sur un nombre limité de priorités sectorielles 

conformes ¨ son objectif global de r®duction de la pauvret®. Lorsquôelle envisagera de sôengager dans 

de nouveaux pays, la Grèce devra prendre en compte ces secteurs prioritaires de façon à assurer le 

maximum de cohérence dans son programme. 

Aide multilatérale 

La part de lôaide multilat®rale a ®t® progressivement réduite depuis quatre ans, et ramenée à 50 % 

en 2004. En dehors de la Commission européenne, qui représente 90 % de son APD multilatérale, 

lôaide de la Gr¯ce est fragment®e entre de multiples organisations multilatérales, ce qui ne lui permet 

pas de faire entendre sa voix dans les organismes en question. Pour que la montée en puissance de son 

effort soit g®rable, la Gr¯ce devra affecter une part accrue de ses ressources dôaide aux circuits 

multilat®raux et d®velopper une approche plus strat®gique de lôaide multilat®rale. En accroissant son 

programme multilatéral, elle devra être plus sélective. Elle devra également choisir dôaffecter 

davantage de fonds au budget central des organisations multilatérales ou à des fonds fiduciaires multi-
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donneurs déjà en place, plutôt que de créer de nouveaux fonds fiduciaires ad hoc qui seraient assujettis 

aux intrants de source grecque. 

Recommandations 

¶ Il faut que la Gr¯ce sôattaque dôurgence au d®fi de la concrétisation de son engagement 

politique à atteindre dôici 2010 lôobjectif de 0.51 % pour le rapport APD/RNB. Elle devra 

pour cela inclure dans son nouveau programme à moyen terme un plan de croissance de son 

APD qui en précise à la fois le volet ressources et le volet dépenses. 

¶ La Grèce est incitée à élaborer une stratégie géographique à moyen terme pour sa 

coopération pour le développement. Ce faisant, elle devra faire attention à réaliser un 

®quilibre entre la continuit® avec ses partenaires cl®s dans la r®gion et lôimp®ratif dôajuster 

progressivement son portefeuille pour tenir compte du fait quô¨ terme certains de ses 

partenaires actuels ne seront plus ®ligibles ¨ lôAPD, tout en sôassurant la continuit® de 

lôappui du public. 

¶ Il faudra que la Grèce continue de concentrer son aide en fonction de son avantage 

comparatif, afin dôen maximiser lôefficacit®, et quôelle concentre ses ressources sur un noyau 

dur de pays partenaires. 

¶ Afin de maximiser lôefficacit® de son aide tout en en accroissant le volume, il faudra que la 

Grèce étende la part multilatérale de son aide au-del¨ de lôUE ¨ dôautres institutions. Ce 

faisant, elle devra se montrer plus sélective et adopter une approche strat®gique de lôaide 

multilatérale. 

Cohérence des politiques 

La Gr¯ce est de plus en plus consciente de la n®cessit® dôune coh®rence des politiques en matière 

de développement ; elle a dôailleurs mis en place un dispositif gouvernemental efficient dans des 

secteurs qui ont dôimportantes ramifications sur son territoire, tels que les migrations, le trafic dô°tres 

humains et le blanchiment dôargent, mais aussi dans le secteur de lôenvironnement, suite à son 

adhésion à la Convention des Nations Unies pour la lutte contre la désertification. Dans ces domaines, 

la Gr¯ce poss¯de d®j¨ des structures interminist®rielles en place et la coordination sôest nettement 

améliorée. 

Dans le prolongement de la recommandation quôil a formulée lors de son dernier examen, le 

CAD recommande à la Grèce de renforcer la cohérence de ses politiques de développement en tant 

quôobjectif du gouvernement dans le contexte de la nouvelle stratégie à moyen terme en préparation. 

En sôinspirant de lôexp®rience des mécanismes de cohérence des politiques quôelles ont d®j¨ 

instaurés, les autorités grecques devraient envisager de mettre en place pour assurer la cohérence des 

politiques du développement au sein du gouvernement un cadre formel systématique de coordination. 

Le Comit® interminist®riel peut °tre lôinstance appropriée et son mandat pourrait être élargi dans ce 

sens. La Grèce devrait également envisager les moyens de renforcer la capacité dôHellenic Aid pour 

lui permettre dôaborder des questions complexes et fournir au Comité le soutien voulu en matière 

dôanalyse, soit en augmentant ses moyens en personnel spécialisé, soit en renforçant ses liens avec les 

instituts de recherche ou les universités. Ce cadre renforcerait aussi le rôle de la Commission 

parlementaire de la Défense et des Affaires étrangères dans la vérification de la cohérence de la 

l®gislation avec lôobjectif de r®duction de la pauvret®. 



14  EXAMEN PAR LES PAIRS : GRÈCE - Ò OCDE 2006 

Recommandations 

¶ La Grèce est encouragée à faire de la cohérence des politiques de développement un objectif 

fort. Son affirmation comme axe déterminant de la stratégie à moyen terme constituerait un 

fondement solide pour la mise en place dôun cadre formel de coordination interministérielle 

systématique. 

¶ La Grèce devrait adapter ses structures existantes de façon à susciter une attention plus 

systématique et plus sélective à la cohérence des politiques pour le développement. Elle 

pourrait envisager dô®largir à la cohérence des politiques le mandat de son Comité 

interministériel. Pour effectuer les travaux dôanalyse n®cessaires, Hellenic Aid devrait être 

dotée de moyens suffisants pour acc®der aux informations des autres minist¯res, de lôUE et 

dôautres sources. 

Gestion et mise en îuvre de lôaide 

Implications pour lôorganisation et la gestion dôune augmentation majeure de lôaide 

Depuis cinq ans la Grèce a poursuivi ses efforts pour renforcer ses capacités institutionnelles et 

techniques et progresser vers plus dôefficience et de coh®rence du syst¯me avec la cr®ation dôun 

Comité interministériel (EOSDOS) qui, sous la présidence du ministre des Affaires étrangères, fixe les 

orientations stratégiques du programme dôaide, la coordination de sa mise en îuvre ®tant assur®e au 

sein du ministère des Affaires étrangères par Hellenic Aid. Le renforcement du r¹le dôHellenic Aid et 

sa professionnalisation accrue, lôamélioration des mécanismes de lôaide ïï comme en témoignent 

notamment le processus révisé dôappel dôoffres et le nouveau syst¯me de notification statistique ïï 

ainsi quôune plus forte présence sur le terrain constituent des progrès importants qui contribuent à 

am®liorer lôacheminement de lôaide. 

Lôaccroissement pr®vu de lôaide de la Grèce nécessitera un renforcement supplémentaire de son 

système de coopération pour le développement, afin quôelle soit en mesure dôici 2010 de gérer un 

programme dôun million de dollars. Malgr® la r®organisation institutionnelle de 2002, le programme 

reste fragmenté : 17 entités appartenant à 12 ministères interviennent dans lôacheminement de lôaide 

bilatérale. De plus, différents ministères gèrent des circuits bilatéraux ou multilatéraux sans quôil y ait 

entre eux un dialogue suffisant. Il faut que la Grèce rapproche davantage les principaux acteurs de la 

coopération, afin de générer davantage de synergies et de limiter les chevauchements de compétences. 

Les autorités devraient examiner, en tenant compte de lôexp®rience des autres membres du CAD, les 

diff®rentes possibilit®s dôy parvenir, soit en faisant appel aux moyens des différents ministères, soit en 

créant une agence dôex®cution. Le CAD recommande quôHellenic Aid, créée en 2002 en tant 

quôorganisme de coordination de la coop®ration grecque pour le d®veloppement, se voit confier un 

rôle accru au sein du système. 

Ceci impliquera dôen renforcer la capacité. La structure organisationnelle définie en 2002 nôétant 

pas encore totalement en place, la priorité doit être lôentr®e en service effective de toutes les directions 

et sections et la mise en place dôune Unit® dô®valuation ind®pendante et la mise en place de la 

Direction des services techniques dans les meilleures conditions possibles de coût-efficacité. La 

structure organisationnelle et les procédures demandent à être encore davantage rationalisées, comme 

le prévoit dôailleurs la nouvelle loi en pr®paration sur lôorganisation du système grec de coopération 

pour le développement. Hellenic Aid doit renforcer ses effectifs, qui comptent actuellement moins de 

40 personnes, à la fois en nombre et en compétences. A cet égard, la Grèce devrait adopter une 

approche stratégique de la gestion des ressources humaines dôHellenic Aid, sur le plan du recrutement, 

de la formation et de lô®volution de carrière du personnel en place à Athènes et dans les pays 
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partenaires, afin de pouvoir compter sur le niveau et la gamme des compétences appropriés et assurer 

la continuit® de lôex®cution du programme dôaide. 

Alignement des modalit®s dôacheminement sur les crit¯res dôefficacit® de lôaide 

En dehors du programme pour les Balkans, la cl® de vo¾te de lôacheminement de lôaide bilat®rale 

grecque est la proc®dure annuelle dôappels dôoffres. Cet outil est certes utile dans le cadre dôune 

aide-projets, mais il nôest pas adapt® aux dispositifs à plus long terme et aux programmes à plus 

grande échelle qui sôimposent si lôon veut assurer une meilleure pr®dictibilit® de lôaide et la mise en 

place de capacités durables dans les pays partenaires. Ce système génère par ailleurs des coûts de 

transaction élevés, et risque de se traduire par une approche bas®e sur lôoffre plut¹t que sur la demande 

des pays partenaires. Dans la perspective de lôaugmentation du volume de son aide, il faut que 

la Grèce envisage, à côté du m®canisme dôappels dôoffres, une nouvelle approche de sa coopération 

pour le d®veloppement. Elle devrait ¨ cet ®gard sôappuyer sur lôexp®rience du Plan hellénique pour la 

reconstruction économique des Balkans (HiPERB ou programme des Balkans). 

La Grèce devra en outre approfondir le processus dôapplication des crit¯res dôefficacit® qui 

découlent de la Déclaration de Paris à laquelle elle a souscrit. Elle aura intérêt pour cela à se référer au 

Plan dôaction pour la coordination et lôharmonisation quôelle a publié en novembre 2004. Elle devra 

pour chaque pays prioritaire établir un programme stratégique basé sur les stratégies du pays 

partenaire, afin que celui-ci puisse se lôapproprier. Pour définir son aide, la Grèce doit aussi tenir 

compte non seulement de son avantage comparatif mais aussi de lôintervention des autres donneurs 

dans le pays partenaire. De même, elle devra revoir ses modalités de programmation et 

dôacheminement de lôaide, afin de faciliter le processus dôalignement et dôharmonisation. Cela 

impliquera de participer davantage à des programmes multi-donneurs ainsi quôaux approches 

sectorielles et de mettre en place une programmation financière pluri-annuelle. Des délégations de 

compétences en matière de coopération sont aussi une possibilité à envisager, car ce pourrait être un 

bon moyen dô®conomiser des co¾ts de transaction lors de la montée en puissance du programme grec. 

La Grèce est encouragée à poursuivre ses efforts de décentralisation par de plus larges 

délégations de compétences au niveau du terrain, en renforçant les effectifs de sp®cialistes de lôaide et 

en sôappuyant davantage sur les capacité locales au sein des ambassades de Grèce. Cela facilitera le 

processus dôharmonisation et dôalignement au niveau de chaque pays. 

Les ONG restant un important partenaire pour lôex®cution de son programme dôaide, la Gr¯ce 

devra encore simplifier lôacheminement de lôaide par leur intermédiaire. Cela pourrait se faire dôabord 

en concluant des partenariats ¨ plus long terme avec une s®lection dôONG à la fois efficaces et 

efficientes. Deuxièmement, Hellenic Aid pourrait renforcer les crit¯res dô®ligibilit® et simplifier les 

conditions de notification applicables aux ONG qui reçoivent des fonds publics, de façon à assurer à la 

fois le respect des règles de transparence publique et un suivi administratif gérable pour les ONG 

comme pour Hellenic Aid. La Grèce pourrait à cet égard demander conseil ¨ dôautres pays membres 

du CAD ; elle est par ailleurs invitée à renforcer son dialogue avec les ONG ; elle pourrait se servir 

pour cela de la Commission consultative nationale pour les questions dôONG. 

LôUnit® dô®valuation qui doit °tre mise en place dans les mois qui viennent devrait permettre à 

la Grèce de dépasser une approche basée sur les intrants et axée sur le suivi des projets, pour adopter 

une approche axée sur les résultats, avec des évaluations ex post. Pour tirer le parti maximum de ce 

changement dôapproche, la Gr¯ce devra mettre en place des mécanismes garantissant la prise en 

compte, dans la gestion des connaissances et par conséquent dans la direction des programmes, des 

enseignements de lôexp®rience. Elle devra en priorité évaluer son programme dans le domaine de 
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lô®ducation pour sôassurer que cette composante importante de son programme bilat®ral est un moyen 

efficient de construire une capacité durable dans les pays partenaires. 

Recommandations 

¶ La Grèce devra poursuivre lôint®gration de son système de coopération pour le 

développement. 

¶ Afin de renforcer sa capacité, Hellenic Aid doit mettre en place toutes les composantes de la 

structure organisationnelle définie en 2002 et rationaliser ses procédures. Elle devra adopter 

une stratégie de gestion de ses ressources humaines sur les plans du recrutement, de la 

formation et de lô®volution des carrières, et détacher des sp®cialistes de lôaide au 

développement dans les ambassades auprès des pays prioritaires. 

¶ La Grèce est encouragée à définir de nouvelles modalités de programmation et 

dôacheminement de son aide, en compl®ment dôun syst¯me dôappel dôoffres amélioré. 

Conform®ment aux crit¯res dôefficacit® de lôaide, elle devra ®tablir pour chaque pays 

prioritaire des programmes basés sur les stratégies propres des partenaires et revoir les 

instruments quôelle utilise afin de faciliter des stratégies communes avec les autres donneurs 

et dôaccro´tre la pr®dictibilité de son aide. Les efforts de décentralisation de son programme 

et de délégation de compétences doivent être poursuivis. 

¶ La Grèce est encouragée à élaborer pour son programme dôaide une approche axée sur les 

résultats. Une Unit® dô®valuation devra °tre mise en place, ainsi que les mécanismes voulus 

pour constituer un système de gestion des connaissances lié à la direction du programme. Eu 

®gard ¨ lôimportance des syst¯mes de bourses pour lôenseignement sup®rieur dans le 

programme dôaide de la Gr¯ce, la priorité devra être de revoir lôutilit® et lôimpact de ces 

systèmes pour le développement. 

Aide humanitaire 

Lôaide humanitaire bénéficie dôune priorit® ®lev®e dans le programme grec de coop®ration 

internationale pour le développement, qui lui-même est considéré par le gouvernement grec comme un 

volet important de sa politique étrangère. La réponse rapide et massive de la Grèce aux conséquences 

du tsunami au Sri Lanka et dans les Maldives, qui a permis au Secrétaire général des Nations Unies 

Kofi  Annan de qualifier la Grèce de ñpuissance humanitaire mondialeò, a illustr® la volont® du 

gouvernement dôassurer une r®ponse humanitaire ñdans tous les lieux du monde qui en ont besoinò. La 

Grèce a profité de sa récente présidence du Conseil de sécurité pour insister sur les questions 

humanitaires, en rappelant la priorit® quôelle attache ¨ lôaction humanitaire, quôelle consid¯re 

conforme au caract¯re, ¨ lôexp®rience et aux valeurs du peuple grec. 

Lôaction humanitaire de la Grèce, qui, en 2004, a concerné 25 pays, fait intervenir toute une 

gamme dôorganismes publics et dôacteurs de la soci®t® civile. La mise en îuvre est coordonnée au 

niveau du ministère des Affaires étrangères par Hellenic Aid. La Gr¯ce sôest engag®e à réduire la part 

relative consacr®e aux pays voisins et ¨ augmenter sa r®ponse aux besoins humanitaires dôautres 

régions. Pour cela, elle devrait envisager de renforcer la capacité de ses ambassades à contribuer à 

lôaction humanitaire dans les r®gions o½ s®vissent des crises prolong®es. 

En tant que nouveau donneur, la Grèce peut exploiter sa propre expérience directe et relativement 

récente à la fois de b®n®ficiaire dôaide humanitaire et de fournisseur dôassistance aux pays voisins en 
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conflit, en reconstruction ou en transition. A cela sôajoutent dôautres avantages comparatifs : sa petite 

taille, sa rapidit® et sa souplesse dôaction. 

Lôaide humanitaire grecque présente plusieurs caractéristiques : un grand sens de lôengagement 

public, lôimplication ®troite des autres administrations et un mode informel de collaboration. Amplifier 

la réponse humanitaire tout en maintenant les aspects positifs de ces spécificités va représenter un défi 

important en termes dôorganisation, de partenariats et de syst¯mes. Dans ce contexte, tout en 

am®liorant le syst¯me de gestion de lôaide humanitaire, il faudra tout faire pour pr®server la flexibilit® 

et lôengagement qui caract®risent aujourdôhui la r®ponse humanitaire grecque. 

Recommandations 

¶ Lôextension de la réponse humanitaire de la Grèce nécessite de mettre au point des systèmes 

de coordination plus formels aussi bien au sein du gouvernement quôavec les acteurs 

extérieurs. 

¶ La mise au point dôune strat®gie humanitaire globale explicite permettra de faire en sorte que 

tous ceux qui contribuent à la montée en puissance de la réponse le fassent en fonction dôune 

définition claire de la politique suivie et des priorités. Cette stratégie offrirait aussi des 

orientations claires sur la mani¯re dô®valuer les co¾ts dôopportunit® des diff®rentes 

interventions. 

¶ Il serait opportun de renforcer encore la capacit® des ambassades ¨ contribuer ¨ lôaction 

humanitaire dans les régions où sévissent des crises prolongées. 

¶ Si, comme prévu, les ONG deviennent des partenaires plus actifs de la mise en îuvre de 

lôaide humanitaire de la Gr¯ce, il faudra encore simplifier les procédures et renforcer les 

capacités pour permettre dôassurer une réponse plus étendue. 
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RAPPORT DU SECRÉTARIAT 

Chapitre 1 

 

Fondements stratégiques et orientations nouvelles 

Fondements stratégiques de la coopération grecque pour le développement 

Si la Gr¯ce a b®n®fici® dôune aide publique au d®veloppement (APD) importante jusque dans les 

années 80, elle est devenue un pays donneur après son adhésion à la Communauté européenne en 

1981. Son aide multilat®rale sôest accrue principalement sous lôeffet des augmentations de sa 

contribution obligatoire au budget que consacre la Communauté aux programmes de développement. 

De plus, la Gr¯ce a d®cid® de lancer, en 1996, un vaste programme dôaide bilat®rale et ®tabli, à cet 

effet, un programme à moyen terme (1997-2001) doté de 400 millions USD. Dans lôintervalle, en 

décembre 1999, la Grèce est devenue le 23
ème

 membre du Comit® dôaide au d®veloppement (CAD) et 

le premier Examen de lôaide de ce pays a eu lieu en 2002. Depuis lors, la Gr¯ce a ®labor® un deuxi¯me 

programme à moyen terme de coopération pour le développement conforme au cadre international des 

Objectifs du millénaire pour le développement (OMD) et a poursuivi ses efforts pour renforcer ses 

capacités techniques et institutionnelles. La Grèce, qui est un acteur modeste sur la sc¯ne de lôaide au 

développement et le membre le plus récent du CAD, doit surmonter dôimmenses difficult®s pour 

sôadapter ¨ un environnement de lôaide au d®veloppement en ®volution rapide. Les donneurs 

®mergents pourront toutefois tirer dôutiles enseignements de lôexp®rience de la Gr¯ce. 

La situation géographique de la Grèce dans la région des Balkans conditionne sa politique 

étrangère et les grands axes de sa coopération pour le développement dans la mesure où la sécurité et 

le progrès économique du pays sont étroitement liés au sort de ses voisins. Pays stable et développé 

entour® dôun certain nombre de pays en situation dôapr¯s-conflit et de transition économique, la Grèce 

est confrontée à des défis particuliers, comme il ressort du grand nombre de migrants quôelle a 

accueillis au cours des 10 dernières années et des probl¯mes croissants de trafics illicites. Côest 

pourquoi la promotion de la d®mocratie et dôun d®veloppement ®conomique durable dans la r®gion est 

un axe essentiel de la politique grecque de coopération. Cette forte composante régionale se retrouve à 

la fois dans le ciblage géographique du programme bilatéral en faveur des Balkans et de lôEurope 

orientale et dans la participation active de la Gr¯ce ¨ un certain nombre dôinitiatives et organisations 

régionales, comme le Processus de coop®ration de lôEurope du Sud-Est. Le Plan hellénique 2002-06 

pour la reconstruction économique des Balkans (HIPERB ou programme pour les Balkans) qui couvre 

six pays est, de loin, le programme grec de coopération pour le développement le plus important et 

t®moigne de lôapproche régionale suivie par la Grèce (Chapitre 3). 



EXAMEN PAR LES PAIRS : GRÈCE - Ò OCDE 2006 19 

Orientations nouvelles depuis lôExamen de lôaide de 2001 

La vision actuelle de la coopération grecque pour le développement 

La Déclaration du Millénaire des Nations Unies, la politique de développement de lôUnion 

européenne (UE) ainsi que les principes et recommandations du CAD sont pour la Grèce des éléments 

clés auxquels elle se réfère pour élaborer sa politique de coopération pour le développement. Les 

Objectifs du millénaire pour le développement (OMD) sont les objectifs à long terme de la Grèce qui 

sôest fix® comme priorit® de faire reculer la pauvret®. La Grèce entend, à cet effet, promouvoir un 

développement économique et social durable, une intégration harmonieuse et progressive dans 

lô®conomie mondiale, et la paix et la stabilité dans la région. Les priorités sectorielles de la Grèce 

concernant son programme dôaide bilat®rale sous forme de dons sont conformes ¨ cette approche. 

Parmi ces priorités figurent les infrastructures et les services sociaux, lôenvironnement et lôagriculture, 

la d®mocratisation et les droits de lôhomme (notamment la lutte contre le trafic dô°tres humains), le 

renforcement des institutions et la génération de revenus. La Grèce reste attachée au multilatéralisme 

et elle est membre de nombreuses institutions multilatérales. Sa participation au Conseil de sécurité 

des Nations Unies pour le biennium 2005-06 en est une illustration claire. 

La cohérence, la coordination et la complémentarité sont les principes directeurs que privilégie la 

Gr¯ce dans sa politique. Conform®ment au processus de Barcelone lanc® par lôUE en 1995 et dans le 

prolongement de la D®claration de Rome de 2003 sur lôharmonisation, elle a ®tabli, en 2004, un Plan 

dôaction pour la coordination et lôharmonisation de la politique de coopération pour le développement 

qui pr®voit lôalignement des politiques, pratiques et proc®dures suivies par la Gr¯ce dans ce domaine 

sur celles de ses pays partenaires. La Grèce devra maintenant mettre sa stratégie en conformité avec 

les principes dôefficacit® de lôaide ®nonc®s dans la D®claration de Paris ¨ laquelle elle a souscrit. Pour 

décrire son programme de coopération pour le développement, la Grèce évoque trois cercles formés 

par les OMD, les priorit®s de d®veloppement de lôUE et les objectifs de politique étrangère de la 

Grèce. Les activités que mène la Grèce en matière de coopération pour le développement se situent à 

lôintersection de ces cercles. Si cette approche est efficace pour ce qui est de promouvoir le soutien de 

lôopinion publique grecque ¨ lôaide au d®veloppement, la mention des priorit®s et programmes des 

pays partenaires renforcerait encore la d®termination de la Gr¯ce ¨ encourager lôappropriation et 

lôalignement. La programmation de lôaide de la Gr¯ce et ses modalit®s dôacheminement devront aussi 

être encore améliorées compte tenu de ces principes (chapitre 6). 

Le deuxi¯me programme quinquennal de coop®ration et dôaide au d®veloppement de la Gr¯ce 

(PPASBE 2002-06 ou deuxième programme quinquennal) sert de cadre à la stratégie nationale de 

coopération pour le développement en énonçant ses principes et objectifs et en indiquant les pays 

ciblés et les secteurs prioritaires. Il a été approuvé en 2002 par la Commission interministérielle pour 

la coordination des relations économiques internationales (EOSDOS ï Commission interministérielle) 

dont la présidence est assurée par le ministre des Affaires étrangères. 

Progrès réalisés dans la prise en compte des recommandations du CAD
1
 

Depuis 2002, la Grèce a réussi à formaliser davantage sa position de donneur en mettant en 

îuvre un certain nombre de recommandations du CAD (voir annexe A). Sôagissant du volume de 

lôaide, la Gr¯ce est partie ¨ lôengagement souscrit dans le cadre de lôUE ¨ Barcelone, en 2002, et aux 

décisions du Conseil de mai 2005. La volonté politique affichée par la Grèce de porter son APD à 

0.51 % du revenu national brut (RNB) dôici ¨ 2010, malgr® une situation budg®taire difficile, doit °tre 

saluée. Le deuxième programme quinquennal permettra de progresser sur la voie de lô®tablissement 

                                                      
1. Voir annexe A. 
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dôun cadre strat®gique align® sur les OMD. De plus, un certain nombre dôajustements institutionnels 

ont ®t® op®r®s conform®ment aux recommandations formul®es par le CAD lors de lôexamen pr®c®dent. 

Côest ainsi quôen 2002, les comp®tences et le budget se rattachant à la coopération bilatérale pour le 

d®veloppement ont ®t® transf®r®s du minist¯re de lô£conomie et des Finances ¨ Hellenic Aid, direction 

g®n®rale du minist¯re des Affaires ®trang¯res cr®®e en 1999. Il sôagit dôune mesure positive qui aide à 

remédier à la dispersion du programme grâce à une approche mieux coordonnée dans le cadre de la 

Commission interminist®rielle, et ¨ renforcer lôefficience et la coh®rence du syst¯me. 

Lô£quipe charg®e de lôexamen se f®licite des efforts d®ployés par la Grèce pour renforcer la 

capacit® dôHellenic Aid grâce à un professionnalisme accru et à des dispositifs plus efficients comme 

le processus r®vis® dôappel à propositions et le nouveau système de notification statistique qui a 

permis à la Grèce de commencer à notifier des données au Système de notification des pays créanciers 

de lôOCDE/CAD en 2003. Enfin, la Gr¯ce a entrepris de renforcer sa pr®sence sur le terrain, comme 

en t®moigne lôouverture, en mai 2006, du nouveau bureau r®gional de Colombo (Sri Lanka) 

(chapitre 5). 

Certains r®sultats sont d®j¨ visibles. La Gr¯ce a ®t® salu®e pour les mesures quôelle a prises pour 

faire face aux crises humanitaires survenues après le tsunami de 2004 au Sri Lanka, le tremblement de 

terre de 2005 au Pakistan et la crise au Liban de 2006. On reconna´t quôelle joue un r¹le plus important 

au sein de la communauté internationale, que ce soit au niveau régional du fait de son rôle particulier 

dans les Balkans, au niveau de lôUE o½ des mesures importantes ont ®t® prises durant la présidence 

grecque en 2003
2
, ou encore ¨ lô®chelle mondiale, comme en t®moigne son ®lection, en 2004, en tant 

que membre non permanent du Conseil de sécurité des Nations Unies. Les Jeux olympiques réussis de 

2004 ont également contribué à mettre davantage la Grèce sur le devant de la scène internationale 

(encadré 1). Sur le plan int®rieur, le soutien accru de lôopinion publique apr¯s la r®action de la Gr¯ce 

aux cons®quences du tsunami dôune part, et la promotion du volontariat, de la culture et de la paix 

dans le cadre des valeurs olympiques dôautre part, ont favoris® lô®mergence progressive dôun 

mouvement en faveur de lô®largissement du programme dôaide au d®veloppement. 

Encadré 1. Les Jeux olympiques de 2004 : la Grèce déploie des efforts remarquables 
pour promouvoir les valeurs olympiques à travers le monde 

Les 28
e
 Jeux olympiques qui se sont déroulés à Athènes, en 2004, ont donné lieu à une mobilisation 

exceptionnelle de ressources humaines, techniques et financi¯res en Gr¯ce. Sôils ont ®t® une manifestation 
sportive r®ussie, les Jeux olympiques ont aussi ®t® lôoccasion pour la Gr¯ce de promouvoir les valeurs 
olympiques que sont la paix, la culture et le volontariat en tant que facteurs du développement social et culturel 
dans le monde. Un certain nombre dôactivit®s culturelles ont ®t® organis®es ¨ cet effet, avant et pendant les jeux, 
comme des festivit®s et des expositions itin®rantes ¨ lôoccasion du relais du flambeau olympique ¨ travers les 
cinq continents, des séminaires et des conférences internationales, des émissions de télévision et la distribution 
de livres et de brochures. Quelque 260 millions dôindividus dans le monde ont pu suivre ces activit®s culturelles. 
La Grèce a financé la totalité des coûts connexes qui se sont élevés à environ 108 millions USD. Les efforts 
remarquables d®ploy®s par la Gr¯ce pour renforcer lôh®ritage universel de lôesprit olympique qui v®hicule des 
messages positifs de paix et de développement, sont tout à fait louables.  

                                                      
2. Voir, par exemple, les conclusions concernant le d®liement de lôaide et lôInitiative ç Eau è de lôUE. 

Une réunion ministérielle informelle sur la Coop®ration pour le d®veloppement dans lôEurope des 25 a 

®t® organis®e en juin 2003 avec des participants des dix nouveaux £tats membres de lôUE. 
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Lôaccroissement de lôaide : lôun des d®fis de demain 

Malgré les progrès réalisés dans ces domaines, certaines recommandations du CAD continueront 

de requ®rir une attention particuli¯re. La Gr¯ce d®veloppant son programme dôaide, il lui faudra 

impérativement sôacheminer vers une approche plus strat®gique tant de lôaide multilat®rale que de 

lôaide bilat®rale. Si la Gr¯ce veut atteindre lôobjectif fix® par lôUnion europ®enne pour 2010 dôune 

APD sô®tablissant ¨ 0.51 % du RNB, elle devra établir un programme portant sur plus dôun milliard 

USD, soit un montant trois fois plus ®lev® quôen 2004. Ce changement dô®chelle supposera que la 

Gr¯ce red®finisse la nature de son programme et renonce ¨ de multiples activit®s dôune dur®e 

maximale dôun an au profit de programmes de développement à plus long terme. Un cadre stratégique, 

reposant sur une vision à long terme de la coopération grecque pour le développement, doit être 

®labor®. Il devrait sôinscrire dans une politique qui pr®cise les objectifs, la strat®gie et les ressources 

connexes de la Gr¯ce, et qui soit convertie en cons®quence en priorit®s et en programmes. Lôapproche 

strat®gique devra aussi tenir compte de la n®cessit® de continuer dôadapter et de renforcer la capacit® 

dôHellenic Aid afin de lui permettre de mettre en îuvre efficacement un programme dôaide de cette 

ampleur. Dans lôintervalle, la Gr¯ce doit convaincre lôopinion publique du bien-fond® dôun aussi fort 

accroissement de son aide. Cela ne sera pas chose facile car le gouvernement est confronté à une 

situation budg®taire particuli¯rement difficile compte tenu de la norme impos®e par lôUnion 

europ®enne dôun d®ficit inf®rieur ¨ 3 % du produit intérieur brut (PIB). 

Un grand nombre dôorganismes et de services interviennent encore dans la mise en îuvre du 

programme dôaide et le minist¯re de lô£conomie et des Finances est responsable de la majeure partie 

du programme multilatéral de la Grèce malgré le regroupement entrepris en 2002. Ce regroupement 

devrait donc être poursuivi et le rôle de coordinateur joué par Hellenic Aid devrait être renforcé. Il 

conviendrait de raccorder plus étroitement les composantes bilatérale et multilatérale du programme 

dôaide et de renforcer la coh®rence au niveau de la mise en îuvre du programme dôaide sur le terrain. 

Comme indiqué plus haut, le nouveau programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide 

n®cessitera aussi des adaptations en ce qui concerne les modalit®s dôacheminement de lôaide, 

lôapproche fond®e sur les projets ®tant actuellement lôapproche dominante. Le renforcement de 

lôappropriation et lôam®lioration de lôalignement et de la pr®visibilit® de lôaide exigeront lôadoption 

dôune approche plus int®gr®e, sôarticulant autour de programmes, de la planification et de la 

budg®tisation de lôaide par pays et devraient donner lieu à une plus grande délégation de compétences 

au personnel de terrain. Lorsque les conditions sont favorables, la Gr¯ce pourrait envisager dôapporter 

un soutien budg®taire direct de mani¯re ¨ se conformer aux principes dôefficacit® de lôaide. Cette 

modalité, de même que la coopération déléguée, implique des coûts de transaction plus faibles que 

lôapproche fond®e sur les projets, ce qui peut °tre appr®ciable dans le contexte de lô®largissement dôun 

programme de petite envergure. De plus, la Grèce peut encore am®liorer le suivi et lô®valuation des 

projets. Elle est consciente de cette nécessité et prépare actuellement une réforme devant lui permettre 

dôacheminer son aide plus rapidement et dans de meilleures conditions dôefficacit® et de souplesse. 

Une nouvelle loi est en cours dô®laboration qui permettra de r®aliser les ajustements institutionnels 

n®cessaires pour sôattaquer ¨ ces questions majeures. En attendant, la Gr¯ce est encourag®e ¨ 

poursuivre son dialogue avec les autres membres du CAD pour mettre à profit leur expérience en vue 

de la mise en place dôun syst¯me le mieux adapt® ¨ son propre contexte (chapitre 5). 

Conformément aux recommandations précédentes du CAD, la Grèce devrait aussi prendre un 

engagement ¨ haut niveau ¨ lô®gard de la coh®rence des politiques ¨ lôappui de la r®duction de la 

pauvreté et adapter les structures existantes pour prendre en compte de manière plus systématique les 

questions de cohérence des politiques (chapitre 4). 

Des marges dôam®lioration existent et deux grands facteurs incitent ¨ lôoptimisme : dôune part, la 

volont® politique existe dôimposer des normes dans le domaine de lôaide au d®veloppement ; dôautre 
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part, la volonté existe aussi de moderniser la réglementation, ce qui encouragera beaucoup la Grèce à 

réaliser de nouveaux progr¯s. La Gr¯ce est d®termin®e ¨ tenir ses engagements et elle b®n®ficie dôun 

leadership politique actif pour ce qui est de la formulation et de la promotion du programme dôaide. 

Elle pourrait mettre davantage à profit la dynamique de volontariat et de générosité induite tant par les 

Jeux olympiques que par la forte mobilisation du public après le tsunami, pour renforcer sa 

coopération pour le développement et donner une nouvelle dimension ¨ son programme dôaide. Dans 

un premier temps, la Grèce devrait faire de son prochain programme à moyen terme le cadre 

strat®gique de son aide. Cela lui permettrait ¨ terme dôadopter un cadre strat®gique renforc® se 

caractérisant par des engagements pluriannuels reposant sur les stratégies des pays bénéficiaires. Cela 

lôaiderait ®galement ¨ rassembler tous les efforts.  

Sensibilisation de lôopinion publique et dialogue sur le plan interne 

Lôaide humanitaire b®n®ficie dôun large soutien, mais lôopinion publique est peu sensibilis®e aux 

questions de développement  

Lô®volution des mentalit®s concernant lôaide au d®veloppement, telle quôelle ressort des sondages 

Eurobaromètre (Commission européenne 1999, 2003, 2005)
3
, donne une image équivoque du soutien 

de lôopinion publique grecque ¨ la coop®ration pour le d®veloppement. Dôune part, la proportion de la 

population qui consid¯re lôaide aux pays en d®veloppement comme ®tant importante ou tr¯s 

importante est passée de 87 % en 1999 à 94 % en 2002 et à 95 % en 2005 (contre 91 % pour la 

moyenne européenne) tandis que le pourcentage qui la juge peu importante est tombé de 10 % à 3 % 

durant la m°me p®riode. Dôautre part, le pourcentage de la population qui estime quôun accroissement 

de lôaide est n®cessaire est pass® de 68 % en 1999 et 2002 à 54 % en 2004. La perception des résultats 

et de lôimpact de lôaide tend aussi ¨ °tre moins positive : si en 1999, 64 % de la population considérait 

que les pouvoirs publics aidaient les populations pauvres des pays en développement, ce pourcentage 

est tombé à 51 % en 2002 et à 50 % en 2004.  

La mobilisation de lôopinion publique et de la soci®t® civile grecques en faveur de lôaide 

humanitaire dans les situations dôurgence d®coulant de catastrophes naturelles ou de conflits est forte, 

comme on a pu le constater lors du tsunami de décembre 2004, du tremblement de terre au Pakistan en 

2005 et de la crise au Liban en 2006 (encadr® 2). Toutefois, la sensibilisation de lôopinion publique 

grecque ¨ la n®cessit® dôune aide au d®veloppement ¨ plus long terme reste faible. Côest ainsi quôen 

2004, 93 % de la population nôavait pas entendu parler des Objectifs du mill®naire pour le 

d®veloppement. En cons®quence, le public grec soutient principalement lôaide au d®veloppement dans 

la r®gion voisine o½ le lien entre lôint®r°t national et la coop®ration pour le développement est 

consid®r® comme ®troit. Sôagissant des autres r®gions, il sera capital dôafficher des r®sultats pour 

vaincre le scepticisme de la population quant ¨ la n®cessit® et lôefficacit® de lôaide au d®veloppement. 

Une stratégie de communication renforcée sera nécessaire pour conserver le soutien des instances 

politiques et du public alors que les activit®s dôaide vont peu ¨ peu cesser dô°tre centr®es sur la r®gion 

voisine (o½ des pays ne seront plus ®ligibles ¨ lôAPD), au profit de r®gions plus éloignées.  

                                                      
3. La Gr¯ce nôa pas r®alis® de sondages dôopinion sur le programme dôaide publique ou les questions de 

coopération pour le développement en général. La seule référence nationale est une petite enquête 

conduite en 2004 par une ONG grecque durant la 4
ème

 exposition panhellénique des organisations 

b®n®voles, humanitaires, dôaide au d®veloppement et de d®fense de lôenvironnement, qui a recueilli les 

opinions de quelque 200 visiteurs (OCDE/Centre de développement, 2003). 
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Le Parlement réclame de plus en plus une utilisation efficiente des fonds publics 

Le Parlement approuve chaque année le budget de la coopération et ratifie les protocoles et 

accords internationaux. La commission des affaires étrangères et de la défense du Parlement grec est 

charg®e dôassurer le suivi du Programme dôaide et contr¹le ses objectifs, son volume ainsi que sa 

ventilation g®ographique et sectorielle. Sôil est favorable ¨ lôaide au d®veloppement, le Parlement est 

de plus en plus sensible aux questions touchant ¨ la gestion transparente de lôaide et il demande un 

contrôle et un audit renforcés, y compris en ce qui concerne les ONG. Il suit aussi de près des 

questions comme les migrations et le trafic dô°tres humains. Le processus ordinaire dôexamen 

parlementaire du programme dôaide couvre lôapprobation du budget annuel de lô£tat, la pr®sentation 

par la Commission interministérielle du rapport annuel sur la coopération de la Grèce au 

développement et des réunions organisées occasionnellement avec le vice-ministre du Développement 

pour quôil r®ponde ¨ des questions parlementaires. Une surveillance parlementaire plus ®troite du 

programme dôaide de la Gr¯ce, assortie de lôinstauration dôun dialogue permanent et approfondi avec 

le Parlement, renforcerait encore la visibilité, la transparence et le soutien des instances politiques à la 

coop®ration grecque au d®veloppement, ce qui est fondamental ¨ un moment o½ le programme dôaide 

est appel® ¨ cesser peu ¨ peu dô°tre centr® sur la r®gion imm®diatement voisine.  

Encadré 2. Forte mobilisation de l'opinion publique face aux besoins d'aide humanitaire 

Si lôopinion publique grecque conna´t mal les probl¯mes de d®veloppement et y est peu sensibilis®e, elle apporte 
un soutien actif ¨ la fourniture dôune aide dans les situations dôurgence r®sultant de catastrophes naturelles ou de 
conflits. Des volumes consid®rables dôaide en nature ont ®t® fournis ¨ la suite des conflits survenus dans les pays 
de lôex-Yougoslavie et en Afghanistan, des tremblements de terre en Iran et au Pakistan, et du tsunami de 
lôOc®an indien qui a d®vast® le Sri Lanka. A cette g®n®rosit® spontan®e sôajoute le r¹le jou® par lô£glise 
orthodoxe et les ONG grecques, ainsi que par les médias qui encouragent le public à  apporter des contributions 
sous diverses formes, notamment en nature.  

Hellenic Aid participe aussi de plus en plus ¨ des activit®s de collecte de fonds. Côest ainsi quôun marathon 
télévisé de 36 heures a été organisé pour récolter des dons publics et privés comme suite au tsunami de 2004. 
Hellenic Aid recourt de plus en plus ¨ lôInternet pour fournir des informations et collecter des fonds destin®s ¨ 
faire face ¨ des situations dôurgence, comme en t®moigne la cr®ation du site web pour lôaide humanitaire allouée 
par la Grèce au Liban. Pour gérer ces fonds, Hellenic Aid a ouvert un compte spécial auprès de la Banque de 
Grèce. Sont versés sur ce compte les dons faits par les individus et les institutions publiques pour répondre à des 
crises humanitaires. Hellenic Aid les utilise pour fournir une aide humanitaire dans des situations dôurgence et 
pour participer à la reconstruction du Sri Lanka.  

Le soutien apport® par lôopinion publique ¨ la fourniture dôune aide humanitaire se rattache au souhait dôavoir un 
impact direct et de voir des r®sultats. Si lôon rel¯ve quelques exceptions, comme lôint®r°t que porte depuis 
longtemps la Grèce à la situation dans les territoires sous administration palestinienne, le soutien aux projets à 
plus long terme mis en îuvre dans des zones recul®es est beaucoup plus faible. £tant donn® la forte l®gitimit® 
attach®e ¨ lôaide au d®veloppement fournie dans la r®gion voisine, il sera dôautant plus important de conserver le 
soutien du public et des instances politiques que les activit®s dôaide vont peu ¨ peu cesser dô°tre centr®es sur les 
Balkans.  

Mesures prises pour accro´tre le soutien de lôopinion publique ¨ lôaide 

Il sera indispensable que la Gr¯ce aborde la question de la sensibilisation de lôopinion publique si 

elle veut sôassurer le soutien public et politique qui lui permettra dôaccro´tre son aide. Au cours des 

quatre dernières années, le gouvernement a pris des mesures importantes à cet égard. Le vice-ministre 

sôemploie activement ¨ promouvoir lôint®r°t du public, notamment en associant des journalistes à des 

missions sur le terrain et en encourageant la cr®ation dôune s®rie de documentaires t®l®vis®s sur le 

d®veloppement et lôaide humanitaire. Une ®mission mensuelle dôune heure, lanc®e en 2005 en 
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collaboration avec Hellenic Aid, suscite un r®el int®r°t dans le public. Hellenic Aid sôattache aussi 

davantage à organiser des manifestations publiques, comme un concert radiodiffusé visant à mieux 

sensibiliser aux OMD, ainsi quôune campagne nationale dôinformation sur ce sujet. Hellenic Aid 

diffuse, en outre, des brochures dôinformation, comme celle intitul®e ç Greece : A humanitarian 

power è. Dans lôavenir, Hellenic Aid a lôintention dôam®liorer encore sa communication avec le public 

et de mettre au point de nouveaux moyens pour mobiliser des volontaires. 

Dans les années à venir, les efforts destinés à sensibiliser davantage le public aux problèmes 

rencontrés dans le cadre de la coopération pour le développement pourraient mettre à profit 

lôam®lioration du climat de lôopinion survenue après que la Grèce ait été saluée par la communauté 

internationale pour sa réaction rapide et concrète au tsunami qui a frappé le Sri Lanka en 2004. 

Hellenic Aid devra adopter une approche plus int®gr®e de la sensibilisation de lôopinion publique et de 

lô®ducation au d®veloppement en vue dô®tendre le soutien de lôopinion publique ¨ une coop®ration de 

la Grèce au développement en dehors de son voisinage immédiat. Le site Web dôHellenic Aid est d®j¨ 

un outil efficace permettant de mobiliser et dô®tayer les initiatives visant ¨ faire face ¨ des situations 

dôurgence, comme on a pu le voir durant la crise au Liban de lô®t® 2006. Hellenic Aid pourrait aussi 

chercher ¨ faire de lôInternet un instrument de sensibilisation de lôopinion publique aux problèmes de 

développement en fournissant des informations mises à jour sur les programmes et objectifs en matière 

dôaide au d®veloppement. Pour d®velopper le volontariat, Hellenic Aid pourrait envisager dô®tablir des 

liens avec des programmes internationaux de volontariat (comme les programmes de volontariat des 

Nations Unies ou de lôUnion europ®enne) ou dôy participer. Enfin, lôadoption dôune d®claration 

publique sur la politique grecque de développement, qui pourrait être étoffé au fil des ans par les 

gouvernements successifs, serait très utile à cet égard. Cette déclaration qui pourrait être adoptée lors 

du lancement de la nouvelle strat®gie ¨ moyen terme, permettrait dôancrer les efforts de la Gr¯ce en 

matière de coopération pour le développement dans une démarche politique plus intégrée. Elle devrait 

réaffirmer la volonté de la Grèce de réaliser les objectifs fixés concernant le rapport APD/RNB et 

®tablir un calendrier cadrant avec les objectifs de lôUE. 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ La Grèce est encouragée à faire du prochain programme à moyen terme le cadre 

strat®gique de son programme dôaide. Fond® sur une vision ¨ long terme de la coop®ration 

grecque pour le développement, ce programme devrait être conçu comme une stratégie 

dont les objectifs et les ressources correspondantes seraient précisés, et être converti en 

priorit®s et programmes. Cela aiderait la Gr¯ce ¨ relever le d®fi pos® par lôaccroissement 

du volume de lôaide et lôadaptation aux nouvelles modalit®s de lôaide rendue n®cessaire 

par lôadoption du programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide. 

¶ Le programme grec de coopération pour le développement tirerait aussi avantage de 

lôadoption dôune d®claration publique sur les objectifs et principes de la coop®ration pour 

le développement qui aiderait à rassembler tous les efforts. Cette déclaration devrait 

réaffirmer la volonté de la Grèce de réaliser les objectifs concernant le rapport APD/RNB 

et prévoir un calendrier à cet égard. La Grèce devrait profiter du lancement de son 

prochain programme ¨ moyen terme pour adopter cette d®claration dôorientation. 

¶ La Gr¯ce sô®tant engag®e ¨ accro´tre le volume de son aide, elle doit sensibiliser 

davantage lôopinion publique aux problèmes de coopération pour le développement et 

poursuivre ses efforts pour sôassurer le soutien du public et des instances politiques. Ce 

faisant, la Gr¯ce est encourag®e ¨ r®aliser un juste ®quilibre entre la n®cessit® dôassurer la 

visibilit® de son programme dôaide et dôafficher des r®sultats dôune part, et la perspective 
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du d®veloppement ¨ plus long terme dôautre part, laquelle implique la promotion de 

lôappropriation et la mise en place de capacit®s durables. 

¶ Avec les changements de la taille du programme dôaide, de son ciblage g®ographique et 

des modalités dôacheminement de lôaide de la Gr¯ce, la transparence va devenir 

essentielle. Le CAD préconise un développement du dialogue avec le Parlement afin de 

renforcer le soutien politique à la coopération grecque au développement. 
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Chapitre 2 

 

Volume, canaux dôacheminement et r®partition de lôaide 

Volume global de lôaide 

Un programme de coopération pour le développement de taille modeste 

En 2004, la Grèce a consacré 321 millions USD de son APD. Entre 2001 et 2004, le volume de 

lôaide grecque a augment® de 59 % en dollars courants. Selon les statistiques officielles du CAD pour 

lôann®e 2004, la Grèce se place au 20
e
 rang pour ce qui est du volume de lôAPD octroyée. 

Le rapport APD/ RNB a augmenté, passant de 0.17 % en 2001 à 0.21 % en 2002 et 2003, puis a 

diminué, tombant à 0.16 % en 2004
4
. Ce taux, qui est à comparer avec le taux initial de 0.2 % du 

produit national brut (PNB) en 1996 (année où la Grèce a lancé son premier programme de 

coop®ration pour le d®veloppement) est inf®rieur ¨ lôobjectif initial de la Gr¯ce qui ®tait dôatteindre 

0.20 % du RNB. De plus, la Grèce est à la traîne par rapport aux autres membres du CAD (moyenne 

totale du CAD : 0.26 % et effort moyen par pays : 0.42 % en 2004), et elle se place au 21
e
 rang sur 

22 pour ce qui est du rapport APD/RNB. En dehors de son programme dôaide, la Gr¯ce alloue des 

sommes importantes au financement de services dô®ducation au profit dôun grand nombre de migrants, 

mais ces d®penses ne sont pas comptabilisables dans lôAPD selon les r¯gles de notification du CAD 

(encadré 3). 

Le plan de la Gr¯ce pour accro´tre lôaide : un engagement ambitieux et difficile concernant le 

rapport APD/RNB 

Il sera très difficile à la Gr¯ce de respecter lôengagement pris dans le cadre de lôUnion 

européenne de porter le rapport APD/RNB à 0.51 % dôici ¨ 2010. Cet engagement signifie en effet une 

augmentation de 272 % du volume net de lôAPD entre 2004 et 2010 pour atteindre 

1 196 milliards USD. Contrairement ¨ la situation dôautres membres du CAD, la r®duction de la dette 

nôaura pas dôeffet n®gatif sur lô®volution future du volume de lôaide grecque qui est uniquement 

constitu®e de dons. La Gr¯ce indique quôelle fera tous les efforts requis pour être à même de remplir 

son engagement malgr® une situation budg®taire difficile. Plus la pression en faveur de lôaugmentation 

du volume de lôaide sera grande, plus la Gr¯ce devra sôassurer du soutien de son opinion publique et 

de ses responsables politiques. 

La Gr¯ce doit faire admettre au plan int®rieur la tr¯s forte augmentation de lôaide quôimplique 

lôengagement de lôUnion europ®enne auquel elle a souscrit. Côest un probl¯me d®licat dans la mesure 

o½ le gouvernement est aux prises ¨ dôimportantes difficultés budgétaires dues au respect de la règle 

du Traité de Maastricht selon laquelle le déficit public doit être inférieur à 3 % du PIB, ce qui crée des 

tensions sur les d®penses publiques. Lô®ventuelle r®vision ¨ la hausse du PIB de la Gr¯ce propos®e par 

                                                      
4. Il se peut que les chiffres pour 2002 et 2003 incluent les subventions accord®es ¨ lôenseignement 

primaire et secondaire g®n®ral qui en principe ne doivent pas °tre comptabilis®es dans lôAPD ; cela 

expliquerait en partie la baisse constatée. 
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Eurostat en septembre 2006 (de lôordre de 25 %) vient encore compliquer la situation. Si elle était 

confirmée, elle réduirait le déficit budgétaire de 2006 à un pourcentage inférieur aux 2.6 % du PIB 

actuellement envisagé mais elle augmenterait le montant des dépenses supplémentaires nécessaires à 

la Gr¯ce pour respecter les objectifs de lôUnion europ®enne pour 2006 et 2010 concernant lôAPD. 

Lôaugmentation de lôaide aura dôimportantes cons®quences pour le programme de la Gr¯ce, quôil 

sôagisse de lôaide bilat®rale ou de lôaide multilat®rale. Le plan actuel des autorit®s est dôaugmenter 

progressivement le rapport APD bilatérale/RNB (à 0.23 % en 2007, 0.26 % en 2008, 0.35 % en 2009 

et 0.41 % en 2010), tout en maintenant le ratio aide multilatérale/RNB à un niveau constant de 0.1 %. 

Pour que lôeffort dôaccroissement de lôaide soit g®rable, lô£quipe charg®e de lôexamen est convaincue 

que la Gr¯ce devrait allouer une part plus importante de ses ressources dôaide aux canaux 

multilatéraux. Cela lui permettrait aussi de renforcer sa position dans les organisations internationales 

pertinentes étant donné que la majeure partie de ses contributions multilatérales vont jusquôici ¨ 

lôUnion europ®enne. 

Encadré 3.  Former un nombre accru de migrants : un effort budgétaire important 

Lôeffondrement des r®gimes communistes dôEurope centrale et orientale en 1991 a conduit ¨ lôexode massif de 
populations fuyant lôins®curit® et la pauvret® et ¨ une tr¯s forte immigration en Gr¯ce. Selon le dernier 
recensement, la population de la Grèce est passée de 10.3 millions en 1991 à 11 millions en 2001, augmentation 
qui peut °tre en grande partie attribu®e ¨ lôimmigration. Bien quô®tant ¨ cette ®poque encore lôun des £tats de 
lôUnion europ®enne les moins développés, la Grèce a accueilli dans les années 90 le plus fort pourcentage 
dôimmigrants par rapport ¨ la population active. Ces flux migratoires se sont poursuivis m°me apr¯s que se soit 
tari lôexode des r®fugi®s. En ao¾t 2006, environ 93 000 autorisations de réunification familiale ont été accordées. 
Les observateurs estiment aujourdôhui que les immigr®s repr®sentent pas moins de 10 % de la population. 

La politique dôint®gration de la Gr¯ce a ®t® ®labor®e en 2002 dans le cadre dôun Plan dôaction pour lôint®gration 
des immigrants au cours de la période 2002-2005 qui pr®voit des mesures dôinsertion professionnelle et de 
formation, un meilleur acc¯s au syst¯me de sant®, lôouverture de centres dôurgence pour lôaide aux immigrants et 
des mesures permettant dôam®liorer les ®changes culturels entre les diff®rentes communaut®s ethniques. M°me 
si une partie de la mise en îuvre de ce plan a ®t® retard®e compte tenu des d®penses publiques qui ont d¾ °tre 
consacrées à la préparation des Jeux olympiques, les migrants ont accès aux services sociaux et aux services de 
santé nationaux, et ils ont la possibilité de suivre un enseignement et de se former. Les dépenses 
correspondantes, couvertes par la Grèce, représentent un effort budgétaire important.  

Par exemple, les subventions accordées en 2004 aux élèves du secondaire originaires de pays en 
développement se sont montées à 143 millions USD et les subventions ¨ lôenseignement sup®rieur ¨ 
18 millions USD. Le co¾t des immigrants albanais seuls (côest le groupe le plus important de migrants en Grèce) 
est estimé comme suit : 126.1 millions USD pour lôenseignement secondaire, 8.4 millions USD pour 
lôenseignement sup®rieur et 0.4 million USD pour la formation professionnelle. Lôimportant soutien apport® aux 
élèves albanais du secondaire fait partie dôune politique dôensemble de la Gr¯ce vis-à-vis de lôAlbanie qui 
comprend la construction dans ce pays dô®tablissements scolaires de niveau europ®en et le retour des jeunes 
Albanais dans leur pays à 21 ans ou ¨ lôissue de leurs ®tudes supérieures. La Grèce voit dans cette stratégie 
globale un test de la fa­on dont les donneurs peuvent sôengager aupr¯s de pays voisins d®munis. Ces d®penses, 
qui représentaient 0.07 % du RNB grec en 2004, nôentrent pas toutefois dans lôaide publique au développement 
selon la définition du CAD et les règles de notification y afférentes. 

Source : Mediterranean Migration Observatory (2006) et Migration Policy Institute (2004). 
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Lôaide bilat®rale : politique et répartition  

La part de lôaide bilat®rale dans le volume total de lôaide sôest l®g¯rement accrue au cours des 

quatre dernières années ; elle sô®levait ¨ 50 % en 2004 contre 41 % en 2001. Lôensemble de lôAPD 

bilatérale de la Grèce est octroyée sous forme de dons dans le cadre de projets et de programmes 

(chapitre 6).  

Répartition géographique : conserver une concentration appropriée 

Le programme dôaide de la Gr¯ce est concentr® sur un nombre limit® de pays prioritaires, situés 

pour la plupart dans la région des Balkans et de la mer Noire en raison de la situation géographique 

particulière du pays. Cette concentration est opportune, compte tenu du volume relativement restreint 

de lôaide grecque. La Gr¯ce peut en effet pleinement tirer parti de son avantage comparatif dans ces 

deux régions où peu de donneurs interviennent. Ce sont les £tats de lôancienne Yougoslavie qui sont 

les principaux b®n®ficiaires de lôaide grecque puisquôils ont re­u 39 % des versements dôaide bilat®rale 

nette en 2004. LôAlbanie est aussi un important b®n®ficiaire de lôaide grecque (15 %). La 

concentration géographique est forte, 88 % de lôAPD bilat®rale ayant ®t® allou®s aux 15 principaux 

bénéficiaires en 2004 (contre 72 % pour la moyenne du CAD) (tableau B.4). Cependant, alors que 

dans le cadre du premier programme quinquennal (1997-2001), il nôy avait que 8 principaux pays 

partenaires, la Gr¯ce compte aujourdôhui 21 pays prioritaires, dont lôAfghanistan et lôIrak
5
. En outre, 

depuis 2003, lôAPD octroy®e ¨ des pays dôAfrique et dôAsie a beaucoup augment® et le nombre total 

de pays bén®ficiaires sô®l¯ve aujourdôhui ¨ 83. Le fait que lôappel à propositions, principal mécanisme 

dôaffectation de lôaide bilat®rale de la Gr¯ce, ne sôapplique pas aux seuls pays prioritaires et quôil 

nôexiste pas de ç programme-pays » systématique dans ces pays, affaiblit le concept de pays prioritaire 

du programme dôaide grec. Soixante-trois des 83 pays bénéficiaires se partagent au total 

9 millions USD, soit en moyenne 143 000 USD par pays. 

La Gr¯ce est encourag®e ¨ approfondir lôapproche strat®gique de la r®partition géographique de 

son programme dôaide ð en prenant en considération les deux aspects ci-apr¯s. Dôune part, la Gr¯ce 

doit conserver la forte concentration g®ographique de son aide dans les ann®es qui viennent. Dôautre 

part, elle doit tenir compte du fait quôen ciblant ses pays voisins, elle concentre fortement son APD sur 

des pays en développement ayant des niveaux de revenu par habitant relativement élevés. La part de 

lôAPD bilat®rale allou®e ¨ des pays ¨ faible revenu ®tait de 16 % en 2004, contre 53 % pour la 

moyenne du CAD (tableau B.3). A moyen terme, la Grèce devra adapter la répartition géographique 

de son programme dôaide car certains de ses principaux pays partenaires, par exemple les nouveaux 

membres de lôUnion europ®enne ou du CAD, ne pourront plus pr®tendre ¨ lôAPD. Les grandes 

orientations du deuxième programme quinquennal prévoient déjà de nouvelles initiatives en faveur des 

pays les moins avanc®s (PMA), notamment une augmentation annuelle de lôAPD consentie ¨ ces pays. 

Hellenic Aid devra élaborer une approche stratégique lui permettant peu à peu de faire évoluer ses 

activit®s dôaide tout en assurant la continuit® de la coop®ration avec ses principaux partenaires, de 

conserver la concentration de son aide et dôavoir une plus grande rigueur dans lôapplication du concept 

de pays prioritaire, afin que le ciblage des ressources et de lôaide ¨ ces pays soit efficace. En ®tudiant 

la possibilit® dôop®rer dans de nouveaux pays partenaires, la Gr¯ce devra tenir compte de ses secteurs 

prioritaires afin de maximiser la coh®rence de son programme. Cette ®volution doit sôaccompagner 

                                                      
5. Les autres pays prioritaires sont : lôAfrique du Sud, lôAlbanie, lôancienne R®publique yougoslave de 

Mac®doine, lôArm®nie, lôAzerbaµdjan, la Bosnie-Herz®govine, lô£gypte, lô£rythr®e, lô£thiopie, la 

Géorgie, la Jordanie, le Liban, la Moldavie, les Territoires sous administration palestinienne, la 

Serbie-Monténégro, le Soudan, le Sri Lanka, la Syrie et la Turquie. 
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dôune strat®gie de communication en direction du public grec et du Parlement afin dôexpliquer la 

n®cessit® dôop®rer dans de nouveaux pays partenaires, hors des r®gions voisines. 

Répartition sectorielle : fort centrage sur les infrastructures et services sociaux 

La plus grande partie de lôaide bilat®rale de la Gr¯ce est centr®e sur les infrastructures et 

services sociaux ð qui représentaient 63 % des versements bruts en 2004. Lôadministration et la 

société civile constituent le sous-secteur le plus important (29 %), suivi par lô®ducation et la sant® 

(13 % chacun) (tableau B.5). Ce ciblage est conforme ¨ la politique dôHellenic Aid qui vise à 

concentrer ses efforts sur la lutte contre la pauvreté conformément aux OMD (chapitre 1). La place 

privilégiée accordée à un petit nombre de secteurs prioritaires est une bonne chose et devrait être 

conserv®e car elle permet dôobtenir des gains dôefficience dans des secteurs important pour la lutte 

contre la pauvreté. 

Au cours des quatre derni¯res ann®es, la Gr¯ce a augment® lôaide dans les services de sant® de 

base qui comptait pour 11 % des versements en 2004 (contre 2 % en 2000). Cette évolution illustre la 

volont® de la Gr¯ce dôaider ses pays partenaires ¨ atteindre les OMD. Dans le secteur de lô®ducation, 

lôaide consiste essentiellement en subventions et bourses dô®tudes de lôenseignement sup®rieur, 

domaine où la Grèce est invitée à renforcer la cohérence de son action avec les objectifs de 

développement (chapitre 3).  

Si les versements au titre de lôaide dôurgence demeurent au niveau assez faible de 4 % de 

lôensemble des versements dôAPD en 2004 (contre 8 % pour la moyenne du CAD), ils augmentent 

néanmoins régulièrement depuis 2001 (tableau B.2). Les versements devraient être beaucoup plus 

®lev®s en 2005, en raison notamment de la r®action rapide au tsunami survenu dans lôoc®an Indien en 

décembre 2004 pour laquelle la Grèce a engagé et versé 27 millions USD (contre 13 millions USD 

déboursés au total en 2004). Outre lôoctroi dôune aide ¨ court terme dans les situations dôurgence, la 

Gr¯ce envisage dô°tre davantage pr®sente dans les r®gions en reconstruction et en transition, comme 

côest le cas au Sri Lanka où elle a mis en place un plan de reconstruction de deux ans (annexe C).  

Montée en puissance des ONG grecques 

Jusquô¨ une p®riode r®cente, la soci®t® civile grecque nô®tait pas bien organis®e dans le domaine 

du d®veloppement. Cependant, avec lôaide des campagnes dôHellenic Aid pour la promotion du 

volontariat, ce secteur se développe progressivement et se structure. Les dons des ONG augmentent et 

représentaient 17 millions USD en 2004 contre 6 millions USD en 2002, année pour laquelle ces 

apports ont été pour la première fois notifiés (tableau B.1). Les ONG grecques dépendent des 

ressources publiques nationales ou internationales pour plus de 50 % de leurs versements totaux. 

Cependant, certaines ONG, en particulier les sections grecques dôONG internationales (par exemple, 

ActionAid Hellas) sont à même dans une large mesure de mobiliser des contributions priv®es. LôAPD 

destinée aux ONG et qui transite par celles-ci demeure peu importante et a diminué en 2004 

(13 millions USD contre 29 millions USD en 2003) (tableau B.2). 

Depuis le dernier Examen de lôaide, une plateforme nationale grecque a ®t® cr®®e et r®unit 

15 ONG oeuvrant dans le domaine du d®veloppement. Le nombre dôONG grecques augmente 

rapidement et près de 415 ONG sont inscrites sur le Registre sp®cial des ONG dôHellenic Aid, contre 

150 en 2002. Cependant, la plupart de ces ONG, qui peuvent en théorie recevoir des fonds publics, 

manquent dôexp®rience de terrain et nôont pas les capacit®s suffisantes ; en outre la gestion dôun aussi 

grand nombre dôONG est un probl¯me pour Hellenic Aid (chapitre 5). 
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Lôaide multilat®rale : politique et répartition  

Baisse de la part des contributions multilat®rales domin®es par lôUE 

Le deuxi¯me programme quinquennal pr®voit que la part des versements dôAPD multilat®rale 

dans le RNB reste stable à 0.10 %. La Gr¯ce entend maintenir ce chiffre jusquôen 2010, malgr® 

lôaugmentation de lôaide qui interviendra entre temps, ce qui se traduira en fait par une diminution de 

la part de lôAPD grecque allou®e par lôinterm®diaire des organisations multilat®rales. Comme on lôa 

d®j¨ vu, la Gr¯ce devrait envisager dôaccro´tre la part de lôAPD consentie aux organisations 

multilat®rales autres que la CE afin de prendre en compte la valeur ajout®e de lôaide multilat®rale et 

emp°cher que les cr®dits dôaide suppl®mentaires ne transitent enti¯rement par le biais de lôaide 

bilat®rale. Dans cette perspective, la Gr¯ce devrait ®laborer une approche plus strat®gique de lôaide 

multilatérale. 

Les versements dôaide multilat®rale ¨ des organisations autres que lôUE sont peu 

importants. En 2004, la contribution ¨ lôUE, quôil sôagisse de versements au profit du budget 

d®veloppement de la CE ou du Fonds europ®en de d®veloppement, sôest mont®e ¨ 144 millions USD, 

ce qui représente 90 % de lôensemble de lôAPD multilat®rale grecque (tableau B.2). Le restant, soit 

16 millions USD, a ®t® attribu® ¨ plus de 40 organisations allant de lôONU (7 millions USD) à la 

Banque mondiale et à ses organes subsidiaires (4 millions USD), ainsi quô¨ dôautres organisations 

internationales, notamment des fonds mondiaux (5 millions USD). Cette dispersion des concours grecs 

a pour effet de réduire à des montants très petits les contributions à chaque organisation. Par exemple, 

le versement moyen aux institutions de lôONU repr®sentait moins de 0.5 million USD en 2004. Cela 

peut affaiblir la position de la Grèce dans les organisations multilatérales, y compris au sein du groupe 

de la Banque mondiale
6
. 

La Grèce fournit aussi une aide multi-bilatérale, pour lôessentiel dans le cadre de lôaide 

humanitaire et en coopération avec lôONU. Par exemple en 2004, elle a fourni une aide humanitaire 

aux victimes dôouragans en Haµti, ¨ Grenade et dans les ´les Fidji, ainsi quôaux victimes dôinondations 

au Bangladesh et au Malawi, et a particip® ¨ des programmes de reconstruction et dôaide humanitaire 

au Libéria et en Irak. La Grèce participe aussi au financement de fonds fiduciaires créés sur une base 

ad hoc afin de couvrir des besoins régionaux ou sectoriels spécifiques. Ces fonds fiduciaires financent 

des programmes de coopération technique g®n®ralement mis en îuvre par des entreprises ou cabinets 

de consultants grecs (chapitre 3). 

Une approche plus stratégique est nécessaire 

La Gr¯ce souhaite poursuivre sa coop®ration avec des organisations internationales dôaide au 

développement efficaces qui ont les m°mes objectifs quôelle et ®tendre son influence dans ces 

organisations. Pour la Gr¯ce, côest un moyen de promouvoir la r®alisation des OMD. Il conviendrait 

donc dô®laborer une approche strat®gique centr®e sur un nombre limit® dôorganisations choisies en 

fonction de lôint®r°t strat®gique quôelles repr®sentent pour les objectifs et programmes de coop®ration 

pour le développement de la Grèce. Des stratégies institutionnelles pourraient être définies et donner 

lieu à des accords particuliers avec certaines organisations importantes. La Grèce évolue déjà en ce 

                                                      
6. Par exemple en 2003, les pouvoirs de vote de la Grèce étaient les suivants : 0.12 % à la Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD), 0.26 % ¨ lôAssociation 

internationale de développement (AID), 0.30 % à la Société financière internationale (SFI) et 0.35 % à 

lôAgence multilat®rale de garantie des investissements (AMGI). A la BIRD, ¨ lôAID et ¨ la SFI, la 

Gr¯ce partage son si¯ge au conseil dôadministration avec six autres pays (Albanie, Italie, Malte, 

Portugal, Saint-Marin et Timor oriental). 
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sens, comme le montre le récent accord signé avec le Programme alimentaire mondial. Cette approche 

stratégique devrait permettre à la Grèce de développer les synergies entre son aide multilatérale et son 

aide bilatérale au niveau des pays. 

Le grand nombre dôacteurs qui interviennent dans le syst¯me grec, pour ce qui est de lôaide 

bilat®rale comme de lôaide multilat®rale, entrave le d®veloppement dôune approche strat®gique et 

unifi®e de lôaide au d®veloppement. Alors que le minist¯re des Affaires ®trang¯res coordonne lôaide 

bilat®rale, côest le minist¯re de lô£conomie et des Finances qui est charg® ¨ titre principal de lôaide 

multilatérale. Dans la mesure où il gère à la fois les fonds destinés à lôUE et ¨ la BIRD, il contr¹le 

jusquô¨ 92 % des versements multilatéraux
7
. Le restant de lôaide multilat®rale est g®r® par six 

minist¯res diff®rents (minist¯re des Affaires ®trang¯res, minist¯re de lôEnvironnement, de 

lôAm®nagement du territoire et des Travaux publics, ministère de la Santé et de la Solidarité sociale, 

minist¯re de la Culture, minist¯re du D®veloppement agricole et de lôAlimentation et minist¯re de la 

D®fense nationale). Pour r®pondre aux exigences dôam®lioration de lôefficacit® et de la coordination de 

lôaide bilat®rale et de lôaide multilat®rale, la Gr¯ce devra chercher les moyens de poursuivre 

lôint®gration de son syst¯me de coop®ration pour le d®veloppement (chapitre 5). 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ Il faut que la Gr̄ ce sôemploie dôurgence ¨ trouver les moyens de concr®tiser son 

engagement politique dôatteindre dôici 2010 lôobjectif de 0.51 % pour le rapport 

APD/RNB. Elle devra pour ce faire inclure dans son nouveau programme à moyen 

terme un plan de croissance de son APD qui en précise à la fois le volet ressources et le 

volet dépenses.  

¶ La Grèce est encouragée à élaborer une stratégie à moyen terme pour la répartition 

géographique de ses activités de coopération pour le développement. Ce faisant, elle 

devra veiller à assurer la continuité de sa coopération avec ses principaux partenaires et 

à maintenir un ciblage géographique fort fondé sur son avantage comparatif, afin de 

maximiser lôefficacit® de son aide. La Gr¯ce devra aussi tenir compte de lôimp®ratif 

dôajuster progressivement son portefeuille dôactivit®s pour tenir compte du fait que, ¨ 

terme, certains de ses partenaires actuels ne pourront plus b®n®ficier de lôAPD, tout en 

sôassurant de lôappui de son opinion publique. 

¶ La Grèce devrait conserver son approche actuelle de la r®partition sectorielle de lôaide et 

sôassurer que lôensemble de ses concours correspond ¨ ses priorit®s sectorielles. Les 

secteurs prioritaires de la Grèce devraient être pris en compte lorsque la coopération 

avec de nouveaux pays partenaires est envisagée. 

¶ Afin de maximiser lôefficacit® de son aide tout en en accroissant le volume, la Gr¯ce 

devrait étendre la part multilatérale de son programme, au-del¨ de lôUE, ¨ dôautres 

institutions. Ce faisant, elle devra se montrer plus sélective et adopter une approche 

strat®gique de lôaide multilat®rale. 

                                                      
7. Certaines comp®tences ont ®t® transf®r®es en 2003 du minist¯re de lô£conomie et des Finances au 

ministère des Affaires étrangères telles que les questions liées à la Convention-cadre sur le 

changement climatique, ¨ lôAgenda 21 de développement durable (ONU), au Programme des 

Nations Unies pour lôenvironnement (PNUE), au Conseil ®conomique et social (ECOSOC), à la 

Commission économique des Nations Unies pour lôEurope (CENUE), ¨ la Conf®rence des 

Nations Unies sur le droit de la mer, ¨ lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et 

lôagriculture (FAO), ¨ lôOrganisation de coop®ration économique de la mer Noire et aux Accords 

internationaux sur les matières premières.  
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Chapitre 3 

 

Priorités sectorielles et autres questions spécifiques 

Les principales orientations du programme dôaide de la Gr¯ce 

Priorité accordée aux OMD et plus large place faite aux activités humanitaires et aux 

infrastructures 

Le deuxi¯me programme quinquennal inscrit clairement lôaide de la Gr¯ce dans le cadre de la 

politique de lôUE, des lignes directrices du CAD et de lôeffort d®ploy® ¨ lô®chelle internationale pour 

réaliser les OMD. La Grèce estime ainsi que : 

Lôobjectif ultime de la coop®ration pour le d®veloppement est la r®duction de la pauvret®, 

notamment dans les pays en développement défavorisés qui doivent connaître un développement 

économique et social stable et durable, une intégration harmonieuse et progressive dans 

lô®conomie mondiale et le maintien de la paix et de la stabilit® ï grâce au renforcement des 

institutions démocratiques et de lôÉtat de droit ï ainsi que le respect des droits de lôhomme et des 

libertés fondamentales. Parmi les autres objectifs visés figurent le progrès social, le 

développement et la prospérité économique de toutes les populations, ainsi que la préservation et 

la durabilit® de lôenvironnement (MAF, 2006). 

Les priorités sectorielles de la coopération grecque pour le développement sont les suivantes : 

i) les infrastructures de lôenseignement de base et secondaire et de la formation professionnelle ; ii)  les 

infrastructures pour la santé de base ; iii)  lôapprovisionnement en eau et lôassainissement, et autres 

infrastructures sociales de base dans les villages et les petites localités ; iv) lôenvironnement et 

lôagriculture ; v) les programmes de cr®ation dôemplois et de génération de revenus ; vi) la 

démocratisation, la jeunesse et le renforcement du pouvoir des femmes ; et vii) le renforcement des 

capacités et des institutions. Parmi les secteurs transversaux retenus figurent le renforcement de la 

démocratie et de lôÉtat de droit, le respect des droits de lôhomme et des libert®s fondamentales, 

lô®galit® entre les hommes et les femmes, la participation des femmes et des jeunes au processus de 

développement, une participation plus active des femmes au processus de décision, et la protection de 

lôenvironnement et des ressources naturelles. 

Deux grandes tendances sont ressorties du programme dôaide au cours des cinq derni¯res ann®es. 

Premi¯rement, une plus large place a ®t® faite aux activit®s dôaide humanitaire (Annexe C). 

Deuxièmement, le développement humain et le renforcement des capacités ont perdu peu à peu du 

terrain au profit des infrastructures qui sont considérées comme un moyen efficace de soutenir les 

efforts de développement. Le programme pour les Balkans (HiPERB), qui a été adopté en 2002, 

t®moigne de cette r®orientation. Tant lôaide humanitaire que le renforcement des infrastructures 

produisent des résultats visibles à court terme et sont donc particulièrement susceptibles de mobiliser 

le soutien de lôopinion publique. Ceci va dans le sens de la volont® dôHellenic Aid de mieux rendre 

compte des r®sultats obtenus ¨ lôopinion publique grecque. Dans les ann®es ¨ venir, la Gr¯ce devrait 

trouver un juste ®quilibre entre le souci l®gitime dôafficher des r®sultats et la nécessité de renforcer les 
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capacit®s de d®veloppement, eu ®gard notamment ¨ lôappropriation et ¨ la durabilit® et compte tenu 

des coûts récurrents à financer en liaison avec les infrastructures. 

La Grèce doit donner davantage corps à ses principes en veillant ¨ ce quôils se refl¯tent mieux 

dans les priorit®s de ses programmes. Cela n®cessitera lôadoption dôune approche institutionnelle de 

ces secteurs davantage ax®e sur les programmes et sôappuyant sur des orientations ad®quates, des 

capacités techniques appropri®es, des m®canismes de mise en îuvre coh®rents, et des outils de suivi et 

dô®valuation pertinents (chapitre 5). 

Promotion de la coopération régionale 

La promotion de la coopération régionale est un aspect essentiel de la politique que mène 

la Grèce en faveur de la partie occidentale des Balkans, mais aussi dans la région méditerranéenne où 

elle est responsable de la composante m®diterran®enne de lôinitiative europ®enne ç Lôeau, côest la 

vie », ainsi que dans la région plus reculée de la mer Noire. Dans le cadre de son approche régionale, 

la Gr¯ce sôefforce de combiner les diff®rents instruments de sa politique ®trang¯re pour promouvoir la 

paix, la stabilité, la démocratie et le développement grâce à une intégration économique plus poussée. 

La politique de la Grèce dans la région des Balkans illustre bien cette approche.  

La région des Balkans occupe une place centrale dans la politique étrangère de la Grèce du fait de 

sa situation géographique et des liens historiques, culturels et commerciaux qui en sont résultés. Outre 

quôelle soutient les efforts visant ¨ instaurer un d®veloppement durable dans la r®gion, la Gr¯ce 

apporte un soutien actif ¨ ses voisins d®sireux de devenir membres de lôUnion europ®enne. Pour ce 

faire, elle est étroitement engagée dans des activités de coopération régionale et participe à un certain 

nombre dôinitiatives destin®es ¨ promouvoir la stabilit® et la coop®ration entre les pays de la r®gion. 

Parmi ces initiatives figurent le Processus de coop®ration de lôEurope du Sud-Est (SEECP), lôInitiative 

de coop®ration pour lôEurope du Sud-Est (SECI), le Pacte de stabilit® et lôInitiative adriatico-ionienne. 

Conformément aux objectifs de sa politique étrangère, la Grèce cherche, à travers son programme de 

coopération pour le développement, à contribuer à la stabilité politique, économique et sociale en 

Europe du Sud-Est. Le principal instrument dont elle dispose à cet égard est le programme pour les 

Balkans (HiPERB).  

Le programme pour les Balkans (HiPERB), composante majeure du programme dôaide de la 

Grèce 

Avec des d®penses pr®vues dôun montant total de 550 millions EUR, le programme pour les 

Balkans est de loin le programme le plus important mis en îuvre par la Gr¯ce dans le domaine de la 

coopération pour le développement. Ce programme quinquennal, qui a été adopté par le Parlement en 

mars 2002, concerne les pays balkaniques suivants : Albanie, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, 

ex-République yougoslave de Macédoine, Serbie et Monténégro
8
. Sôil est principalement centr® sur le 

développement ®conomique et fait une large place aux infrastructures, ¨ lô®nergie et aux 

investissements productifs, il couvre un large éventail de domaines cibles
9
. Côest avec le programme 

                                                      
8. Un montant spécifique est alloué à chaque pays : 250 millions EUR à la Serbie et Monténégro, 

75 millions EUR ¨ lôex-République yougoslave de Macédoine, 71  millions EUR à la Roumanie, 55 

 millions EUR à la Bulgarie, 50  millions EUR ¨ lôAlbanie et 20  millions EUR à la 

Bosnie-Herzégovine.   

9. Ces domaines cibles sont les suivants : a) modernisation des infrastructures, notamment dans les 

secteurs de lô®nergie et des transports ; b) promotion des investissements productifs ; c) modernisation 

de lôadministration publique et autonomie gouvernementale ; d) soutien des institutions 

démocratiques/coopération des Parlements ; e) soutien de lô£tat de droit et du syst¯me de protection 

sociale ; f) lutte contre les in®galit®s ®conomiques et mise en place dôun espace ®conomique unique ; 
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pour les Balkans que la Gr¯ce sôest employ®e pour la premi¯re fois ¨ int®grer différentes initiatives 

pour lôaide au d®veloppement dans un seul et m°me plan dôensemble. Un cadre institutionnel 

sp®cifique a ®t® ®tabli pour mettre en îuvre ce programme.  

Un cadre institutionnel spécifique  

Le programme pour les Balkans est géré par un service distinct au sein de la Direction B1 du 

ministère des Affaires étrangères qui est chargée des relations économiques bilatérales. Ce programme 

comporte trois volets. Le plus important (79 % du budget) concerne les grands projets dôinfrastructure 

publics proposés officiellement par les gouvernements des pays partenaires. Si les crédits provenant du 

programme pour les Balkans ne peuvent pas dépasser 80 % du coût total des projets, ils peuvent servir 

¨ cofinancer de grands projets dôinfrastructure avec  dôautres organisations internationales (encadr® 4). 

Un deuxième volet (20 % du budget) a trait à la promotion du développement économique via la 

r®alisation dôinvestissements productifs priv®s dans ces pays. Cette composante ne peut pas °tre 

comptabilisée dans lôAPD. Elle est g®r®e par le minist¯re de lôÉconomie nationale et placée sous la 

supervision de la Direction B1. Enfin, un Fonds pour les petits projets, qui représente 1 % du budget, 

est administré par les sections des ambassades grecques chargées des affaires économiques et 

commerciales et sert à financer des projets à concurrence de 50 000 EUR.  

Des accords bilatéraux ont été signés en 2002 avec chacun des pays participant au programme, des 

coordinateurs nationaux ont été désignés par leur gouvernement et des comités de gestion conjoints 

sont en cours de création. En Grèce, on a mis en place, à Athènes, un Comité de suivi HiPERB qui est 

présidé par le Secrétaire général aux relations économiques internationales et à la coopération pour le 

développement du minist¯re de lôÉconomie et des Finances. Composé de représentants des six 

ministères grecs concernés, ce comité évalue les propositions adressées par les coordinateurs 

nationaux et formule des recommandations ¨ lôintention du Ministre des affaires ®trangères. Les 

projets sont mis en îuvre par le gouvernement du pays partenaire et la Gr¯ce assure le suivi de la mise 

en îuvre au moyen a) de rapports dôactivit® semestriels (diffus®s s®par®ment par le pays b®n®ficiaire 

et des experts techniques grecs) ; b) de visites sur le terrain ; et c) de contrôles de qualité. 

Encadré 4.  Le programme pour les Balkans : exemples de grands projets publics 

Le projet le plus important est le Corridor paneuropéen X (mise en conformité avec les normes applicables aux 

autoroutes). Ce projet qui est actuellement lôobjet dôune ®valuation technique et ®conomique, concerne la Serbie 
et lôex-République yougoslave de Macédoine. Sa dotation est supérieure à 600 millions EUR et outre les 
contributions pouvant être versées par les pays bénéficiaires, un cofinancement peut être assuré par des 
institutions financi¯res internationales comme la Banque europ®enne dôinvestissement, la Banque europ®enne 
pour la reconstruction et le développement (BERD) et la Banque mondiale. Le programme pour les Balkans peut 
d®bloquer jusquô¨ 150 millions EUR pour ce projet. 

Lôancien projet d®nomm® ç Common Institutions Building » mis en place à Sarajevo (Bosnie-Herzégovine) se 
poursuit sous lôappellation « Building of Friendship between Greece and Bosnia & Herzegovina ». Le coût 

total de la reconstruction de bâtiments est estimé à 17 millions EUR, dont 13.5 millions EUR doivent être versés à 
titre de dons dans le cadre du programme pour les Balkans. Lôach¯vement de ce projet est prévu pour la 
mi-2007. 

Plusieurs autres grands projets devant °tre soumis ¨ lôapprobation du Comit® de suivi concernent la construction 
dôune autoroute en Albanie (Sagiada-Konispoli-Agioi Saranda), de trois h¹pitaux en Bulgarie, dôun grand centre 
régional pour les urgences, et du Musée du 21

e
 siècle à Constanta en Roumanie, ainsi que la connexion 

dôuniversit®s et de centres de recherche au moyen dôun r®seau fibre optique tr¯s haut d®bit (Programme Seelight 
en faveur de quatre pays balkaniques). 

                                                                                                                                                                      
g) aide ¨ lô®ducation et ¨ la formation professionnelle pour d®velopper le potentiel administratif et 

scientifique.  
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Retards dans la mise en îuvre 

A ce jour, 11 % des cr®dits initialement pr®vus dans le budget ont fait lôobjet dôengagements et 

2.4 % seulement de décaissements ï encore que ce pourcentage soit beaucoup plus élevé pour la 

composante investissements privés (69 % en Albanie, par exemple). Cela peut tout dôabord 

sôexpliquer par le retard initial pris par le programme. Le programme pour les Balkans nôa commenc® 

¨ °tre mis en îuvre quôen avril 2004 lorsquôune ®quipe sp®ciale dôexperts a ®t® cr®®e au Minist¯re des 

affaires ®trang¯res et plac®e sous lôautorit® du vice-Ministre. Depuis lors, plusieurs projets devant être 

cofinanc®s ont ®t® approuv®s et le taux dôex®cution du programme pour les Balkans est pass® de 1.5 % 

en 2004 à 11 % en 2006. 

Des retards sont aussi imputables ¨ la complexit® de la phase dô®valuation. La proc®dure 

comporte les étapes suivantes : i) approbation préalable par le Comité de suivi ; ii) évaluation du projet 

par des spécialistes grecs (évaluation technique, financière et économique suivie de visites sur le 

terrain) ; iii)  analyse du projet rendant compte de tous les aspects techniques, financiers, économiques, 

environnementaux et sociaux ; iv) rapport dô®valuation du projet soumis au Comit® de suivi pour 

examen et décision finale. Dans certains cas, des projets approuvés en principe sont restés bloqués 

pendant plus de deux ans en raison de divergences de vues ou dôune analyse technique inachev®e. 

Enfin, la procédure budgétaire annuelle peut causer des retards dans la mesure où les versements sont 

essentiellement tributaires de la disponibilité des crédits. 

Perspectives pour les années à venir 

Etant donné le faible taux de décaissement, la Grèce a décidé de reconduire le programme pour 

les Balkans pour cinq autres années (2007-2011). Toutefois, elle nôa pas ®tabli de budget quinquennal 

et pr®f¯re suivre une approche plus pragmatique, avec des plans de versement annuels. Cela sôexplique 

aussi par le fait que les cr®dits sont vers®s par le Minist¯re de lô®conomie et des finances sur le budget 

du programme pour les Balkans via le budget des investissements publics et non via le budget 

ordinaire de lôÉtat, ce qui ménage une plus grande souplesse. Le budget des investissements publics 

étant établi chaque année, toutes les prévisions sont faites en conséquence. 

Il pourrait cependant °tre utile dô®laborer un plan pluriannuel destin® ¨ orienter le programme. Ce 

plan devrait r®pertorier les incertitudes internes (conclusions des processus dô®valuation) ainsi que les 

risques externes (niveau de cofinancement, instabilité politique) susceptibles de compromettre la mise 

en îuvre dôune partie du programme, et ®valuer leur probabilit®. Cette approche strat®gique 

ménagerait du temps pour opérer les éventuels ajustements nécessaires de manière à ne pas porter 

atteinte à la crédibilité du plan quinquennal. La Grèce devrait mettre à profit les enseignements tirés de 

la premi¯re phase, notamment en ce qui concerne la proc®dure dô®valuation, afin de poursuivre la mise 

en îuvre du programme de la fa­on la plus efficiente possible et dô®viter des retards excessifs. Elle 

devrait aussi prendre des mesures pour éviter que le dispositif mis en place pour le programme pour 

les Balkans, qui comporte un cadre sp®cifique pour lôacheminement de lôaide, nôentra´ne des 

chevauchements ou des incoh®rences avec le reste du programme dôaide mis en îuvre par la Gr¯ce 

dans les six pays concernés. Les mécanismes ordinaires de consultations et de coordination avec 

Hellenic Aid, qui g¯re le processus dôappel à propositions, devront être encore renforcés à cet effet. 

Le programme pour les Balkans est une initiative positive qui a renforc® lôengagement de la 

Gr¯ce ¨ lô®chelon r®gional et rassembl® diff®rentes composantes en un programme unique. Il sôagit 

aussi dôune premi¯re tentative faite pour instaurer une proc®dure diff®rente du syst¯me actuel dôappel 

à propositions, qui met davantage lôaccent sur le partenariat. Sôil convient de poursuivre les efforts 

d®ploy®s pour am®liorer les modalit®s dôex®cution du programme pour les Balkans, celui-ci constitue 

une précieuse expérience pour la Grèce à un moment où il lui faut réfléchir à de nouvelles formules 
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dôacheminement de son aide pour pouvoir renforcer et mieux cibler son programme de coop®ration 

pour le développement. La Grèce devrait mettre à profit les enseignements tir®s de la mise en îuvre 

du programme pour les Balkans pour examiner les moyens dô®laborer un programme reposant sur les 

principes dôefficacit® de lôaide, au-del¨ du dispositif dôappel à propositions. 

Concilier coopération économique et aide publique au développement 

La Gr¯ce a une longue tradition dôengagement international du secteur priv® et les 

investissements priv®s grecs ont augment® dans la r®gion au cours des derni¯res ann®es. Côest ainsi 

que plus de 200 entreprises grecques opèrent en Albanie où les investissements grecs représentent 

27 % de lôinvestissement direct ®tranger total. La Gr¯ce participe aussi activement aux travaux de 

nombreuses institutions économiques régionales. Parmi celles-ci on peut citer South Eastern Europe 

Enterprise Development qui encourage la cr®ation dôentreprises et les activit®s des petites et moyennes 

entreprises implantées en Albanie, en Bosnie-Herz®govine, dans lôex-République yougoslave de 

Macédoine et en Serbie-et-Monténégro. Quant à la Banque du commerce et du développement de la 

mer Noire (BSTDB), elle a pour mission de contribuer à la prospérité économique de ses membres 

gr©ce ¨ des projets r®gionaux et ¨ lôoffre de services bancaires aux secteurs public et priv®
10

. 

Dans le cadre de son programme bilat®ral, la Gr¯ce sôefforce de favoriser les synergies entre ses 

partenariats économiques et son aide publique au développement. Le programme pour les Balkans en 

est un bon exemple. Mais dans ce contexte, il est n®cessaire dô®viter toute confusion possible en 

distinguant clairement entre lôobjectif l®gitime de la Gr¯ce concernant la promotion de 

lôinvestissement priv® ¨ lô®tranger et celui tout aussi l®gitime de ses pays partenaires qui souhaitent 

utiliser lôaide publique au d®veloppement quôils re­oivent, de la manière la plus efficace, pour servir 

leurs objectifs de développement. En ce qui concerne le programme pour les Balkans, la distinction 

qui est clairement établie dans le cadre de gestion entre la composante « investissement privé » et les 

deux autres composantes, est justifi®e. Sôagissant de ces deux composantes, il importe de veiller ¨ ce 

que le point de vue du pays partenaire lôemporte lors de lô®valuation des projets, conform®ment au 

principe dôappropriation. 

La Grèce a aussi créé un certain nombre de fonds dôaffectation sp®ciale express®ment destin®s ¨ 

financer la fourniture de services et dôune assistance technique. Parmi ces fonds, on peut citer : 

i) LôHellenic Republic Consultant Trust Fund (CTF) qui, par lôinterm®diaire de la Banque 

mondiale, finance des activit®s en Bulgarie, en Roumanie, dans lôex-République yougoslave 

de Macédoine, en Albanie et en Serbie et Monténégro-Kosovo. 

ii)  Le Fonds de coopération technique de la République hellénique-BERD, qui intervient dans 

les pays dôEurope centrale et orientale et dans les nouveaux États indépendants. 

iii)  Le Fonds sp®cial de coop®ration technique, qui op¯re par lôinterm®diaire de la BSTDB. 

Les contributions totales de la Gr¯ce sô®l¯vent ¨ quelque 9 millions USD. Dans ces conditions, il est 

nécessaire de sôassurer que les proc®dures de passation des march®s de lôUE sont respect®es et que 

lôappel ¨ la concurrence est ouvert aux entreprises et aux ressortissants de tous les États membres de 

lôUE.  

                                                      
10. En juin 2005, à la suite dôune demande pr®sent®e par la Gr¯ce ¨ lôOCDE/CAD, il a ®t® d®cid® que 

27 % des souscriptions des membres du CAD à la Banque du commerce et du développement de la 

mer Noire seraient comptabilis®s dans lôAPD. Les souscriptions annuelles de la Gr¯ce sô®l¯vent à 

quelque 5 millions EUR. 
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Dôune mani¯re plus g®n®rale, ®tant donn® que la promotion dôune croissance où la capacité des 

hommes et des femmes pauvres à y participer, y contribuer et en tirer profit est renforcée, constitue 

une condition indispensable si lôon veut ®liminer la pauvret® et r®aliser les OMD, la Gr¯ce est invit®e ¨ 

élaborer une approche stratégique pour associer le secteur privé au soutien des efforts de lutte contre la 

pauvreté déployés par les pays en développement. Une telle approche aiderait à assurer la cohérence 

des politiques en cas dôint®r°ts ®conomiques concurrents et ¨ conserver leur clarté aux objectifs de la 

Gr¯ce concernant la coop®ration ®conomique, la promotion de lôinvestissement grec ¨ lô®tranger et 

lôaide publique au d®veloppement. Il conviendrait aussi ¨ cet ®gard que la Gr¯ce d®finisse plus 

clairement son cadre organisationnel ®tant donn® quôen lôabsence de sections express®ment charg®es 

de la coopération pour le développement dans ses ambassades dans les pays partenaires, les 

spécialistes du développement nouvellement nommés continuent de faire partie des sections 

économique et commerciale, ce qui peut être source de confusion (chapitre 5). 

Importance accord®e ¨ lôenseignement tertiaire 

Une partie non n®gligeable de lôaide fournie par la Gr¯ce se compose de subventions et de 

bourses dô®tudes destin®es ¨ des ®tudiants originaires de pays en développement. En 2004, les coûts 

imput®s des ®tudiants dans lôenseignement tertiaire se sont ®lev®s ¨ 18 millions USD et les bourses 

dô®tudes ont repr®sent® 3.2 millions USD.
11

 Malgr® lôampleur du programme de bourses dô®tudes, il 

est difficile de sôen faire une id®e pr®cise et dô®valuer son impact. 

Ces bourses dô®tudes sont accord®es par diff®rents minist¯res. Les principaux dispositifs sont 

administrés par : i) le minist¯re de lôEducation nationale et des Cultes qui supervise lôInstitut chargé 

des bourses publiques ; et ii) le ministère des Affaires étrangères, où deux directions sont chargées de 

deux programmes spécifiques : 

¶ Hellenic Aid (YDAS-4 responsable des ONG et de la sensibilisation aux problèmes de 

développement) qui a accordé en 2004/2005 501 bourses dô®tudes ¨ des ®tudiants originaires 

de 46 pays.
12

 

¶ La Direction des affaires éducatives et culturelles qui accorde environ 600 bourses dô®tudes 

par an. 

Des dispositifs de moindre importance sont g®r®s par dôautres minist¯res, comme le ministère de la 

Marine marchande qui a accord®, en moyenne, une cinquantaine de bourses dô®tudes par an au cours 

des quatre dernières années, le ministère pour la Macédoine et de la Thrace, et le ministère de la Santé 

et de la Solidarité sociale. 

De mani¯re g®n®rale, les bourses dô®tudes couvrent des cours de langue grecque suivis dô®tudes 

dans des universit®s grecques ou des instituts dôenseignement technologique sup®rieur. A lôissue de 

leurs études en Grèce, les étudiants doivent réintégrer leur pays dôorigine pour participer ¨ leur 

développement social et économique. Cela mis à part, les procédures diffèrent pour chaque institution, 

                                                      
11. En 2003, la Grèce a notifié un montant de 79.6 millions USD au titre de bourses dô®tudes accord®es ¨ 

des ®tudiants de premier, deuxi¯me ou troisi¯me cycle ainsi quô¨ des doctorants, soit 22 % de lôAPD 

totale de la Gr¯ce. Côest ainsi quôau moins 4 000 ®tudiants ont b®n®fici® dôune bourse pour suivre des 

études en Grèce. 

12. Les deux tiers dôentre eux sont originaires des Balkans, dôEurope centrale et orientale, et des 

nouveaux États indépendants. 
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et il nôexiste pas de dispositif g®n®ral de suivi permettant de tirer des enseignements de lôexp®rience 

pour mieux adapter les programmes aux objectifs poursuivis
13

. 

Comme cela lui a ®t® recommand® dans lôexamen de lôaide pr®c®dent, la Gr¯ce doit am®liorer 

lôefficience de cette composante de son programme dôaide bilat®rale en rationalisant le nombre de 

programmes de bourses dô®tudes tertiaires et en simplifiant les proc®dures moyennant lôadoption dôun 

cadre strat®gique, de proc®dures de s®lection et de conditions dôattribution uniformes. La Gr¯ce 

devrait se fixer comme priorité de réexaminer son soutien en matière de bourses dô®tudes tertiaires 

pour sôassurer que i) côest un moyen ¨ la fois efficient et ®conomiquement valable de renforcer 

durablement les capacités humaines dans les pays partenaires ; et ii) quôil contribue dans une large 

mesure à la réalisation des objectifs généraux de sa coopération pour le développement. Il serait aussi 

souhaitable quôelle r®alise quelques ®tudes de suivi pour v®rifier lôimpact sur le plan du 

d®veloppement des bourses dô®tudes quôelle a accord®es. 

Il est également nécessaire de renforcer la coh®rence entre le syst¯me de bourses dô®tudes et le 

reste du programme dôaide. La Gr¯ce pourrait ®laborer un syst¯me de bourses tertiaires visant dôune 

manière plus stratégique à renforcer les capacités humaines dans des domaines clés pour ses pays 

partenaires. Il sôagira dôassocier syst®matiquement les pays partenaires au recensement des secteurs 

éligibles et à la sélection des étudiants pour faire en sorte que le programme de bourses soit 

compatible avec les priorités nationales. Sauf dans des cas bien précis, comme en Afghanistan, où la 

sélection est effectuée par les pouvoirs publics, les pays partenaires ne sont presque jamais associés à 

lôheure actuelle au choix des ®tudiants. Ces derniers soumettent directement leur demande ¨ Ath¯nes 

ou passent par lôambassade de Gr¯ce dans leur pays dôorigine pour les bourses accord®es par le 

minist¯re des Affaires ®trang¯res. Côest ainsi quôen Albanie, exception faite de six bourses dô®tudes 

relevant dôun accord bilat®ral sp®cifique pass® avec Hellenic Aid, le minist¯re albanais de lôEducation 

nôintervient pas dans le programme de bourses dont la dotation sô®l¯ve ¨ 1 million EUR. 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ La Gr¯ce est encourag®e ¨ continuer dôam®liorer la mise en îuvre du programme pour les 

Balkans et à intensifier à cet effet sa collaboration avec les pays bénéficiaires. Elle devrait 

mettre ¨ profit les enseignements tir®s de lôexp®rience pour concevoir une nouvelle approche 

de la coopération pour le développement qui viendrait compléter le syst¯me dôappel à 

propositions, compte tenu des d®fis pos®s par lôaccroissement de lôaide et le renforcement de 

son efficacité. 

¶ La Grèce devrait assurer la clarté de ses objectifs et programmes concernant la coopération 

®conomique, la promotion de lôinvestissement grec ¨ lô®tranger et lôaide publique au 

développement. Elle devrait élaborer une approche stratégique pour associer le secteur privé 

au soutien des efforts déployés par les pays en développement pour faire reculer la pauvreté. 

¶ La Grèce devrait se fixer comme priorité de réexaminer son soutien en matière de bourses 

dô®tudes tertiaires pour sôassurer que cette composante majeure de son programme bilat®ral 

constitue un moyen efficient et économique valable de renforcer durablement les capacités 

humaines dans les pays partenaires et quôelle contribue dans une large mesure ¨ la 

réalisation des objectifs généraux de sa coopération pour le développement. 

                                                      
13. Les bourses dô®tudes accordées par le ministère des Affaires étrangères donnent lieu à des 

informations en retour qui sont consignées dans un registre conservé par les ambassades de Grèce. 
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Chapitre 4 

 

Cohérence des politiques au service du développement 

Contexte international dans lequel sôinscrit la coh®rence des politiques 

En adoptant en 2002 leur Programme dôaction commun pour le d®veloppement, les membres de 

lôOCDE ont reconnu ¨ quel point il importe que les politiques conduites dans les domaines 

®conomique, social et environnemental se confortent mutuellement pour quôelles puissent avoir un 

impact sur la pauvreté. Renforcer la cohérence des politiques au service du développement est une ambition 

qui exige la prise en compte des besoins et des intérêts des pays en développement dans le contexte de 

lô®volution constante de lô®conomie mondiale. Côest un d®fi pour les pays industrialis®s dans lesquels 

lôattention des minist¯res et des groupes de pression actifs sur le plan int®rieur est souvent monopolisée par 

des préoccupations et des responsabilités autres que la lutte contre la pauvreté dans le monde.  

En plus des mesures prises au niveau national, les États membres de lôUE ont r®affirm® lôobjectif 

consistant à promouvoir et à renforcer la cohérence des politiques, en mai 2005, lorsque le Conseil de 

lôUE a appel® les États membres et la Commission à « assurer une plus grande cohérence des 

politiques relatives aux procédures, instruments et mécanismes en faveur du développement et à 

pr®voir des ressources ad®quates au sein de leurs administrations respectives, en sôinspirant des 

meilleures pratiques élaborées par certains États membres è (Conseil de lôUE, 2005). Les États 

membres ont en effet la possibilit® dôuser de leur influence auprès de la Commission, que ce soit à titre 

individuel ou dans le cadre dôalliances strat®giques, pour am®liorer la coh®rence des politiques men®es 

par les diverses institutions européennes. A cet ®gard, la Gr¯ce soutient la position de lôUE en ce qui 

concerne le syst¯me commercial mondial en oeuvrant ¨ am®liorer lôacc¯s des pays en d®veloppement 

aux march®s de lôUE et en militant en faveur dôexemptions des r¯gles de lôOrganisation mondiale du 

commerce (OMC) dans certains secteurs (encadré 5).  

Encadré 5.  Cohérence des politiques au service du développement au sein de l'Union européenne 

Au niveau de lôUnion europ®enne, le principe de coh®rence des politiques au service du d®veloppement est ancr® 
dans lôarticle 130V du Traité de Maastricht de 1992 (article 178 du Trait® dôAmsterdam conclu en 1997). Il oblige la 
Communaut® ¨ prendre en consid®ration les effets sur les pays en d®veloppement des politiques quôelle conduit. Les 
mécanismes institutionnels ont entre-temps été adaptés à cet effet ï comme le regroupement sous le sigle RELEX des 
diff®rentes directions appel®es ¨ intervenir dans les relations ext®rieures de lôUE. En 2005, le Conseil a adopt® une 
communication de la Commission sur la cohérence des politiques au service du d®veloppement aux termes de laquelle lôUE 
sôengage ¨ promouvoir et ¨ renforcer ce concept et la Commission est invit®e ¨ ®tablir un rapport biennal en la mati¯re.  

Compte tenu de lôampleur de la zone ®conomique form®e par lôUE, il est essentiel pour les pays en développement 
dôavoir acc¯s aux march®s des pays europ®ens. LôInitiative ç Tout sauf les armes » adoptée en 2001 visait à éliminer tous 
les obstacles quantitatifs et tarifaires ¨ lôentr®e sur le march® de lôUE dôexportations en provenance de PMA. Cependant, 
les pays en développement éprouvent encore des difficultés à surmonter les obstacles non tarifaires qui ont tendance à se 
multiplier à mesure que les autres entraves aux échanges sont supprimées.  

Les politiques communautaires, comme la Politique agricole commune (PAC), peuvent également avoir des 
répercussions considérables sur les pays en développement. La PAC a pour objet de subventionner la production 
agricole des pays de lôUE. Les aides ¨ lôexportation permettent aux producteurs dô®couler leurs exc®dents sur dôautres 
marchés à des prix inférieurs aux coûts de production. Les données dont on dispose laissent à penser que les produits 
agricoles subventionn®s par lôUE peuvent introduire une concurrence d®loyale sur certains march®s locaux, notamment 
dans des pays en d®veloppement o½ lôagriculture assure parfois la subsistance de la majeure partie de la population. 
Les États membres de lôUE et la Commission europ®enne poursuivent la r®forme de la PAC afin dôen r®duire les effets 
de distorsion sur les ®changes. Leur engagement doit rester proactif pour quôun accord international puisse °tre conclu 
¨ lôOMC malgr® la suspension des n®gociations du cycle de Doha en juillet 2006.  
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Approche de la cohérence des politiques suivie par la Grèce 

En tant que membre de lôUnion europ®enne et de lôOCDE/CAD, la Gr¯ce souscrit au principe de 

la coh®rence des politiques au service du d®veloppement et sôefforce de renforcer la coh®rence de ses 

politiques internes pour les aligner sur lôobjectif de r®duction de la pauvreté. Tout en promouvant la 

coh®rence des politiques dans des domaines comme lôenvironnement, la Gr¯ce se pr®occupe 

principalement du probl¯me essentiel des migrations et des cons®quences quôentra´ne pour elle ce 

phénomène du fait de sa proximité de pays en transition ®conomique ou sortant dôun conflit. 

Lôimmigration : un probl¯me majeur que la Gr¯ce essaie de r®soudre au moyen dôune approche ¨ 

lô®chelle de lôensemble de lôadministration  

La Grèce connaît des flux migratoires importants depuis 1990. Elle déploie de grands efforts pour 

fournir aux migrants des services de sant® et dô®ducation ad®quats, ce qui entra´ne de lourdes d®penses 

(chapitre 2). 

Comme côest le cas dans dôautres pays, lôimmigration est une question sensible en Gr¯ce. 

Lôamendement de la loi de 2001 sur lôimmigration vot®e par lôancien gouvernement socialiste 

(PASOK) a donné lieu à des débats longs et difficiles au Parlement et ces dernières années, le 

gouvernement a adopté une approche plus intégrée des questions liées aux migrations. Côest ainsi 

quôen 2002, le minist¯re grec des affaires ®trang¯res et le Migration Policy Institute ont pris une 

premi¯re initiative en ce sens en lan­ant conjointement lôç Athens Migration Policy Initiative » 

(AMPI) en vue dôintroduire des id®es novatrices et réfléchies sur les migrations dans le débat 

europ®en. La nouvelle loi sur lôimmigration qui a ®t® vot®e en ao¾t 2005
14
, porte cr®ation dôune 

commission interminist®rielle charg®e dôassurer le suivi de la politique en mati¯re dôimmigration. 

Cette commission se compose des ministres de lôInt®rieur, de lôAdministration publique et de la 

D®centralisation, de lôÉconomie et des Finances, des Affaires étrangères, de la Défense nationale, du 

Travail et de la Protection sociale, de la Justice, de lôOrdre public et de la Marine marchande. Elle a 

pour mission dôexaminer dans le d®tail des aspects concernant lôimmigration (l®gale ou clandestine) 

compte tenu de lôacc®l®ration du ph®nom¯ne, et la question de lô®laboration de lignes directrices visant 

¨ coordonner lôaction des organisations concernées et à assurer le suivi de leurs travaux, et de proposer 

des mesures techniques et institutionnelles pour apporter une solution efficace aux problèmes 

pertinents. La loi pr®voit un plan dôaction int®gr® pour lôinsertion sociale des ressortissants de pays 

tiers, qui doit °tre mis en îuvre sous la houlette de la commission. 

Lutte contre les migrations ill®gales, le blanchiment dôargent, le crime organis® et le trafic dô°tres 

humains 

Dans une situation o½ lôafflux massif de migrants a fait augmenter considérablement la 

criminalité et où de nombreux pays voisins ont une législation et une politique pénales inadéquates et 

incompl¯tes, la Gr¯ce a pris dôimportantes mesures l®gales et judiciaires pour lutter contre le 

blanchiment dôargent, le crime organis® et le trafic dô°tre humains, conform®ment ¨ ses engagements 

internationaux. La Gr¯ce sôest ®galement engag®e ¨ continuer de transposer dans sa l®gislation 

lôensemble des r¯glements et directives pertinents de lôUE. Elle a adopt® plusieurs mesures de 

pr®vention et de contr¹le de lôimmigration ill®gale pour se conformer au Trait® de Schengen. 

Dans le m°me temps, la Gr¯ce, en liaison avec lôUE, lôOTAN et le Processus de coop®ration de 

lôEurope du Sud-Est, soutient activement les efforts déployés par ses voisins pour lutter efficacement 

                                                      
14. Loi NÁ 3386 sur lôentr®e, le s®jour et lôinsertion sociale des ressortissants de pays tiers sur le territoire 

grec, 23 août 2005. 
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contre le crime organis®, au niveau tant bilat®ral que multilat®ral. Elle sôattache, ¨ cet ®gard, ¨ 

renforcer la coopération régionale dans les domaines de la sécurité publique, de la surveillance et des 

contrôles aux frontières. Elle apporte ainsi un soutien au gouvernement albanais en ce qui concerne 

lôapplication de la loi et la s®curit® aux fronti¯re en offrant du mat®riel et des formations ¨ la police 

albanaise, en participant à des patrouilles communes le long des frontières maritimes et en prenant part 

à la « European Police Assistance Mission è. En 2003, lôAllemagne, lôItalie et la Gr¯ce ont sign® avec 

le ministre albanais de lôOrdre public un m®morandum dôaccord en vue de cr®er ¨ Vlora un Centre de 

lutte contre les trafics illicites. 

La Gr¯ce sôefforce de plus en plus dôaborder ces questions dans le cadre dôune approche plus 

coh®rente, comme côest le cas, par exemple, dans le domaine du trafic dô°tres humains o½ une 

commission interministérielle coordonne la mise en îuvre dôun vaste plan dôaction national 

(encadré 6). Fait intéressant, cette approche permet de combiner des actions menées en Grèce au 

soutien apporté aux gouvernements des pays partenaires. 

Encadré 6.  Une stratégie cohérente de lutte contre le trafic d'êtres humains faisant intervenir  
neuf ministères 

Tant des praticiens que des universitaires ont identifié une « route des Balkans » pour le trafic de migrants en 
établissant des liens précis entre les anciennes routes suivies par le trafic de drogue, leur neutralisation par la 
guerre et lôextension des activit®s des gangs criminels organis®s ¨ lôintroduction clandestine dôindividus. Etant 
donn® sa proximit® des principaux pays dôorigine des victimes (Albanie, Moldavie et Roumanie), la Grèce est 
confrontée à ce phénomène en tant que pays de destination ou de transit. 

Afin de résoudre ce problème et de dûment venir en aide aux victimes, la Grèce a adopté, en 2002, une nouvelle 
loi prévoyant des sanctions plus s®v¯res pour toutes les formes contemporaines de trafic dô°tres humains et 
mettant lôaccent sur la n®cessit® de prot®ger les mineurs et dôautres groupes sociaux vuln®rables. Cette loi, qui 
est complétée par un décret présidentiel, dote pour la première fois la Grèce du cadre juridique nécessaire pour 
fournir protection et assistance aux victimes de ces actes criminels. 

Un Plan dôaction national int®gr® a ensuite ®t® con­u pour lutter contre le trafic dô°tres humains et aider les 
victimes conformément au cadre juridique établi. Neuf ministères compétents (dont ceux de la Santé, de la 
Justice, de lôOrdre public et des Affaires ®trang¯res) mettent en îuvre ce plan avec des organisations de la 
soci®t® civile. Le Plan dôaction national couvre un large ®ventail dôactivit®s ayant trait ¨ la protection, ¨ la 
pr®vention et ¨ la r®tention. Il fait intervenir des r®seaux aussi bien nationaux quôinternationaux et il est mis en 
îuvre en coop®ration avec lôOrganisation internationale pour les migrations (OIM), lôOrganisation pour la sécurité 
et la coop®ration en Europe (OSCE) et le Pacte de stabilit® pour lôEurope du Sud-Est (SPSEE). 

Hellenic Aid participe ¨ la mise en îuvre du Plan dôaction ¨ deux niveaux diff®rents : i) au plan interne en Grèce, 
en prêtant assistance aux victimes via des programmes dôONG, par un soutien institutionnel et des campagnes 
dôinformation ; et ii) au niveau r®gional, dans le cadre dôune coop®ration bilat®rale et multilat®rale avec des 
organisations internationales et les pays dôorigine des victimes, afin dô®laborer et de mettre en îuvre des 
strat®gies de d®veloppement propres ¨ limiter les afflux dôindividus victimes de trafics. On peut citer, ¨ cet ®gard, 
le projet Hestia, « Women at Risk: Trafficking of Women for Sexual Exploitation », qui bénéficie du soutien 
dôHellenic Aid en Albanie. Mis en îuvre avec un partenaire local (le Centre albanais pour la population et le 
développement), ce projet a pour objet de soutenir le gouvernement albanais dans ses efforts pour résoudre le 
problème du trafic de femmes et de filles, faciliter leur réinsertion dans la société et préserver la santé des 
citoyens, notamment dans le cadre de la prévention du VIH/sida. Il a plus précisément pour objectifs de 
i) am®liorer les services de lôadministration locale et de la police pour pr®venir et combattre le trafic dô°tres 
humains ; ii) cr®er un centre dôh®bergement pour les femmes victimes de trafics ; iii) donner aux femmes victimes 
de trafics les moyens de se réinsérer plus facilement dans la société ; iv) étudier le problème du VIH/sida en 
Albanie en liaison avec le trafic dô°tres humains ; et v) faire prendre conscience aux citoyens de la gravité du 
problème du VIH/sida et de la nécessité de prendre des mesures de prévention. 
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Renforcement de la cohérence des politiques au sein de lôadministration grecque 

Un engagement politique à haut niveau est nécessaire 

Le deuxième programme quinquennal de la Grèce renvoie expressément à une recommandation 

formul®e par le CAD dans son examen de lôaide de 2002 selon laquelle ce pays devrait prendre un 

engagement ¨ haut niveau ¨ lô®gard de la coh®rence des politiques au service de la r®duction de la 

pauvreté qui ferait de celle-ci un objectif pour lôensemble de lôadministration. Or, la Gr¯ce doit encore 

donner suite à cette recommandation. Elle pourrait tirer avantage de lô®laboration, ¨ lô®chelle de 

lôensemble de lôadministration, dôune politique de lutte contre la pauvret® rassemblant plus 

systématiquement les principaux acteurs pour assurer la cohérence des politiques, y compris dans des 

domaines ne se rattachant pas directement aux grandes préoccupations du pays. Conformément à la 

recommandation ®nonc®e dans lôexamen pr®c®dent, la Gr¯ce devrait faire du renforcement de la 

cohérence des politiques un objectif de gouvernement dans le cadre de la nouvelle stratégie à moyen 

terme en cours dô®laboration. Cela accro´trait le r¹le que joue la Commission parlementaire charg®e de 

la d®fense et des affaires ®trang¯res en v®rifiant si les textes de lois sont coh®rents avec lôobjectif de 

réduction de la pauvreté. 

Si la Gr¯ce est de plus en plus consciente de la n®cessit® dôassurer la coh®rence des politiques au 

service du d®veloppement, elle ne sôest gu¯re employ®e ¨ ce jour ¨ mettre en place de v®ritables 

approches ¨ lô®chelle de lôensemble de lôadministration, lôaccent ®tant mis principalement sur les 

questions ayant des incidences importantes sur le plans interne, comme illustré plus haut. La Grèce 

doit mettre ¨ profit lôexp®rience quôelle a acquise en sôattaquant ¨ ces questions pour ®laborer une 

approche plus générale de la cohérence des politiques, incluant les dispositifs institutionnels. Dans les 

domaines relevant de la compétence de la Commission européenne, la Grèce devrait continuer de 

plaider à Bruxelles pour la cohérence des décisions de lôUE avec les objectifs de d®veloppement. De la 

m°me mani¯re, la prise en compte syst®matique des consid®rations dô®galit® homme-femme pourrait 

°tre profitable aux pays partenaires et le secr®tariat g®n®ral ¨ lô®galit® homme-femme au ministère de 

lôInt®rieur ï qui soutient des programmes ¨ lôappui de lô®galit® entre les sexes dans un certain nombre 

de pays partenaires de la Grèce ï pourrait aider à promouvoir une telle approche. 

Dans dôautres domaines o½ la Gr¯ce est d®j¨ activement engag®e, comme le développement 

durable, la lutte contre la corruption ou le d®liement de lôaide, de nouvelles actions de suivi doivent 

°tre men®es. Sôagissant, par exemple, de la Convention de lôOCDE sur la lutte contre la corruption 

dôagents publics ®trangers dans les transactions commerciales internationales, la Gr¯ce doit sôassurer 

quôelle dispose de moyens fiables pour d®tecter les infractions, faire respecter les dispositions et 

prendre les sanctions qui sôimposent. En ce qui concerne le d®liement de lôaide, la Gr¯ce doit donner 

suite à la décision prise à la réunion du CAD au niveau des hauts fonctionnaires de décembre 2005 de 

supprimer les seuils en de­¨ desquels lôapplication de la Recommandation de 2001 nôest pas 

obligatoire et ajuster en conséquence ses procédures et modalités de notification. Pour ce qui est 

des ONG, il est express®ment ®nonc® dans la Recommandation que lôaide aux ONG est exclue de son 

champ dôapplication mais que lôaide transitant par ces derni¯res (par exemple, pour les achats de biens 

et de services) est couverte. Cela peut avoir un impact sur la Grèce compte tenu de la suppression des 

seuils fixés dans la Recommandation du CAD. 

Renforcement de lôapproche ¨ lô®chelle de lôensemble de lôadministration gr©ce ¨ un m®canisme de 

consultation efficace 

Les contraintes et les difficultés inhérentes à toute action visant à promouvoir une plus grande 

coh®rence des politiques au service du d®veloppement montrent ¨ quel point il importe dô°tre bien 

organisé pour aborder des problèmes spécifiques. Elles soulignent aussi la n®cessit® de disposer dôune 
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structure politique pour faciliter les échanges de vues et les consultations au sein des ministères et 

entre ces derniers. La Gr¯ce sôest d®j¨ dot®e de telles structures et la coordination sôest manifestement 

améliorée. Diverses commissions interministérielles ont été créées pour coordonner les travaux menés 

dans des domaines comme le blanchiment dôargent, le trafic dô°tres humains ou encore les migrations. 

Dans le secteur de lôenvironnement, une commission nationale est charg®e de mettre en îuvre le Plan 

dôaction national pour lutter contre la d®sertification qui a ®t® con­u apr¯s lôadh®sion de la Gr¯ce ¨ la 

Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification. 

La Gr¯ce devrait sôappuyer sur ces dispositifs spécifiques pour élaborer une approche propre à 

garantir un traitement plus systématique des problèmes de cohérence des politiques. A cet effet, les 

autorités grecques sont encouragées à établir un cadre officiel pour une coordination interministérielle 

systématique. La Commission interministérielle étant un dispositif approprié pour procéder à des 

échanges de vues et à des consultations, et pour prendre des décisions, son mandat pourrait être 

valablement étendu à la coordination au service de la cohérence des politiques. 

Pour quôHellenic Aid puisse agir en étroite coopération avec la Commission interministérielle, 

la Gr¯ce devrait r®fl®chir aux moyens de renforcer la capacit® dôHellenic Aid dôaborder des probl¯mes 

complexes et de fournir un soutien ad®quat en mati¯re dôanalyse. Cela suppose une dotation en 

personnel suffisante pour obtenir des informations aupr¯s des autres minist¯res fonctionnels, de lôUE 

et dôautres sources comme des instituts de recherche ou des universit®s, comme cela a ®t® fait avec le 

Migration Policy Institute. 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ La Grèce est encouragée à faire du renforcement de la cohérence des politiques au service 

du d®veloppement lôun de ses objectifs de gouvernement. Une large place faite ¨ cet 

objectif dans la prochaine stratégie à moyen terme offrirait une base solide pour élaborer 

un cadre formel de coordination interministérielle systématique. 

¶ La Grèce devrait adapter les structures existantes pour promouvoir une prise en 

considération plus systématique des questions de cohérence des politiques. Le mandat de 

la Commission interministérielle devrait être étendu à la coordination au service de la 

cohérence des politiques et son secrétariat devrait être doté de ressources suffisantes pour 

acc®der ¨ des informations aupr¯s dôautres minist¯res fonctionnels, de lôUE et dôautres 

sources. 

¶ La Gr¯ce devrait donner suite ¨ la Recommandation du CAD sur le d®liement de lôaide 

telle quôelle a ®t® r®vis®e en 2005 de mani¯re à tenir dûment compte de la suppression du 

seuil fixé dans la Recommandation de 2001 dans ses modalités de passation des marchés 

et de notification. 
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Chapitre 5 

 

Organisation et gestion 

Organisation 

Orientation et contrôle stratégiques 

Depuis 2002, le minist¯re des Affaires ®trang¯res est charg®  dôassurer la coordination du 

programme grec de coop®ration pour le d®veloppement sous la direction dôun vice-ministre. Sa 

mission consiste notamment à promouvoir la coopération, la sécurité et la paix au niveau international, 

¨ prot®ger les droits humains et les droits des minorit®s, ¨ îuvrer pour que la solidarit® se manifeste ¨ 

lô®chelle mondiale face aux probl¯mes humanitaires ¨ travers la participation à des initiatives 

internationales, ainsi quô¨ dispenser lôaide humanitaire et lôaide au d®veloppement. Le minist¯re a en 

outre pour tâche de coordonner les travaux des ministères et autres administrations et organismes grecs 

sur les questions concernant les relations extérieures du pays. 

Une contribution de lôensemble des pouvoirs publics est apport®e ¨ travers le Comit® 

interministériel pour la coordination des relations économiques internationales (EOSDOS). Créé en 

1999, celui-ci est présid® par le ministre des Affaires ®trang¯res. Les ministres de lôÉconomie et des 

Finances, du Développement, de la Marine marchande, et des Transports et des Communications en 

sont membres, les autres ministres assistant à ses réunions lorsque les questions examinées les 

concernent. Le Comité interministériel entérine le cadre stratégique quinquennal de la coopération 

pour le d®veloppement, qui est ®labor® et, une fois approuv®, mis en îuvre par Hellenic Aid. Un 

rapport annuel sur le programme de coopération pour le développement est également élaboré par 

Hellenic Aid pour être soumis au Comité interministériel en novembre, puis au Parlement. 

Une Commission consultative nationale sur les ONG a été mise en place en 1999 au sein du 

ministère des Affaires étrangères sous la présidence du ministre. Composée de représentants de 

certains  des organismes gouvernementaux  et non gouvernementaux charg®s de la mise en îuvre des 

programmes dôaide humanitaire et de coop®ration pour le d®veloppement, elle devait en principe se 

r®unir deux fois par an. Mais elle nôa pas ®t® mise en service et a ®t® remplac®e par un groupe 

consultatif sp®cial dont les r®unions sont convoqu®es pour lôexamen de questions et secteurs pr®cis. 

Un r¹le plus grand pour Hellenic Aid,é 

Créé en 1999 au sein du ministère des Affaires étrangères avec le statut de direction générale, 

Hellenic Aid a vu sa mission sô®largir en 2002 avec le transfert des responsabilit®s et du budget relatifs 

¨ la coop®ration pour le d®veloppement du minist¯re de lôÉconomie et des Finances au ministère des 

Affaires ®trang¯res. Si son r¹le ®tait au d®part limit® ¨ lôaide humanitaire et ¨ la coordination des 

programmes des ONG, Hellenic Aid a aujourdôhui express®ment pour mission de coordonner les 

efforts de la Grèce en matière de coopération pour le développement et est chargé de suivre, de 

coordonner, de superviser et de promouvoir les activit®s dôaide humanitaire et dôaide au 

d®veloppement, quôelles soient men®es par des minist¯res, des ONG ou dôautres organismes. Ce 

changement est conforme à la recommandation formulée lors du précédent examen par les pairs, qui 
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visait ¨ la cr®ation dôune instance centrale pour la prise en charge de la politique en mati¯re de 

d®veloppement, ainsi que de la programmation, du suivi et de lô®valuation des activités bilatérales et 

multilatérales de la Grèce. 

A la tête de Hellenic Aid se trouve un Directeur général qui relève du Secrétaire général aux 

relations économiques internationales et à la coopération pour le développement auprès du ministère 

des Affaires étrangères, ainsi que du vice-ministre des Affaires étrangères. Il comprend six directions. 

Mais sa structure telle quôelle a ®t® pr®vue ne fonctionne pas encore compl¯tement puisquôil reste une 

direction et lôUnit® dô®valuation ¨ mettre en place. La Direction YDAS 3 est charg®e de lôorientation 

stratégique, deux autres directions assurent la coordination et le suivi de lôex®cution du programme 

dôaide (YDAS 2 pour les activités de remise en état et de développement, et YDAS 1 pour lôaide 

humanitaire), une quatrième (YDAS 4) est responsable de lô®ducation pour le d®veloppement et du 

renforcement des capacités des ONG, tandis que la dernière (YDAS 6) exerce une fonction de soutien 

en fournissant des services à caractère administratif et économique (figure 1).  

Figure 1. Organigramme d'Hellenic Aid 
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La priorité devrait être de mettre en place lôUnit® dô®valuation avec un statut qui lui permette 

dô®valuer en toute ind®pendance les programmes et les projets de la Gr¯ce en mati¯re de coop®ration 

pour le développement. Il est également très important de mettre en place la Direction des services 

techniques (YDAS 5) et, surtout, la Section des contrats dont lôabsence explique en partie le faible 

niveau des décaissements effectués au titre des programmes grecs. Enfin, afin de donner davantage de 

coh®rence ¨ lôensemble de sa structure, Hellenic Aid pourrait ®tudier la possibilit® de transf®rer la base 

de donn®es statistique sur lôaide de la Gr¯ce en mati¯re de d®veloppement de lôYDAS 2 vers lôYDAS 

3 car elle constitue un outil précieux pour la planification stratégique.  
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ém°me si beaucoup dôautres organismes publics restent associ®s ¨ lôex®cution du programme 

dôaide 

Sôagissant de la mise en îuvre, le r¹le dôHellenic Aid et du ministère des Affaires étrangères 

demeure limit®. Ce dernier assure lôex®cution de quelque 33 % du programme dôaide bilat®rale et de 

seulement 2 % du programme dôaide multilat®rale, la majeure partie de ce dernier étant administrée 

par deux services distincts du minist¯re de lô£conomie et des Finances. En ce qui concerne lôaide 

bilatérale, environ 17 services de 12 minist¯res participent ¨ la mise en îuvre du programme y 

afférent, mais les activit®s confi®es ¨ la plupart dôentre eux repr®sentent un volume dôaide peu 

important (par exemple, en 2004, le minist¯re de lô£ducation supervisait 11 programmes 

correspondant à un total de 1.4 million EUR, tandis que le minist¯re de lôAgriculture ®tait charg® dôun 

dispositif dôune valeur de 0.58 million EUR) (encadré 7). Au sein du ministère des Affaires étrangères, 

Hellenic Aid assure directement lôex®cution des activit®s dôaide humanitaire et le suivi des projets de 

développement réalisés par les ONG, mais côest une autre direction
15

 qui g¯re le dispositif dôaide 

bilat®rale le plus important (le programme pour les Balkans). Au minist¯re de lô£conomie et des 

Finances, quatre services sont associés à la coopération pour le développement ð dont lôun administre 

le volet du programme pour les Balkans qui concerne lôinvestissement priv® ð et une nouvelle section 

a été créée en 2006 pour prendre en charge la mise en oeuvre de programmes de développement 

bilatéraux.    

Encadré 7.   Ministères et organismes publics grecs jouant un rôle dans la coopération pour le 
développement 

1. Minist¯re de lôInt®rieur, de lô Administration publique et de la D®centralisation 

a. Direction générale des projets de développement et des organisations internationales 
b. Secr®tariat g®n®ral ¨ lô®galit® entre hommes et femmes 

2. Minist¯re de lô£conomie et des Finances 

a. Direction des organisations et des politiques internationales 
b. Direction de la politique commerciale internationale 
c. Direction de lôinvestissement privé 
d. 41

ème 
Direction des relations financi¯res avec lôUE 

3. Ministère des Affaires étrangères 

a. Direction des relations économiques bilatérales avec les pays voisins et les pays méditerranéens (B1) 
b. Hellenic Aid (Directions YDAS 1, 2, 3, 4 et 6) 

4. Ministère de la Défense nationale 

5. Minist¯re de lôEnvironnement, de lôAm®nagement du territoire et des Travaux publics 

6. Minist¯re de lô£ducation nationale et des Cultes : Direction des relations internationales concernant 
lô®ducation 

7. Ministère du Développement agricole et de lôAlimentation 

8. Ministère de la Santé et de la Solidarité 

9. Ministère de la Marine marchande 

10. Ministère du Tourisme 

11. Organisation hell®nique pour les petites et moyennes entreprises et lôartisanat (EOMMEH SA) 

12. Organisation pour lôemploi (OAED) 

 

                                                      
15. Direction des relations économiques bilatérales avec les pays voisins et les pays méditerranéens (B1). 
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La Gr¯ce sôefforce de pr®server la coh®rence de son programme dôaide au moyen de deux 

m®canismes distincts. Premi¯rement, tous les projets dôaide au d®veloppement, ¨ lôexception du 

programme pour les Balkans, doivent °tre soumis ¨ la proc®dure dôappel à propositions dôHellenic Aid 

pour pouvoir être adoptés et financés (voir ci-dessous). Deuxièmement, Hellenic Aid organise 

régulièrement des réunions interministérielles avec des représentants de tous les organismes qui 

interviennent dans lôex®cution du programme dôaide. En 2004-05, ces réunions ont été essentiellement 

consacr®es ¨ la lutte contre la pauvret®, ¨ la viabilit® ®cologique et au suivi statistique de lôAPD. 

Cependant, étant donné que le Comité interministériel se situe à un niveau stratégique élevé, ces 

réunions devraient avoir une finalité plus concrète en allant au-del¨ de lô®change dôinformations et de 

vues sur diff®rents sujets. Malgr® lôexistence de ces m®canismes, la complexit® du syst¯me de mise en 

îuvre de lôaide, o½ sont pr®sents de nombreux organismes qui réalisent des projets dans le cadre 

dôaccords bilat®raux sp®cifiques et selon des modalit®s diverses, risque de cr®er des incoh®rences dans 

le programme dôaide et dôamoindrir ainsi son efficacit®. Les ambassades de Gr¯ce dans les pays 

partenaires doivent faire face ¨ cette multiplicit® dôorganismes dôex®cution et r®pondre ¨ leurs 

demandes dôinformations ou de conseils sans n®cessairement avoir une id®e correcte de toutes les 

activit®s r®alis®es dans le pays. La Gr¯ce aura int®r°t ¨ unifier lôensemble du cadre institutionnel et 

devrait à cette fin empêcher la concurrence bureaucratique entre les différents services. 

Une approche centralisée 

La Gr¯ce poss¯de peu de moyens dôex®cution dans le domaine de la coop®ration pour le 

développement en dehors dôAth¯nes o½ se trouve la totalit® du personnel dôHellenic Aid 

(38 personnes). Cependant, en mai 2006, ce dernier a proc®d® ¨ une premi¯re affectation ¨ lô®tranger : 

il a chargé un spécialiste du développement de mettre en place à Colombo son premier bureau 

régional. Celui-ci rel¯vera de lôambassade de Gr¯ce ¨ New Delhi. 

Hormis ce nouveau bureau, la prise en charge des programmes grecs dôaide au d®veloppement 

dans les pays partenaires sôeffectue au sein m°me des ambassades. Dans certaines dôentre elles, des 

agents ont été expressément affectés au programme de coopération pour le développement et font ainsi 

office de « spécialistes du développement è. Par exemple, lôun des agents de lôambassade de Gr¯ce ¨ 

Tirana travaille ¨ plein temps sur le programme dôaide. De plus, le Chef de mission adjoint est 

®galement associ® aux activit®s de coop®ration pour le d®veloppement. Le fait quôun membre du 

personnel sôoccupe exclusivement du programme dôaide constitue un changement positif par rapport 

aux années passées. Hellenic Aid estime quôune vingtaine de personnes consacrent tout ou partie de 

leur temps aux questions concernant la coopération pour le développement dans les ambassades de 

Gr¯ce. Toutefois, comme il nôexiste pas de service sp®cial pour ces questions, ces agents font partie du 

service chargé des questions économiques et commerciales dans ces ambassades. 

La d®l®gation de pouvoirs a jusquô¨ pr®sent ®t® limit®e et toutes les d®cisions de caract¯re 

d®finitif (comme lôapprobation des programmes) sont prises au niveau des services centraux à 

Athènes. Le rôle des spécialistes du développement consiste principalement à représenter Hellenic Aid 

dans les r®unions tenues par les donneurs ¨ lô®chelon local, ¨ maintenir le contact avec les partenaires 

charg®s de lôex®cution et ¨ suivre la mise en îuvre du programme bilat®ral, ¨ communiquer les 

propositions de projets à Hellenic Aid avec des recommandations ou des conseils, et à fournir des 

informations sur leur réalisation. Ils rendent des comptes à Hellenic Aid par lôintermédiaire de 

lôambassadeur. Ath¯nes envoie g®n®ralement un expert effectuer une ®tude de faisabilit® pour les 

programmes les plus importants. 

La pr®®minence de la proc®dure dôappel à propositions 

A lôexception des activit®s r®alis®es dans le cadre du programme pour les Balkans et des activités 

dôaide humanitaire, tous les projets et programmes doivent °tre soumis ¨ une proc®dure dôappel à 
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propositions pour pouvoir être financés par la Grèce. Ainsi, une fois par an, Hellenic Aid invite les 

ministères, les universit®s, les ONG et dôautres organismes ¨ pr®senter des propositions. Lôappel 

®nonce notamment les objectifs de la politique de coop®ration pour le d®veloppement pour lôann®e, les 

secteurs prioritaires, les pays prioritaires du point de vue des OMD, ainsi que les modalités de 

soumission des propositions
16
. Il est demand® ¨ tous les destinataires de lôappel de pr®senter des 

projets conformes aux principes directeurs. Les propositions re­ues sont tout dôabord examin®es par 

Hellenic Aid en collaboration avec les spécialistes du développement des ambassades de Grèce, puis 

®valu®es par la Commission de certification et dô®valuation des ONG, compos®e de neuf membres. 

Les programmes/projets de reconstruction, de d®veloppement et dô®ducation pour le d®veloppement 

peuvent être cofinancés dans la limite de 50 % des coûts et, dans certains cas, de 75 %
17

. 

Les projets faisant lôobjet dôun cofinancement doivent °tre conformes ¨ la strat®gie nationale de 

la Grèce en matière de coopération pour le développement (encadré 8). Ils doivent aussi prendre en 

compte les priorités de développement des pays partenaires, répondre à des besoins essentiels, viser à 

am®liorer les moyens dôexistence et favoriser lôappropriation au niveau des localit®s. Les domaines 

prioritaires sont les services sociaux de base, lôenvironnement et le d®veloppement rural, la cr®ation de 

revenus, les petites infrastructures et les initiatives locales de cr®ation dôentreprises pour lutter contre 

le chômage. Parmi eux figurent aussi des questions transversales telles que les droits humains, lô®galit® 

entre hommes et femmes et la mise en place dôinstitutions d®mocratiques. Des fonds peuvent en outre 

°tre apport®s aux ONG pour soutenir des activit®s dô®ducation pour le d®veloppement et de 

sensibilisation de la population, encourager le bénévolat, ainsi que renforcer la coopération entre les 

ONG grecques et les liens entre les organisations de la société civile du Nord et du Sud.  

Encadré 8.  Modalités, politiques et critères de cofinancement des projets des ONG 

Depuis cinq ans, Hellenic Aid cofinance un nombre croissant de projets dôONG ¨ travers la proc®dure dôappel 
à propositions, son but ®tant de renforcer le r¹le de la soci®t® civile et de favoriser lôinstauration dôune coopération 
systématique avec elle. Les ONG sont considérées à la fois comme un vecteur des efforts des pouvoirs publics en 
matière de coopération pour le développement et un moyen de compléter ces efforts. Environ 415 ONG grecques 
sont inscrites dans le registre sp®cial de lôYDAS 4, ce qui leur donne le droit de recevoir des fonds publics.  

La proc®dure dôappel à propositions a été réellement améliorée au cours des quatre dernières années 
sôagissant de sa transparence et de son efficience. Depuis 2005, un formulaire électronique est mis à disposition 
sur le site internet du ministère des Affaires étrangères ; il remplace le guide spécial destiné aux organisations 
non gouvernementales et autres associations de la société civile.  

En même temps, afin que les fonds publics soient employés de façon efficiente et conforme aux critères 
internationaux, Hellenic Aid a adopté dans ce domaine des règles plus strictes et institué un vaste processus 
dô®valuation pr®alable qui porte sur les capacit®s techniques, financi¯res et de gestion des ONG, leur 
connaissance du pays partenaire concerné et leur aptitude à travailler avec les partenaires locaux. Hellenic Aid 
®value aussi lôint®r°t des projets qui lui sont soumis et impose donc, au moment de leur pr®sentation, le respect 
de conditions plus rigoureuses. Les ONG sont ainsi tenues dôaccompagner leurs propositions dôun accord ®crit 
pass® avec une ONG locale cr®dible ou une collectivit® locale, dôun document dôun organisme officiel du pays 
bénéficiaire faisant état de la nécessit® de r®aliser le programme/projet propos®, ainsi que dôun accord ®crit de la 
mission diplomatique grecque la plus proche. De plus, les nouveaux contrats conclus entre Hellenic Aid et les 
ONG contiennent des exigences plus grandes. Une lettre de garantie émise par une banque doit être fournie pour 
les programmes dôune valeur sup®rieure ¨ 100 000 EUR, un panneau portant le logo dôHellenic Aid doit °tre 
install® en un endroit visible durant lôex®cution dôune activit® et apr¯s, et lôentrepreneur est tenu dôindiquer, dans 
tous les documents où il y a lieu de le faire, que le projet en question a été financé par Hellenic Aid. Toutes les 
quittances doivent être envoyées à Athènes et traduites en grec.  

                                                      
16. En 2006, deux appels de propositions supplémentaires ont été lancés concernant respectivement la 

reconstruction au Pakistan et la restauration du quartier grec dôAlexandrie. Des propositions portant sur des 

projets dôune dur®e de deux ans pourraient °tre ®tudi®es dans ces deux cas. 

17. Les projets concernant les secours dôurgence et lôaide humanitaire dôurgence peuvent être financés intégralement. 
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Une fois approuvés, les projets sont généralement financés en trois temps : 50 % au moment de la 

signature du contrat, 30 % lorsque la moitié du projet est réalisée et 20 % à son achèvement. Les 

versements sont subordonn®s ¨ une ®valuation de leur ex®cution. Afin de garantir lôemploi rationnel 

des fonds publics, les règles relatives au cofinancement des projets des ONG ont été renforcées.  

Donner une nouvelle dimension au programme dôaide de la Gr¯ce : un défi à relever 

Par suite de lôaugmentation de lôaide, le syst¯me grec de coop®ration pour le d®veloppement va 

devoir °tre encore renforc® afin dô°tre en mesure de prendre en charge un programme qui repr®sentera 

un milliard de dollars dôici ¨ 2010. Hellenic Aid devra ®tudier les moyens de renforcer ses capacit®s, 

de définir une approche plus stratégique pour ses activités de coopération bilatérale et multilatérale, de 

rationaliser davantage sa structure organique et ses proc®dures (comme le pr®voit lôinitiative 

l®gislative) et dôam®liorer les comp®tences de son personnel. La Gr¯ce est consciente du d®fi qui se 

pose ainsi ¨ elle et sôappr°te ¨ le relever.  

N®cessit® dôint®grer et de clarifier le syst¯me 

La Grèce se rend bien compte que la structure de son système de coopération pour le 

développement doit être renforcée et prépare une loi à cet effet. Celle-ci devrait principalement viser 

les objectifs suivants : 

¶ Renforcer le r¹le institutionnel dôHellenic Aid au sein du syst¯me afin de donner ¨ ce dernier 

davantage de cohérence, la multiplicité des acteurs tant du côté bilatéral que du côté 

multilatéral ayant pour effet dôentraver la d®finition dôune approche uniforme et ¨ caract¯re 

strat®gique de lôaide au d®veloppement. Cette d®marche pourrait notamment consister ¨ 

accro´tre lôautonomie dôHellenic Aid au sein du minist¯re des Affaires ®trang¯res, ainsi quô¨ 

dissocier plus nettement la coopération pour le développement des relations économiques 

internationales dans les services centraux et dans les ambassades, où les spécialistes du 

développement font partie des services chargés des questions économiques et commerciales.  

¶ Parachever la structure organique dôHellenic Aid et accro´tre suffisamment ses moyens pour 

lui permettre de fonctionner pleinement. En ce qui concerne les capacit®s de mise en îuvre, 

les autorités grecques devraient étudier les différentes possibilités qui sôoffrent de renforcer 

son programme, à savoir soit sôappuyer sur les ressources de divers ministères, soit créer un 

organisme dôex®cution, qui pourra fonctionner avec plus dôefficacit® et de souplesse quôun 

ministère. La Grèce est encouragée à poursuivre la collecte dôinformations aupr¯s dôautres 

organismes de coopération pour le développement, en vue de déterminer le modèle le mieux 

adapté au contexte qui est le sien.  

Vers une approche plus décentralisée  

La d®centralisation du programme dôaide va °tre nécessaire pour permettre de renforcer 

lôapplication des principes relatifs ¨ lôefficacit® de lôaide. La Gr¯ce devrait saisir lôoccasion que 

représente la mise à disposition de ressources supplémentaires pour aller plus loin dans le processus de 

transfert des responsabilit®s. Conform®ment au Plan dôaction dôHellenic Aid pour la coordination et 

lôharmonisation, selon lequel lôune des conditions essentielles de lôalignement et de lôharmonisation et, 

partant, de lôefficacit® de lôaide pour la lutte contre la pauvreté est la délégation de pouvoirs au 

personnel local, Hellenic Aid est encouragé à renforcer sa présence dans les régions qui constituent 

une priorit® strat®gique de son programme dôaide. A cette fin, des bureaux r®gionaux comprenant un 

service spécialisé dans la coopération pour le développement pourraient être mis en place dans 

certaines ambassades de Grèce, le choix des pays étant fondé sur une analyse des besoins et sur 
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lôavantage comparatif quôoffre la Gr¯ce. Ils devraient °tre dot®s de ressources suffisantes et 

express®ment charg®s de concevoir le programme dôaide r®gional et dôen suivre lôex®cution.  

Am®liorer la proc®dure dôappel à propositions et aller plus loin 

Le syst¯me dôappel à propositions sôest am®lior® au fil des ans, ¨ mesure quôHellenic Aid a 

acquis de lôexp®rience. Il est aujourdôhui mieux structur® et mieux cibl® et ®nonce des principes 

directeurs plus clairs, et la soumission des propositions est facilit®e par lôutilisation de lôinternet. Des 

progrès ont aussi été réalisés du côté des procédures de passation des contrats. Afin de faire de cet 

instrument un outil plus stratégique et de le rendre plus conforme aux objectifs de la Grèce en matière 

de coopération pour le développement, Hellenic Aid devrait étudier la possibilité de procéder aux 

ajustements suivants : 

¶ Outre le fait de spécifier que les projets proposés doivent être conformes aux principes du 

CAD et aux OMD, lôappel à propositions devrait pr®ciser quôils doivent principalement viser 

à promouvoir le développement économique et la prospérité des pays en développement.  

¶ Afin de respecter lôorientation g®ographique de lôaide de la Gr¯ce et dô®viter la 

fragmentation de son programme, lôappel à propositions devrait rester axé sur les priorités 

géographiques et sectorielles énoncées dans lôintroduction.  

¶ La dur®e dôun projet type est actuellement dôun an
18
, ce qui ne permet pas dô®tablir un 

v®ritable partenariat et a pour effet dôentraver les efforts de renforcement des capacit®s et de 

nuire à la pérennité des résultats des projets ; des dispositifs de plus longue haleine (deux ou 

trois ans), comme les projets de reconstruction qui doivent être réalisés au Pakistan et à 

Alexandrie, devraient pouvoir être mis en place de façon plus fréquente.  

¶ Même si Hellenic Aid souhaite accroître la visibilit® des activit®s grecques dôaide au 

développement, la politique consistant à mettre en évidence son emblème devrait être 

appliqu®e avec souplesse afin quôelle nôentre pas en contradiction avec les principes relatifs ¨ 

lôappropriation et ¨ lôalignement.  

Le syst¯me dôappel à propositions sôav¯re utile pour associer les ONG et certains organismes 

publics tels que les universit®s ¨ lôex®cution du programme dôaide, et plusieurs des projets r®alis®s 

dans ce cadre sont dôune grande qualit® (chapitre 6). Toutefois, aussi efficace quôil soit, il ne suffira 

pas ¨ assurer la mise en îuvre dôun programme dôaide bilat®rale plus important et ne devrait pas 

constituer le principal circuit dôacheminement de lôaide (en dehors du programme pour les Balkans). 

De plus, il présente des risques pour les deux raisons suivantes : i) il entraîne une dispersion des 

activit®s et emp°che la d®finition dôune d®marche plus strat®gique ; ii)  il est d®termin® par lôoffre et 

non par la demande des pays partenaires, ce qui ne favorise pas lôappropriation. La Gr¯ce devra d®finir 

une approche qui sôappuie sur des strat®gies-pays inspirées des priorités des pays partenaires. Cette 

approche devrait permettre dô®laborer les programmes ¨ partir des besoins exprim®s par ces pays, 

compte tenu de lôavantage comparatif de la Gr¯ce (chapitre 6). 

Renforcer les capacités consacrées au développement : la gestion des ressources humaines 

Avec 38 agents, Hellenic Aid dispose de ressources humaines limitées par rapport à celles des 

systèmes de coopération pour le d®veloppement dôautres membres du CAD qui administrent le m°me 

                                                      
18. Lorsquôil doit y avoir prolongation de la dur®e dôun projet, il est n®cessaire de d®poser une nouvelle 

demande.  
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volume dôaide bilat®rale
19
. M°me si lôon estime ¨ une centaine le nombre des fonctionnaires qui 

sôoccupent de questions concernant la coop®ration pour le d®veloppement, que ce soit dans dôautres 

minist¯res ou au sein des ambassades, la Gr¯ce reconna´t quôil est n®cessaire dôaccro´tre encore 

lôeffectif des agents charg®s de la coop®ration pour le d®veloppement, ainsi que de renforcer leurs 

compétences en leur assurant une formation continue et en leur donnant la possibilit® dôenrichir leur 

expérience internationale. Des stages de formation sont régulièrement organisés en collaboration avec 

la Commission europ®enne (EuropAid, ECHO) ou dôautres pays donneurs. Le programme de 

formation pr®voit aussi des missions qui permettent dôenvoyer des agents dôHellenic Aid dans des 

pays tels que Chypre afin de les aider ¨ ®laborer leur programme dôaide.  

Cet effort de renforcement des capacit®s devra °tre dôautant plus grand quôil faudra faire face aux 

d®fis pos®s par lôaugmentation de lôaide. La Gr¯ce est donc encourag®e ¨ appr®hender la gestion des 

ressources humaines dans une optique stratégique englobant le recrutement, la formation et la carrière. 

Pour assurer lôint®gration des comp®tences et garantir la continuit® de la mise en îuvre du programme 

dôaide, il faudra disposer dôun personnel qui soit sp®cialis® dans la coop®ration pour le d®veloppement 

et sôy consacre exclusivement au sein du minist¯re des Affaires ®trang¯res. Or, ¨ lôheure actuelle, les 

agents sont dispers®s entre diverses cat®gories dôactivit®s au sein de ce minist¯re
20
. Il nôexiste pas de 

parcours professionnel spécifique dans le domaine de la coopération pour le développement et les 

« spécialistes du développement » en poste dans les pays partenaires sont généralement classés parmi 

les agents responsables des questions économiques et commerciales. Même si leurs connaissances 

économiques peuvent être intéressantes et utiles, cette situation soulève la question du savoir-faire 

nécessaire ¨ lôex®cution du programme dôaide et de la continuit® de celle-ci. Le renforcement des 

comp®tences concernant la coop®ration pour le d®veloppement exigera la mise en place dôun parcours 

professionnel spécifique. Cette mesure aidera aussi à établir une distinction entre les activités de la 

Grèce en matière de coopération pour le développement et ses programmes économiques et 

commerciaux. En même temps, il conviendrait de revoir la part relative des diplomates et des 

spécialistes du développement dans la hi®rarchie dôHellenic Aid ¨ Ath¯nes, de fa­on ¨ garantir 

lôautonomie de ce dernier au sein du minist¯re des Affaires ®trang¯res, ainsi que lôexistence de 

lô®ventail de comp®tences requis.  

Pour augmenter la délégation des pouvoirs concernant la gestion de lôaide et privilégier 

lôapproche programme conform®ment aux principes relatifs ¨ lôefficacit® de lôaide, la Gr¯ce aura 

besoin de disposer dôagents comp®tents et sp®cialis®s dans les pays partenaires. Outre la cr®ation dôun 

parcours professionnel spécifique à la coopération pour le développement, elle pourrait étudier la 

possibilit® de recruter ¨ lô®chelon local du personnel dot® des comp®tences techniques n®cessaires 

pour travailler sur le programme de coopération pour le développement. Le rôle de ces agents 

dôorigine locale pourrait cro´tre ¨ mesure que le processus de transfert de responsabilit®s sôintensifiera.  

Passer de la primauté du suivi à une culture des résultats 

Au cours de ces dernières années, du fait que son aide est axée sur les projets, la Grèce a centré 

son attention sur le suivi de lôex®cution de son programme dôaide et mis en place ¨ cette fin un 

syst¯me de suivi des performances. Cette place privil®gi®e du suivi tient au fait quôune s®rie de 

vérifications doivent être effectuées avant chacune des trois étapes du versement des fonds destinés à 

un projet, conform®ment aux principes directeurs ®nonc®s dans lôappel à propositions. Les projets 

                                                      
19. Par exemple, lôInstitut de la coop®ration portugaise compte 169 agents, et lôAgence n®o-zélandaise de 

développement international, 90 agents.  

20. Ce sont celles des services diplomatiques, du service juridique spécial, des experts et des services 

chargés des questions économiques et commerciales.  
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®tant nombreux et seulement dôune dur®e dôun an, la t©che est consid®rable et met ¨ contribution aussi 

bien le personnel dôHellenic Aid que celui des ambassades de Gr¯ce. De plus, Hellenic Aid a examin® 

les projets ant®rieurs de coop®ration pour le d®veloppement, afin de d®terminer sôils ont r®pondu aux 

exigences de la Gr¯ce en mati¯re de transparence et dôefficacité. Ce système de suivi est utile pour 

vérifier le bon usage des fonds.  

Lôeffort de suivi est principalement ax® sur le processus et ciblé sur les apports. Il faut donc 

compléter les études de faisabilité préalables et le suivi normal des projets par des évaluations 

r®trospectives centr®es sur les r®sultats. Dans certains cas, il pourrait °tre utile dôeffectuer une ®tude de 

lôimpact global de lôaide dispens®e au niveau dôun secteur ou dôune zone g®ographique donn®s. Les 

conclusions des évaluations r®trospectives et des ®tudes dôimpact devraient °tre largement diffus®es 

pour ®clairer les d®cisions. Par exemple, il serait n®cessaire dôen savoir davantage sur lôimpact du 

programme de bourses dô®tudes mis en place au profit de lôAlbanie, afin de pouvoir le réexaminer 

dans les années à venir de façon à le rendre plus utile au développement de ce pays.  

Hellenic Aid reconna´t que lô®valuation est lôune des fonctions les plus importantes des 

organismes dôaide des donneurs et appelle, dans son Plan dôaction, ¨ mettre fortement lôaccent sur le 

suivi et lô®valuation (encadr® 9). Lors de la mise en place dôune unit® dô®valuation ind®pendante, la 

Grèce devrait prendre les dispositions nécessaires pour assurer la prise en compte des enseignements 

tirés des évaluations et autres études dans la gestion des connaissances et, partant, dans 

lôadministration du programme. Elle est invit®e ¨ consulter dôautres pays membres du CAD et ¨ 

solliciter les conseils du R®seau du CAD sur lô®valuation en mati¯re de d®veloppement, afin de 

déterminer le meilleur modèle à adopter pour ce nouveau service. 

Encadré 9.  Le Plan d'action d'Hellenic Aid préconise l'adoption d'une démarche axée sur les résultats 

La reconnaissance de la n®cessit® dôadopter une approche plus systématique du suivi témoigne de la 
volont® dôHellenic Aid de doter le syst¯me dôaide de la Gr¯ce dôun processus dô®valuation et dôenrichissement 
continu des connaissances qui traduise le souci de privilégier les résultats concrets.  Selon cette approche, des 
informations sur les résultats des projets réalisés sont recueillies et présentées dans des rapports. Depuis le 
d®but de 2004, le syst¯me de suivi comporte lôenvoi, sur le site des projets, dôagents chevronn®s qui font ensuite 
un compte rendu de leur mission dans lequel ils portent, en coopération avec les partenaires locaux, une 
appr®ciation sur les comp®tences mises au service des projets et des programmes consid®r®s, lôefficacit® de ces 
derniers, leur impact sur le développement, leur bien-fondé et la pérennité escomptée de leurs résultats.  

Hellenic Aid pr®voit dans lôimm®diat dôam®liorer sensiblement ses dispositifs de suivi, de v®rification et 
dô®valuation, afin de renforcer la transparence et lôefficience de son programme dôaide, ainsi que de créer les 
infrastructures indispensables à une gestion axée sur les résultats en matière de développement. Tous les efforts 
sont d®ploy®s pour instaurer, au sein du syst¯me dôaide de la Gr¯ce, un processus privil®giant les r®sultats. Les 
conclusions de lô®valuation seront r®guli¯rement mises ¨ profit pour am®liorer la prise de d®cision, ainsi que pour 
assurer efficacement la planification et la mise en îuvre des projets et des programmes. 

Source : Plan dôaction dôHellenic Aid pour la coordination et lôharmonisation de la politique de coop®ration pour le 
développement. 

 

Adopter une approche strat®gique ¨ lô®gard des acteurs non gouvernementaux 

La Grèce tient à renforcer la participation des organisations de la société civile à la coopération 

pour le développement, et Hellenic Aid pourrait sôappuyer sur les activités de renforcement des 

capacit®s et les dispositifs dôincitation quôelle a utilis®s jusquô¨ pr®sent pour donner un caract¯re plus 

stratégique à son approche de la communauté des ONG. Les relations entre Hellenic Aid et ces 
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dernières sont peu dynamiques, ponctuelles et généralement limitées à un sujet précis déterminé par le 

premier. Un changement sôest produit en 2006 lorsque Hellenic Aid a tenu pour la première fois une 

consultation officielle avec les ONG, qui a porté sur le projet de loi relatif à sa restructuration. La 

plateforme nationale des ONG étant maintenant en place, ce type de consultations devraient être 

organisées de façon plus régulière, compte tenu du grand rôle que jouent ces organisations dans la 

mise en îuvre du programme grec de coop®ration pour le d®veloppement, et cette d®marche pourrait 

être facilitée par la mise en activité de la Commission consultative nationale sur les ONG. Lôun de 

leurs objectifs pourrait °tre dôeffectuer chaque ann®e une synth¯se des activit®s r®alis®es par les ONG, 

qui constituerait la premi¯re ®tape dôune ®valuation de leur r¹le dans lôex®cution du programme grec 

de coopération pour le développement, et servirait à mieux coordonner les acteurs de ce programme. 

Elles pourraient aussi servir de cadre pour recueillir les points de vue des ONG sur les questions qui 

revêtent une importance stratégique pour les activités de la Grèce en matière de coopération pour le 

développement, étant donné que celle-ci sôappr°te ¨ augmenter son aide et quôelle va devoir ajuster 

son portefeuille de pays. Lô®laboration du prochain programme quinquennal devrait °tre lôoccasion 

dôinstaurer un dialogue plus formel avec la communauté des ONG. 

La nécessité de respecter les règles définies par la Grèce en ce qui concerne la transparence des 

comptes et de donner des garanties quant à la bonne exécution des projets devrait être pondérée par le 

fait quôun trop grand nombre dôobligations administratives et autres mécanismes de contrôle risque 

dôamoindrir sensiblement la capacit® dôaction des ONG. Par exemple, lôapplication des r¯gles relatives 

aux garanties bancaires devrait tenir compte des particularités des ONG. Hellenic Aid devra adopter 

une strat®gie ¨ lô®gard des nombreuses ONG qui ont ®t® enregistr®es mais se sont r®v®l®es peu 

efficaces. Des progr¯s ont d®j¨ ®t® r®alis®s dans ce sens, comme le montre le cas de lôAlbanie o½ 

lôambassade travaille d®sormais avec un nombre plus restreint dôONG par suite de la mise en place 

dôune proc®dure de s®lection plus rigoureuse. La rationalisation de ce syst¯me pourrait se traduire par 

lôinstauration de partenariats strat®giques pluriannuels avec un plus petit nombre dôONG reconnues 

pour leurs compétences et leur efficacité, organisations pour lesquelles les obligations administratives 

pourraient être ajustées. 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ Parall¯lement ¨ lôaugmentation de lôaide quôelle dispense dans le cadre de son programme de 

coop®ration pour le d®veloppement, la Gr¯ce devrait sôorienter vers une d®marche plus 

stratégique et une culture du développement. Elle devra réexaminer la structure 

institutionnelle de fa­on ¨ poursuivre les efforts dôint®gration du syst¯me et ¨ faciliter 

lôinstauration dôune approche qui soit commune aux circuits bilat®raux et multilat®raux. 

¶ Hellenic Aid est encouragé à mettre en place toutes les composantes de la structure 

institutionnelle définie en 2002 et à rationaliser ses procédures. Les autorités grecques 

devraient examiner les diff®rentes possibilit®s qui sôoffrent de renforcer la mise en îuvre du 

programme dôaide, ¨ savoir soit sôappuyer sur les ressources de différents ministères, soit 

cr®er un organisme dôex®cution. 

¶ La Grèce devrait définir une approche stratégique pour la gestion des ressources humaines, 

sôagissant du recrutement, de la formation et de lô®volution professionnelle, afin de pouvoir 

disposer du niveau et de lô®ventail de comp®tences requis et assurer la continuit® de 

lôex®cution du programme dôaide. A cette fin, elle devrait aussi ®tudier la possibilit® de cr®er 

un parcours professionnel spécifique à la coopération pour le développement, de façon à 

assurer la constitution dôun groupe de sp®cialistes distinct du personnel charg® des questions 

économiques et commerciales dans les ambassades, ainsi que de recruter des personnes 

pourvues de compétences techniques dans les pays partenaires mêmes. 



54  EXAMEN PAR LES PAIRS : GRÈCE - Ò OCDE 2006 

¶ La Gr¯ce devrait sôorienter vers une approche ax®e sur les r®sultats et mettre en place 

aussit¹t que possible une unit® dô®valuation ind®pendante, en prenant les dispositions 

nécessaires pour que les enseignements tirés des évaluations et autres études soient pris en 

compte dans la gestion des connaissances et, partant, dans lôadministration du programme. 

Des conseils pourraient lui °tre donn®s sur ce sujet par dôautres pays membres du CAD et 

par le R®seau du CAD sur lô®valuation en mati¯re de d®veloppement. 

¶ Hellenic Aid devrait continuer ¨ am®liorer le syst¯me dôappel à propositions et à simplifier 

ce processus ainsi que les obligations administratives qui sôy rapportent, tout en maintenant 

en place les règles relatives à la transparence des comptes. 

¶ Hellenic Aid devrait renforcer son approche ¨ lô®gard de la communaut® des ONG en 

organisant régulièrement des réunions sur des questions de fond, ce qui pourrait être facilité, 

par exemple, par la mise en activité de la Commission consultative nationale sur les ONG. 
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Chapitre 6 

 

Opérations sur le terrain et efficacit® de lôaide 

LôAlbanie est un important b®n®ficiaire de lôaide grecque depuis le lancement du programme de 

coopération pour le développement du pays. Les conclusions du séjour effectué dans ce pays 

partenaire (10-13 juillet 2006), o½ lô®quipe chargée du premier Examen de lôaide consacr® ¨ la Gr¯ce 

sô®tait d®j¨ rendue, sont donc particuli¯rement pertinentes pour ®valuer la fa­on dont la Gr¯ce 

achemine son programme dôaide et les progrès réalisés à cet égard depuis 2002. Quelques observations 

sur la gestion et lôorganisation de lôaide sur le terrain sont pr®sent®es dans le chapitre 5 ; le présent 

chapitre porte sur la mise en îuvre des mesures en faveur de lôefficacit® de lôaide.  

Le programme de coopération pour le développement de la Grèce en Albanie 

La situation de lôAlbanie 

LôAlbanie est lôun des pays les plus pauvres dôEurope mais elle marque dôimportants progr¯s sur 

le plan ®conomique et social depuis le passage dôune forme rigide de communisme à une 

quasi-économie de marché il y a quinze ans. Malgré une croissance moyenne du PIB de 6 % par an en 

termes réels depuis 1998, un quart environ des 3.2 millions dôAlbanais vivent dans la pauvret® (avec 

moins de 2 USD par jour) et 5 % dans lôextr°me pauvret® (1 USD par jour). La croissance a cependant 

été alimentée par les envois de fonds substantiels des nombreux Albanais qui se sont expatriés dans les 

années 90 ou qui travaillent provisoirement ¨ lô®tranger.
21

 Lôagriculture repr®sente la moitié environ 

du PIB du pays. Si lôAlbanie a entrepris des r®formes structurelles et ®conomiques approfondies et a 

marqu® des points dans la mise en place dôinstitutions d®mocratiques, elle se heurte toujours ¨ des 

obstacles importants, notamment une faible gouvernance, qui se traduit par des carences dans 

lôapplication de la loi, une criminalit® rampante, une ®conomie de march® noir,  lôinsuffisance de 

lôinvestissement ®tranger et des infrastructures médiocres. Des mesures sont en cours pour améliorer le 

cadre juridique et institutionnel et stimuler lôinvestissement national et ®tranger. Le gouvernement 

albanais est en train dô®laborer une strat®gie nationale de d®veloppement et dôint®gration destin®e ¨ 

donner les grandes orientations du développement futur du pays. LôAlbanie est sur la voie de 

lôint®gration europ®enne dont lôune des grandes ®tapes est lôAccord de stabilisation et dôassociation 

sign® avec lôUnion europ®enne le 12 juin 2006. Ces derni¯res ann®es, lôaide de la Communaut® 

europ®enne sôest concentr®e sur le renforcement de lôÉtat et de lôÉtat de droit, sur dôimportants projets 

dôinfrastructure, ainsi que sur lôagriculture et le d®veloppement des collectivit®s locales, lô®ducation et 

lôaide humanitaire.  

                                                      
21. Lô®migration de travail a jou® un r¹le strat®gique d®terminant pour de nombreuses familles albanaises 

après la chute du communisme. Depuis 1991, un cinquième des Albanais, soit plus de 

600 000 personnes, se sont install®s ¨ lô®tranger, essentiellement en Gr¯ce et en Italie. Les envois de 

fonds des migrants albanais sont la principale source dô®conomies pour financer les investissements 

nationaux. Ils représentent en moyenne 13 % du revenu total des ménages albanais. En 2004, la valeur 

des envois de fonds atteignait 889 millions USD tandis que lôinvestissement direct étranger 

représentait 426 millions USD et lôAPD 363 millions USD (Word Development Indicators, 2006).  
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Les relations de la Gr¯ce avec lôAlbanie  

LôAlbanie est un partenaire important pour la Grèce dans la région et les deux pays coopèrent 

®troitement dans de nombreux secteurs. LôAccord dôamiti®, de coop®ration, de bon voisinage et de 

sécurité signé en 1996 fournit les bases institutionnelles des relations des deux pays et prévoit un 

dialogue politique ¨ haut niveau. Il a donn® lieu ¨ un large ensemble dôaccords particuliers couvrant 

lô®conomie, la culture, la s®curit® et la coop®ration. La politique grecque vise ¨ promouvoir la stabilit®, 

le développement et le bien-°tre en Albanie. La Gr¯ce soutient le processus dôassociation avec lôUnion 

europ®enne et aide lôAlbanie ¨ mettre en place les r®formes n®cessaires ¨ cette fin et participe par 

exemple aux deux Missions dôaide europ®ennes organis®es dans le domaine de la police et des 

douanes. Environ 400 000 Albanais vivent actuellement en Grèce et il existe en Albanie une minorité 

grecque concentrée principalement dans le sud du pays. Parmi les thèmes importants de la coopération 

bilatérale entre les Grecs et les Albanais figure la situation de ces populations, ainsi que les problèmes 

de sécurité et les questions des migrations illégales et de traite dô°tres humains.  

Les relations économiques sont essentielles. La Grèce est le deuxième partenaire commercial 

apr¯s lôItalie et les produits grecs repr®sentent environ 21 % des importations albanaises tandis que 

12 % des exportations albanaises sont destinées à la Grèce. En 2005, le volume des échanges avec 

lôAlbanie se montait ¨ 459 millions USD, avec un solde très favorable pour les exportations grecques 

(434 millions USD) par rapport aux importations en provenance dôAlbanie (25 millions USD). La 

Grèce est le premier investisseur étranger en Albanie avec un capital investi supérieur à 

500 millions USD. Environ 220 entreprises grecques travaillent en Albanie dans les secteurs des 

t®l®communications, du p®trole, de la banque, de la construction, de lôagroalimentaire et du textile.  

Structure et caract®ristiques du programme dôaide de la Gr¯ce en Albanie 

Un partenaire local modeste malgr® lôimportance du volume de lôaide  

LôAlbanie se place au deuxi¯me rang des b®n®ficiaires de lôaide grecque. En 2004, 15 % des 

versements bilatéraux nets de la Grèce (19 millions USD) sont allés à ce pays, dont 8.4 millions USD 

¨ lôenseignement supérieur et 0.4 million USD à la formation professionnelle assurée à des Albanais 

en Grèce
22

. LôAmbassade de Gr¯ce ¨ Tirana a indiqu® avoir d®pens® effectivement 8.1 millions USD 

en Albanie en 2004.  

Par rapport à la Banque mondiale (64 millions USD en moyenne pour 2003/2004), aux 

États-Unis (64 millions USD) et à la Commission européenne (39 millions USD), ou encore ¨ lôItalie 

et ¨ lôAllemagne (24 millions USD), le programme grec dôaide au d®veloppement en Albanie est 

modeste et, paradoxalement, il fait de la Grèce un acteur mineur dans ce pays. La Grèce pourrait 

cependant sôappuyer sur ses solides relations avec lôAlbanie pour ®laborer une strat®gie plus 

volontariste de la coop®ration avec la communaut® des donneurs pour la mise en îuvre des actions en 

faveur de lôefficacit® de lôaide (encadr® 10). Cela serait dôautant plus pertinent que le Programme pour 

les Balkans commence ¨ financer des programmes dôinfrastructure de grande envergure.  

Le programme grec en Albanie est centré sur quelques secteurs qui sont déterminants pour le 

pays et qui correspondent aux priorités nationales : lô®ducation, les infrastructures ®conomiques et 

sociales, les migrations ill®gales et la traite des °tres humains. Comme on lôa vu dans le chapitre 4, il 

existe une approche stratégique, cohérente et multidimensionnelle destinée à soutenir le combat contre 

la traite des °tres humains tant au niveau du gouvernement quôau niveau local (notamment dans le 

cadre de projets et programmes conjoints). Le programme de bourses demeure un volet important de 

                                                      
22. En plus de cela, la Gr¯ce a consacr® en 2004 126.1 millions USD ¨ la scolarisation dôenfants albanais 

dans lôenseignement secondaire en Gr¯ce. 
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lôaide de la Gr¯ce ¨ lôAlbanie tandis que la part des activit®s de maintien de la paix (mises en îuvre 

pour lôessentiel dans le cadre de lôONU) tend ¨ diminuer. Alors quôelle participait auparavant au 

renforcement des capacités par le biais de la formation, la Grèce centre à présent son aide sur les 

infrastructures, politique quôelle juge plus efficace et quôelle consid¯re comme correspondant mieux 

aux besoins réels exprimés par les autorités albanaises. Ces dernières se félicitent en particulier de la 

qualité de la collaboration avec les universités de Tirana et avec la communauté des chercheurs. 

Encadré 10.  La Grèce et le programme d'action en faveur de l'efficacité de l'aide en Albanie  

Quarante-cinq donneurs oeuvrent en Albanie et fournissent au total 0.5 milliard USD par an. Les dix principaux 
donneurs assurent la moiti® de lôaide ext®rieure totale. La coordination a progress® ces trois derni¯res ann®es et a 
conduit ¨ la cr®ation dôun Secr®tariat technique des donneurs (STD) comprenant un comité composé de la Banque 
mondiale, de la CE, de lôOSCE et du PNUD, et disposant dôun soutien financier initial du PNUD. Quatre tables 
rondes, pr®c®d®es dôune r®union avec le gouvernement, ont ®t® organisées et un site web des donneurs a été mis 
en place. La gestion des finances publiques et les normes en matière de passation de marchés sont encore une 
source de préoccupation pour les donneurs même si les progrès déjà réalisés ont permis de mettre en place une 
premi¯re approche sectorielle dans lô®ducation avec un pr°t de la Banque mondiale assorti de conditions de faveur 
dôun montant de 15 millions USD.  

Un Service Strat®gie et coordination des donneurs, plac® sous lôautorit® du Cabinet du Premier ministre, a été créé 
début 2006. Il est chargé de : i) superviser et coordonner la conception et la mise en îuvre du Syst¯me de 
planification int®gr® (SPI) dans le cadre dôun programme g®n®ral de modernisation de lôadministration ; ii) veiller à la 
qualité, à la coh®rence et ¨ la coordination effective de la Strat®gie nationale de d®veloppement et dôint®gration 
(SNDI) ; et iii) tirer le plus grand parti possible de lôaide ext®rieure au profit de la r®alisation des objectifs nationaux 
prioritaires. Dans le cadre du suivi de la Déclaration de Paris, deux coordonnateurs nationaux ont été nommés par le 
gouvernement et devront entrer en contact avec les donneurs.  

Le gouvernement albanais sôest engag® ¨ lancer un Système de planification intégré (SPI), cadre général de 

planification et de suivi destiné à veiller à la cohérence et à la rigueur des processus financiers et politiques centraux 
de lôAlbanie, ¨ savoir : la Strat®gie nationale de d®veloppement et dôint®gration (SNDI), le Programme budg®taire ¨ 
moyen terme ; et le Programme dôinvestissements publics, qui comprend aussi les activit®s financ®es par le 
processus dôint®gration europ®enne et lôaide ext®rieure. La SNDI, en cours dô®laboration, reposera sur 23 strat®gies 
sectorielles et 10 stratégies transversales. Des groupes thématiques sont conduits par le gouvernement ; les 
donneurs et la soci®t® civile seront consult®s sur le processus global dans le cadre dôun Comit® consultatif pour la 
stratégie. Ce système sera élaboré en 2006 et le processus sera lancé en 2007 ; il sera perfectionné en 2008. Le 
SPI aidera les donneurs à mettre au point une stratégie cohérente et intégrée.  

Les donneurs ont créé un groupe de soutien au SPI et proposé une assistance technique (renforcement des 
capacit®s) pour la mise en îuvre du SPI. Les fonds des donneurs ¨ lôappui de ce processus seront mis en commun 
et g®r®s par le biais dôun fonds fiduciaire multidonneurs administr® par la Banque mondiale.  

La Grèce se conforme comme il convient aux règles de notification du STD. Elle est encouragée à élaborer une 
approche plus dynamique de la coordination des donneurs. Ainsi, le programme grec pourrait gagner en visibilité et 
®laborer davantage dôapproches conjointes en tenant compte de son avantage comparatif et en sôappuyant sur 
quelques projets conjoints auxquels la Gr¯ce est associ®e (migration ill®gale avec lôOMI et la traite des enfants avec 
lôUNICEF, la Su¯de et la Norv¯ge et USAID). A lôinstar dôautres donneurs, la Gr¯ce ne participe pas ¨ des 
approches sectorielles comme celle mise en place par la Banque mondiale dans le domaine de lô®ducation en juillet 
2006. Cependant, celle-ci pourrait °tre lôoccasion pour la Gr¯ce, d®j¨ pr®sente dans ce secteur, de faire une plus 
large place aux programmes dans sa coopération pour le développement en Albanie. La Grèce devrait également 
réfléchir aux ajustements nécessaires pour que son aide soit comptabilisée dans le budget albanais et elle pourrait 
b®n®ficier ¨ cette fin de lôexp®rience acquise dans le cadre des projets sur lôinfrastructure de lôeau entrepris au titre 
de lôAccord de coop®ration conclu en 2002 avec le minist¯re de lô£conomie. Ces projets ont ®t® mis en îuvre ¨ 
lôaide des proc®dures nationales et les cr®dits de financement ont transit® par le Tr®sor albanais (comptant pour 
21 % des sommes consacr®es ¨ lôAlbanie en 2004). Lôimportant Programme pour les Balkans sera aussi 
comptabilisé dans le budget albanais.  

Diff®rents acteurs et diff®rents canaux dôacheminement de lôaide : vers un rôle renforcé pour 

Hellenic Aid ? 

Lôaide de la Gr¯ce en Albanie est fondée sur les projets et est achemin®e par lôinterm®diaire de 

divers mécanismes dont le plus important est le Programme pour les Balkans (chapitre 3). Selon le 
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plan pour 2000-2004, lôAlbanie devait recevoir au total 55 millions USD pour financer des opérations 

dans les secteurs des infrastructures et de la production.  

Outre la gestion de la composante du Programme pour les Balkans consacrée aux projets de petite 

taille, lôAmbassade de Gr¯ce ¨ Tirana assure le suivi des projets mis en îuvre par les ONG grecques 

ou dôautres entit®s grecques qui sont s®lectionn®es chaque ann®e par Hellenic Aid dans le cadre de la 

proc®dure dôappel à propositions. Dôautres minist¯res grecs mettent en îuvre directement des projets 

au titre dôaccords bilat®raux et traitent directement avec leurs homologues albanais. Par exemple, un 

accord a ®t® sign® entre le minist¯re grec du D®veloppement et le minist¯re albanais de lôEducation 

pour développer la coopération dans le domaine de la recherche scientifique.  

Cependant, au cours des quatre dernières années, le ministère grec des Affaires étrangères est 

devenu le principal organisme dôex®cution du programme dôaide en Albanie. En 2004, Hellenic Aid 

®tait charg® de pr¯s de la moiti® du programme mis en îuvre dans le pays, contre un cinquième en 

2002. Le minist¯re de la D®fense arrive en deuxi¯me position en tant quôorganisme dôex®cution mais 

son r¹le, limit® pour lôessentiel ¨ la prestation de services m®dicaux aupr¯s de la population civile, 

devrait reculer encore du fait dôun transfert progressif de ses activités aux autorités civiles capables 

dôassurer une aide durable. Le renforcement du r¹le du minist¯re des Affaires ®trang¯res, et en 

particulier dôHellenic Aid, est le fruit de la r®organisation structurelle entreprise ¨ Athènes et il devrait 

se poursuivre ¨ lôavenir puisquôune plus grande coordination est n®cessaire entre les organismes grecs 

pour ®laborer une strat®gie nationale globale de lôaide au d®veloppement.  

Modalit®s de programmation et dôacheminement de lôaide : mettre en pratique le plan dôaction 

Le Plan dôaction dôHellenic Aid pour la coordination et lôharmonisation, adopt® en 

septembre 2004, aborde les grands principes de la Déclaration de Paris ; il précise que : 

 « é lôobjectif imm®diat dôHellenic Aid est dôaligner davantage, dôune part, ses projets et 

programmes dôaide sur les strat®gies sectorielles du pays partenaire et, dôautre part, ses 

programmes, procédures et calendriers sur le CSLP national, tout en réduisant le volume de 

lôaide consentie au profit de projets autonomes. Le but est dôadopter une approche de la 

programmation et de la budgétisation par pays davantage axée sur les programmes et mieux 

intégrée, étayée par des consultations plus régulières avec les autorités locales sur la 

coopération pour le développement ».  

Accompagn® de la D®claration de Paris et dôune note explicative, ce Plan a ®t® distribu® aux services 

dôHellenic Aid, aux autres organismes dôex®cution des projets de coop®ration pour le d®veloppement 

et aux ambassades dans les pays partenaires prioritaires. Des réunions spécifiques ont également été 

organisées à Athènes pour présenter les thèmes essentiels de la Déclaration de Paris. Cependant, la 

Gr¯ce devra chercher les moyens de traduire ce Plan dans les faits afin de r®duire lô®cart entre les 

principes quôelle proclame et les pratiques actuelles. Dans une certaine mesure, la nature et les 

modalit®s dôacheminement du programme grec pourraient aller ¨ lôencontre des principes de 

lôefficacit® de lôaide.  

Stratégie et programmation par pays  

Bien que le plan dôaction dôHellenic Aid n®cessite une planification pluriannuelle, les fonds sont 

toujours alloués sur une base annuelle. Chaque année, les secteurs prioritaires dans les pays prioritaires 

sont recensés en fonction des propositions émanant des missions diplomatiques ou découlant 

dôaccords bilat®raux. Les minist¯res, les ®tablissements dôenseignement et les ONG soumettent des 

propositions de projets dans ce cadre. Il en résulte une approche fragmentée. Des progrès dans le sens 
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dôune plus grande cohérence sont toutefois en cours comme en témoigne le Programme pluriannuel 

pour les Balkans ainsi que le nouveau programme pour 2006-2008 mis en oeuvre au Sri Lanka et les 

programmes sur deux ans concernant le Pakistan et lôIndon®sie. Il est essentiel que ces engagements 

pluriannuels soient ®tendus aux autres pays prioritaires du programme dôHellenic Aid (encadr® 11). 

Lô®laboration, pour lôensemble de ses principaux partenaires, de programmes-pays pluriannuels 

fondés sur les stratégies nationales devrait être une priorité pour la Grèce au cours des prochaines 

années. Cela lui permettrait de présenter à ses pays partenaires un tableau cohérent de sa stratégie 

dôaide tout en assurant la conformit® de ses programmes avec ¨ la fois sa strat®gie ¨ moyen terme en 

matière de coopération pour le développement et les priorités des pays partenaires. Les différentes 

composantes des activit®s de la Gr¯ce sôinscriraient dans une perspective stratégique et un cadre-pays 

commun étudié avec les autorités des pays partenaires. Cela permettrait dôadopter une vision ¨ plus 

long terme, dôaccro´tre la pr®visibilit® de lôaide, dôobtenir des ®conomies dô®chelle et de renforcer les 

fondements du dialogue politique avec les autorités du pays partenaire. Un tel cadre général pourrait 

permettre de mieux articuler les relations avec les pays voisins et dôinstaurer avec les autorit®s de ces 

pays une étroite coopération et une confiance mutuelle propres à faciliter la résolution de différents 

problèmes complexes comme les migrations et les relations économiques et commerciales. Dans le cas 

de lôAlbanie, il pourrait en r®sulter une plus grande coh®rence entre le programme de bourses et les 

activit®s dôaide au d®veloppement de la Gr¯ce ainsi quôun regain dôattention pour le suivi de ce 

programme, afin de sôassurer notamment que les dipl¹m®s albanais retournent dans leur pays et 

contribuent à son développement.  

Encadré 11.  Limites des engagements annuels 

Les engagements sur un an vont ¨ lôencontre du principe de pr®visibilit® de lôaide et entravent le développement 
des capacit®s ainsi que lô®mergence de partenariats strat®giques indispensables dans une perspective de 
d®veloppement. Comme dôautres pays membres du CAD, la Gr¯ce se heurte au fait que son budget est 
déterminé sur une base annuelle, ce qui ne lui permet pas de prendre des engagements pluriannuels. Les fonds 
disponibles pour financer le deuxième programme à moyen terme (2002-2006) sont inscrits chaque année dans 
le budget de lôÉtat, à la suite dôune proposition du ministre des Affaires ®trang¯res et dôun d®cret du ministre de 
lôÉconomie et des finances. 

Même dans le cas du Programme pour les Balkans pourtant pluriannuel, le budget est approuvé sur une base annuelle 
et les versements sont en grande partie tributaires de la disponibilité des fonds. Cette situation explique en partie les 
différences observées entre les promesses, les engagements et les versements (chapitre III). Le fait que les 
versements soient inférieurs aux sommes annoncées pourrait ternir la crédibilité de la Grèce dans les Balkans. 

Modalit®s de lôaide : une approche en grande partie fondée sur les projets 

Lôaide de la Gr¯ce ¨ ses pays partenaires prend essentiellement la forme de projets. En Albanie, 

80 projets environ, allant de 10 000  à 1 million dôeuros, sont g®r®s par lôAmbassade de Gr¯ce chaque 

ann®e. Une vingtaine dôONG grecques collaborent avec les autorit®s locales ¨ leur mise en îuvre dans 

le cadre g®n®ralement dôun accord pass® entre lôambassade et ses homologues albanais
23

. Pour que les 

projets r®pondent aux besoins locaux, lôAmbassade de Gr¯ce sôassure de leur conformit® avec les 

strat®gies nationales (la Strat®gie nationale dôint®gration et de d®veloppement dans le cas de 

lôAlbanie). Les projets doivent aussi être approuvés officiellement par les autorités aux niveaux 

national ou local. Cependant, aucune strat®gie globale nôest pr®sent®e au pays partenaire et les 

autorit®s centrales ne sont pas toujours inform®es des projets mis en îuvre, un certain nombre dôentre 

eux ®tant d®cid®s au niveau de la localit® ou du district. Dans ces conditions, le gouvernement nôa 

gu¯re de possibilit® de les examiner. Dôo½ des malentendus et des retards, comme dans le cas des 

                                                      
23. Par exemple, lôaccord avec le minist¯re des Administrations locales et de la D®centralisation porte sur 

26 projets représentant une somme de 1.5 million dôeuros. 
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projets mis en îuvre dans la r®gion sud de lôAlbanie o½ vit une minorité grecque. Il convient de noter 

que la Gr¯ce a acc®d® ¨ la demande de lôAlbanie de travailler en dehors des r®gions o½ se trouve la 

minorité grecque et quôelle concentre donc davantage son aide sur les autres régions. 

Lôactuelle approche fragment®e peut entraver les efforts en faveur de lôappropriation, de 

lôalignement et de lôharmonisation. Malgr® les garanties ci-dessus, il se peut quôavec les appels de 

propositions les projets soient suscit®s par lôoffre au lieu de r®pondre ¨ une demande. Même si de 

nombreux projets se révèlent efficaces (encadré 12), la Gr¯ce doit envisager dô®largir son approche et 

de sôappuyer davantage sur les programmes. Cela permettrait aux ambassades de Gr¯ce dôassocier 

davantage les autorités des pays partenaires à leurs programmes, ce qui est indispensable pour 

renforcer lôappropriation, accro´tre la l®gitimit® des autorit®s nationales et renforcer les capacit®s de 

lôÉtat. En Albanie par exemple, la Grèce devrait axer son aide sur le renforcement des capacités 

albanaises en mati¯re dô®ducation publique, et dans le domaine des infrastructures dô®ducation, elle 

devrait tenir compte de la carte nationale des établissements pour garantir la réponse la mieux adaptée 

aux besoins nationaux. Une plus grande implication des autorit®s nationales est dôautant plus 

n®cessaire dans le domaine des bourses dô®tude que la s®lection des ®tudiants doit °tre ®troitement li®e 

aux priorit®s nationales. Lôadoption dôune approche reposant davantage sur les programmes 

nécessitera un renforcement des ressources et une plus grande délégation de compétences au niveau du 

terrain (chapitre 5). 

Encadré 12.  Le centre de pommes de terre de semence en Georgie : une aide appropriée de l'Université 
d'agriculture d'Athènes 

Tsalka en Georgie est une région montagneuse reculée où les revenus de la population sont très faibles et où il 
existe peu dô®quipements sociaux. Cette r®gion souffre dôune d®population rapide et a besoin dôune aide dôurgence pour 
permettre aux localités de survivre. En réponse à une demande des autorités géorgiennes locales, un projet de deux 
ans financé par Hellenic Aid a été lancé en novembre 2005 par le laboratoire horticole de lôUniversit® dôagriculture 
dôAth¯nes. Fond® sur une analyse des besoins locaux, des avantages comparatifs et des contraintes de la région, il 
consiste à mettre en place un centre de pommes de terre de semence (pour fournir des semences de haute qualité) et 
une coop®rative de producteurs. Ce projet est mis en îuvre dans une région auparavant spécialisée dans la production 
de pommes de terre. Lôobjectif est dôaccro´tre la production puisque actuellement les exploitants ne sont pas en mesure 
dôacheter des semences certifi®es dôimportation qui sont co¾teuses. La production locale de semences certifiées réduira 
leurs co¾ts dôun tiers. 

Le projet est mis en îuvre en ®troite coop®ration avec un institut de recherche de Tbilissi inactif depuis 15 ans 
mais que le projet a redynamis®. Lôinstitut a commenc® ¨ produire un mat®riel de propagation indemne de virus qui 
après plusieurs multiplications donnera la semence « certifiée » utilisée par les producteurs de pommes de terre. Un 
équipement et du matériel adéquats pour le laboratoire et les bureaux ont été fournis à cette fin. Un laboratoire sera 
également ouvert dans la région de Tsalka et équipé de manière à assurer les tâches de supervision et de contrôle au 
cours de lô®tape de production. Pendant ce temps, des coop®ratives de producteurs seront cr®®es en ®troite 
coordination avec les autorités et les ONG locales afin de contrôler la production et la commercialisation des pommes 
de terre de semence et des pommes de terre destin®es au march®. Un expert g®orgien sôest rendu dans une 
coopérative de production de pommes de terre de semence en Gr¯ce pour tirer profit de lôexp®rience grecque. 

Ce projet de 150 000 euros sôappuie sur les connaissances que lôUniversit® dôagriculture dôAth¯nes poss¯de sur la 
r®gion, sur ses capacit®s dôanalyse ainsi que sur ses comp®tences techniques. Son approche, combinant les 
partenariats (avec la Georgie mais aussi avec USAID et lôUnion europ®enne), la participation de la population locale ¨ 
un stade pr®coce, le renforcement des capacit®s et la dur®e, aboutit ¨ un projet efficace. Tout en illustrant lôavantage 
comparatif qui d®coule de lôexpertise grecque, cette expérience montre quôil est imp®ratif dôaller au-del¨ des projets dôun 
an pour obtenir un impact durable.  

La Gr¯ce devra ®galement r®fl®chir aux modalit®s dôacheminement de son aide ¨ la lumi¯re des 

enseignements tir®s de la mise en îuvre de son programme dans les pays partenaires. Il existe de 

grandes diff®rences dans la r®alisation des projets selon lôorganisme dôex®cution, le pays partenaire et 

le programme. Le degr® dôefficacit® et les versements sont variables. Par exemple, en ce qui concerne 

les différentes composantes du Programme pour les Balkans mises en oeuvre en Albanie, si le niveau 
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des versements est élevé pour les dons privés
24

, il est peu important pour les petits projets (20 % 

environ) et nul en ce qui concerne les grands projets
25

. La Grèce devra recenser clairement les 

caract®ristiques des diff®rents canaux dôacheminement de son programme dôaide qui sont susceptibles 

dôentraver la r®alisation des activit®s ou qui sont susceptibles de la favoriser afin de rationaliser le 

processus et dôobtenir une plus grande efficacit®. Ce pourrait °tre le premier objectif de lôUnit® 

dô®valuation lorsque celle-ci sera créée. 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ Pour lôensemble de ses pays partenaires, la Grèce devrait élaborer des programmes pays 

strat®giques fond®s sur les strat®gies nationales, et sôassocier aux op®rations entreprises 

par les autres donneurs dans ces pays afin de mettre en place un programme plus 

coh®rent tout en favorisant lôappropriation et lôalignement des activit®s grecques de 

coop®ration pour le d®veloppement. Cela permettrait dôintroduire une approche de lôaide 

au développement axée sur les résultats. 

¶ Hellenic Aid est encouragée à examiner les implications de son Plan dôaction pour la 

coordination et lôharmonisation sur ses modalit®s de programmation et dôacheminement 

de lôaide, par exemple pour ce qui est de la participation ¨ des projets ou programmes 

associant plusieurs donneurs, de la participation à des approches sectorielles ou à des 

opérations de soutien budgétaire, de lôutilisation de circuits budg®taires nationaux et de la 

coopération déléguée. 

¶ Pour accro´tre la pr®visibilit® de lôaide et am®liorer lôefficacit® du syst¯me grec de 
coopération pour le développement, la Grèce devrait adopter une programmation 

financière pluriannuelle et réunir les principaux acteurs de la coopération pour le 

développement afin de créer des synergies et réduire les chevauchements. 

¶ Une approche plus décentralisée, soutenue par une stratégie pays et sôappuyant sur des 

capacités locales plus importantes, renforcerait le dialogue institutionnel avec les pays 

partenaires et permettrait à Hellenic Aid de se tourner davantage vers les approches 

sectorielles. 

                                                      
24. Les subventions à 15 investissements productifs priv®s grecs en Albanie pour lôessentiel dans les 

industries manufacturi¯res et lôagriculture, ont b®n®fici® de 13 millions USD dans lôensemble du 

programme. 

25. Sur les trois projets propos®s par les autorit®s albanaises, seul le projet dôautoroute Sagiada-Konispoli-

Ag Saranda remplissait les conditions requises. Il est toujours en suspens. La mise à niveau technique 

a duré deux ans, et ce pour plusieurs raisons (par exemple, manque de coordination au sein de 

lôadministration albanaise, exigences administratives de la Gr¯ce, divergences sur le tracé de la route), 

et vient juste dô°tre achev®e. Le projet sera donc soumis au prochain Comit® de suivi pour 

approbation. 
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Annexe A 

 

Mesures prises par la Grèce depuis lôExamen par les pairs de 2002  

Grands 
domaines  

Recommandations formulées 
en 2002 

Mesures prises depuis 2002  

Cadre dôaction Préciser les buts et objectifs du 
programme dôaide, notamment 
en ce qui concerne la 
contribution essentielle quôun 
recul durable de la pauvreté peut 
apporter à la sécurité et à la 
prospérité régionales, et élaborer 
un cadre dô®valuation propre ¨ 
faciliter la prise de décision et la 
répartition du budget. 

Le deuxième programme quinquennal 
(2002-06) constitue un progrès vers 
lô®laboration dôun cadre dôaction strat®gique 
conforme aux OMD. Lôune des principales 
orientations quôil ®nonce consiste ¨ encourager 
la démocratie et un développement 
économique durable dans la région. La Grèce 
devra étoffer encore son approche stratégique 
et lôint®grer dans la d®finition de ses priorit®s et 
de ses programmes.  

 Donner effet aux nouvelles 
orientations définies en matière 
de lutte contre la pauvreté, 
dô®galit® homme-femme et 
dôenvironnement, et soumettre ¨ 
des ®tudes dôimpact sur 
lôenvironnement les activités 
financées dans le cadre du Plan 
hellénique pour la reconstruction 
économique des Balkans. 

Le deuxième programme quinquennal fait de la 
lutte contre la pauvreté son principal objectif et 
int¯gre lôenvironnement et lô®galit® homme-
femme parmi les priorités sectorielles. Il est 
nécessaire de rapprocher davantage les 
principes et les actes. A cette fin, il faudra 
adopter, pour ces secteurs, une approche 
institutionnelle davantage axée sur les 
programmes et étayée par des orientations 
judicieuses et des outils dô®valuation bien 
conçus.  

Répartition de 
lôAPD/des 
ressources 

Exploiter et étendre 
progressivement les activités 
existantes ¨ lôappui du 
développement à plus long 
terme, maintenant que lôurgence 
sôestompe dans les pays voisins, 
et continuer dôaugmenter le 
rapport APD/RNB. 

La Grèce est déterminée à porter son APD à 
0.51 % dôici ¨ 2010. Si le programme pour les 
Balkans sôinscrit dans une d®marche ¨ plus ou 
moins long terme, la proc®dure dôappel à 
propositions devrait être ajustée de manière à 
ne plus faire une place privilégiée aux activités 
dôune dur®e maximale dôun an, au profit de 
programmes de développement de plus longue 
haleine. 

Organisation Profiter du transfert en cours des 
attributions relatives aux 
relations économiques 
internationales pour se doter 
dôune structure organisationnelle 
permettant dôatteindre de fa­on 
efficiente et efficace les grands 
objectifs assignés au programme 
dôaide. 

Le transfert, en 2002, des responsabilités 
et du budget relatifs à la coopération bilatérale 
pour le développement du ministère de 
lô£conomie et des Finances ¨ Hellenic Aid 
constitue un progr¯s vers lôint®gration dôun 
programme assez dispers®, au moyen dôune 
stratégie de coordination reposant sur 
EOSDOS, ainsi que vers la mise en place dôun 
système plus efficient et plus cohérent. 



 

EXAMEN PAR LES PAIRS : GRÈCE - Ò OCDE 2006 63 

Politique du 
personnel 

Constituer un groupe de 
spécialistes de la coopération 
pour le développement afin de 
gérer et de mettre en oeuvre le 
programme dôaide, y compris 
dans le cadre dôaffectations dans 
les principaux pays partenaires. 

 

La Gr¯ce a renforc® les capacit®s dôHellenic 
Aid en accroissant son professionnalisme et 
commence à amplifier sa présence sur le 
terrain avec lôaffectation de sp®cialistes du 
développement dans les ambassades et la 
cr®ation dôun premier bureau régional au 
Sri Lanka. La Grèce pourrait aller plus loin en 
constituant un groupe de sp®cialistes de lôaide 
distinct des agents chargés des questions 
économiques et commerciales dans les 
ambassades. 

Programmation Adopter une approche plus 
int®gr®e, sôarticulant autour de 
programmes, de la planification 
et de la budg®tisation de lôaide 
par pays, étayée par des 
consultations annuelles à haut 
niveau sur les questions de 
coopération pour le 
développement. 

Sôil y a d®finition dôune approche davantage 
axée sur les programmes pour certains pays 
(Sri Lanka, Pakistan), lô®laboration de 
stratégies-pays pluriannuelles reste une priorité 
pour la Grèce afin de donner plus de cohérence 
à son programme tout en garantissant 
lôappropriation et lôalignement de son aide au 
développement. 

Bourses 
dô®tudes 

Réexaminer le système des 
bourses dô®tudes sup®rieures et 
accroître le soutien en faveur 
des services sociaux de base. 

 

La Grèce a renforcé son aide au titre des 
services sociaux de base. Les ministères qui 
accordent des bourses dô®tudes ®tant nombreux, 
la Gr¯ce devrait ®valuer lôimpact du soutien 
quôelle apporte sous forme de bourses dô®tudes 
sup®rieures, afin de sôassurer quôil sôagit dôun 
moyen efficient de renforcer durablement les 
capacités des pays partenaires. 

Modalités 
dôacheminement 
de lôaide 

Étudier les possibilités qui 
sôoffrent de rationaliser les 
procédures, par exemple pour la 
sélection des projets et 
lôattribution des bourses dô®tudes 
supérieures.  

La proc®dure dôappel à propositions a été 
réellement améliorée sôagissant de sa 
transparence et de son efficience, notamment 
avec lôusage de lôinternet. La simplification des 
proc®dures dôattribution des bourses dô®tudes 
reste nécessaire. 

Coopération 
multilatérale 

Inscrire lôaide multilat®rale dans 
une démarche plus stratégique 
et plus intégrée et la raccorder 
plus ®troitement ¨ lôaide 
bilatérale. 

Un certain nombre de responsabilités 
concernant les organisations internationales ont 
été transférées en 2003 du ministère de 
lô£conomie et des Finances au minist¯re des 
Affaires ®trang¯res. Cependant, lôapproche de 
la Grèce concernant les organisations 
multilat®rales demeure fragment®e. Lôadoption 
dôune d®marche plus strat®gique permettrait de 
produire un impact plus grand et de susciter 
une synergie plus forte avec le programme 
bilatéral. 

Notification 
statistique 

Commencer à fournir des 
données sur les éléments 
recensés par le CAD dans son 
Système de notification des pays 
créanciers (SNPC). 

Le nouveau système de notification statistique 
dôHellenic Aid a permis ¨ la Gr¯ce de 
commencer en 2003 à communiquer des 
données au Système de notification des pays 
cr®anciers de lôOCDE/CAD. 
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Suivi et 
évaluation 

Mettre rapidement en place des 
dispositifs de suivi et 
dô®valuation. 

Un système de suivi des performances a été 
mis en place par Hellenic Aid. Il devrait être 
complété par une approche axée sur les 
r®sultats qui n®cessite la cr®ation dôune unit® 
dô®valuation ind®pendante. 

Cohérence des 
politiques au 
service du 
développement 

Prendre, à haut niveau, des 
engagements ¨ lô®gard de la 
cohérence des politiques à 
lôappui de la r®duction de la 
pauvreté, qui feraient de celle-ci 
un objectif pour lôensemble de 
lôadministration, et adapter les 
structures existantes de manière 
à favoriser un traitement plus 
systématique des problèmes de 
cohérence des politiques. 

 

La Gr¯ce est consciente de lôimportance de la 
cohérence des politiques pour le 
développement et a défini des méthodes 
efficaces pour traiter de manière coordonnée 
un certain nombre de questions telles que les 
migrations et le trafic dô°tres humains. Elle 
devrait faire de la cohérence des politiques au 
service du développement un objectif 
gouvernemental et adapter les structures 
existantes de façon à encourager une prise en 
compte plus systématique des questions de 
cohérence des politiques. 

Soutien de la 
sphère politique 
et de lôopinion 
publique 

Redoubler dôefforts pour informer 
les membres du Parlement et le 
public en général des résultats 
obtenus et des retombées pour 
le développement des activités 
financées dans le cadre du 
programme grec dôaide publique. 

La Grèce a pris des mesures importantes pour 
sôattaquer au probl¯me de la sensibilisation de 
la population et renforcer lôadh®sion des milieux 
politiques et de lôopinion publique ¨ lôaide au 
développement, notamment en faisant plus 
appel aux médias et en utilisant davantage les 
nouvelles technologies de lôinformation. 
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Annexe B 

 

OCDE/CAD Statistiques sur les apports dôaide 

Tableau B.1. Apports financiers totaux 

Millions de USD aux prix et taux de change courants  

Versements nets

Grèce
1989-90 1994-95 2000 2001 2002 2003 2004

Apports totaux du secteur public -   -    229  202  276  362  324

    Aide publique au développement -   -    226  202  276  362  321

         Bilatérale -   -    99  83  107  228  161

         Multilatérale -   -    127  119  169  134  160

    Autres apports du secteur public -   -    3 -   -   -    4

         Bilatéraux -   -    3 -   -   -    4

         Multilatéraux -   -   -   -   -   -   -   

Dons des ONG -   -   -   -    6  8  17

Apports du secteur privé aux conditions du marché -   -   -   -    40  33 - 14

         Bilatéraux :  dont -   -   -   -    40  33 - 14

            Investissements directs -   -   -   -    40  33 - 14

            Crédits à l'exportation -   -   -   -   -   -   -   

         Multilatéraux -   -   -   -   -   -   -   

Apports totaux -   -    229  202  322  403  328

pour référence :

    APD (aux prix et taux de change constants de 2004) -   -    348  312  390  413  321

    APD en pourcentage du RNB -   -   0.20 0.17 0.21 0.21 0.16

    Apports totaux en pourcentage du RNB (a) -   -   0.20 0.17 0.24 0.23 0.16

a. Aux pays susceptibles de bénéficier d'une APD.

Versements nets d'APD

Aux prix et taux de change constants de 2004 et en % du RNB
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Tableau B.2. APD par grandes catégories 

      Versements

Grèce

2000 2001 2002 2003 2004 2000 2001 2002 2003 2004

APD bilatérale brute  152  128  151  260  161 44 41 39 63 50 72

   Dons  150  126  151  260  161 43 40 39 63 50 62

    Projets et programmes de développement  32  20  15  9  27 9 6 4 2 8 16

    Coopération technique  34  25  31  133  53 10 8 8 32 16 20

    Aide alimentaire à des fins de développement  -  -  -  -  0 - - - - 0 1

    Secours d'urgence  12  6  9  12  13 3 2 2 3 4 8

    Allégement de la dette  -  -  -  -  - - - - - - 8

    Dépenses administratives  0  -  4  18  17 0 - 1 4 5 4

    Autres dons  72  75  93  88  51 21 24 24 21 16 5

   APD bilatérale autre que don  2  2  -  -  - 1 1 - - - 10

      Prêts nouveaux de développement  2  2  -  -  - 1 1 - - - 8

      Rééchelonnements de dette  -  -  -  -  - - - - - - 1

      Prises de participation et autres  -  -  -  -  - - - - - - 1

APD multilatérale brute  196  184  239  153  160 56 59 61 37 50 28

    Organismes des Nations unies  25  9  31  8  7 7 3 8 2 2 6

    CE  150  145  177  132  144 43 47 45 32 45 10

    Groupe de la Banque mondiale  5  9  10  5  4 1 3 2 1 1 7

    Banques régionales de développement (a)  6  9  14  -  - 2 3 4 - - 2

    Autres  10  13  8  8  5 3 4 2 2 1 3

Total des versements bruts d'APD  348  312  390  413  321 100 100 100 100 100 100

Remboursements et annulations de dette  -  -  -  -  -

Total des versements nets d'APD  348  312  390  413  321

Pour référence :

Financements mixtes (b)  -  -  -  -  -

APD aux ONG et acheminée par le canal des ONG

     - En millions de USD constants de 2004  2  13  9  29  13

     - En pourcentage des versements nets  1  4  2  7  4

     - Mediane du CAD en pourcentage des versements nets  -  8  8  8  8

a. A l'exclusion de la BERD.

b. Dons et prêts d'APD entrant dans des montages de financement mixtes.
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Tableau B.3. Versements bruts d'APD bilatérale ventilable par région et groupe de revenu 

 


